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Chambre des Représentants. 

8.U.l'(CE DU 11 1\IA1 { 897. 

Projet de loi relatif au rachat de diversrs concessions de chemins de fer 
(réseaux du Grand Cfntral Belge et du Liégr.ois-Limbourgeois et ligne 
de Liége à la frontière néerlandaise vers Ilacslrleht). 

- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSŒUltS, 

Les chemins de fer belges sont, _au point de vue de l'exploitation, divisés 
en trois catégories : 
{0 Les chemins de fer construits ou rachetés par l'État cl exploités 

par lui; 
1° Les chemins de fer construits par des sociétés pour être exploités par 

l'État; 
5° Ceux construits par des sociétés et exploités par elles-mêmes pour leur 

propre compte. 
Les chemins de fer exploités par l'État se sont développés sans cesse et 

comprennent aujourd'hui 5332 kilomètres ('); l 'importance du réseau des 
sociétés va, au contraire, en diminuant: 

Les avantages de l'exploitation des chemins de fer par l'É1at ne sont plus 
contestés aujourd'hui; la principale préoccupation de celui-ci dans cc domaine 
est d'encourager le progrès de toutes les branches du travail national. 

L'importance de son exploitation lui permet, par des réductions de tarifs 
sagemeul combinées, cl par des facilités données aux diflérenles catégories 
de transport, d'apporter son concours au développement de l'industrie el du 
commerce. 

Les sociétés privées, au contraire, ont toujours à se préoccuper des intérêts 

(') Y compris Ica sections des chemins de fer concédés empruntées eu transit pul' les trnins 
de l'ÉtaL 
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financiers de leur entreprise et c'est là le but vers lequel elles dirigent surtout 
leurs efforts. 

D'autre parl, Ir grand Irnclionnement des concessions qui ont été accordées 
dès le début des chemins de fer a amené certaines sociétés concessionnaires 
à chercher, dans des fusions, des avantages qu'elles ne trouvaient pas dans 
l'exploitation isolée de leurs lignes : outre que cette réunion leur permettait 
d'introduire l'unité clans leur exploitation, de réaliser des économies dans leurs 
dépenses, elle mettait en leurs mains de grandes lignes destinées à desservir 
des points importan ts de production et de consommation, et qui, de plus, 
devaient foire la concurrence à d'autres lignes déjà établies : c'est ce qui s'est 
passé pour le réseau Grand Central Belge, et, comme exemple, nous citerons 
les lignes d'Anvers vers Charleroi et la France.d'Anvers vers l'Allemagne.qui 
sont formées de la réunion de plusieurs concessions et qui font une si grande 
concurrence aux lignes de l'Ëta! Belge. 

Celte concurrence, facilitée par l'enchevêtrement des voies ferrées des 
sociétés dans celles de l'État, a fait dévier, en les soumettant parfois à des 
parcours plus longs, des transports qui revenaient aux lignes anciennes el 
que celles-ci auraient pu effectuer à des conditions moins onéreuses : 
elle a nécessité ainsi, pour certaines directions de trafic, l'organisation d'un 
double service de transports. 

Les lignes Grand Central Belge créent un double service entre Anvers, 
Louvain vt Charleroi, entre An vers et I' Allemagne, spécialement le trafic du 
bassin de Charleroi vers Anvers qui suit les lignes du Grand Central Belge, 
parcourt des sections qui présentent des rampes de f 6 et de t8 millimètres: 
l'État peul conduire tout ce trafic par une ligne plus courte que celle du 
Grand Central Belge et dont les inclinaisons (pentes ou rampes, pentes 
dans la direction d'Anvers) ne dépassent. pas "/10,.. 

En outre, cet enchevêtrement de lignes d'exploitations différentes fait 
naitre à tout instant des désaccords entre les exploitants au sujet de ques 
tions de tarifs, de communauté de voie ou de gares; ces conflits ne 
peuvent que devenir plus nombreux à raison du développement continu de 
l'ex ploi lal ion. 

L'intérêt public n'a donc pas retiré de ces fusions tout le bénéfice qu'il 
aurait obtenu si les lignes ainsi réunies avaient été exploitées par l'f:tat. 

Il est résulté.en outre,de celle situation, le double régime que l'on constate 
aujourd'hui dans l'exploitation des chemins de fer belges. 

L'incorporation des lignes concédées dans le réseau national fera dispa 
raître tous les inconvénients de cette dualité de régime : les tarifs seront 
unifiés, au grand avantage du commerce et de l'industrie; l'exploitation, 
concentrée entre les mains d'une seule administration, permettra de réunir 
sur des lignes uniques à profil convenable, la plus grande quantité possible 
de trafic et de réduire sur les autres lignes le service <les trains aux nécessités 
du trafic local: par suite, les doubles services étant supprimés, l'organisation 
des trains sera meilleure et moins coûteuse. 

A l'origine, ['inlervention dP-s compagnies a grandement facilité le déve 
loppement <lu réseau ferré, mais l'on doit constater cependant que si les 
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chemins de fer avaient tous conservé la destination qu'on leur prévoyait en 
les concédant, la sphère d'action des lignes <le l'ttal aurait été plus grande 
et l'on serait arrivé plus sûrement au bon marché des prix de transport. 

* •• 
Le rachat des concessions que le Gouvernement a l'honneur de soumettre 

à vos délibérations, comprend les réseaux Grand Central Belge el Liégeois 
Limhourgeois, ainsi que la ligne de Liége à la frontière néerlandaise vers 
Maestricht. 

La convention conclue relativement au réseau Grand Central Belge com 
porte, outre la reprise du réseau actuel, le réglement du compte du prix de 
rachat des lignes d'Anvers au Moerdyk et de Roosendael à Bréda rachetées 
par les Gouvernements néerlandais et belge depuis le jer juillet -18807 en 
exécution du traité international du 51 octobre 1879 (loi du '29 avril f 880). 
La possibilité de mettre fin arniablcment au différend qui existait entre le 
Gouvernement belge et. la Société concessionnaire de ces lignes, au sujet 
de la détermination du prix de rachat de celles-ci n'a pas été étrangère à la 
décision <lu Gouvernement de poursuivre la reprise du réseau actuel Grand 
Central Belge. 

Ce réseau comprend : 
les chemins de fer de IUarchieones et Charleroi à Vireux; Berzée à Laneffe; 
Walcourt à Morialmé, Florennes et Philippeville; Mariembourg à Couvin; 
Louvain à Charleroi; Lodelinsart à Gilly avec embranchement; Lodelinsart 
à Jumet avec embranchement vers Dampremy; Lodelinsart à Châtelineau et 
à Montigny; Châtelineau à la frontière française vers Givet; Louvain à 
Hérenthals , Anvers à Hasselt; Hasselt à Maestricht et Aix-la-Chapelle; 
Turnhout à Tilhourg, - exploités pour compte des Sociétés Anvers 
Rotterdam, Est-Belge el Entre-Sambre-el-Meuse, sauf redevance à payer 
aux sociétés concessionnaires de certains d'entre eux, 
el la ligne d'Anvers à la frontière prussienne vers Gladbach exploitée pour 
compte des Sociétés Anvers-Rotterdam et Est-Belge. 

L'annexe n° t au présent Exposé des motifs rend compte des négociations 
qui ont précédé la conclusion du contrat de rachat de ce réseau. 

* • • 
Le réseau exploité par le Grand Central Belge comprenant des sections 

situées dans les pays limitrophes, des négociations ont été engagées avec les 
Gouvernements de ces pays en vue du rachat de ces tronçons. 

Le Gouvernement des Pays-Bas a mis comme condition expresse de sa 
participation à la reprise des lignes Grand Central Belge, le rachat, par les 
Élats belge et néerlandais de la concession des chemins de fer Liégeois 
Limbourgeois. Le Gouvernement belge, de son côté, a demandé la coopéra 
tion des Pays- Bas à la reprise de la ligne de Liége à Maestricht, cette 
reprise devenant nécessaire afin d'éviter des détournements de transports. 
L'accord s'est établi sur ces deux points. 
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Le Gouvernement prussien a subordonné l'incorporation dans son réseau, 
de la section d'Aix à la frontière néerlandaise-prussienne, à l'octroi d'une 
indemnité du chef des charges que lui imposerait l'exploitation de ce 
tronçon. 

Enfin, le Gouvernement français a déclaré qu'il ne rachèterait pas 
lui-même la section française de Vireux à la frontière belge, mais ne verrait 
aucun inconvénient à ce que cette reprise fût effectuée par la Compagnie 
des chemins de fer de l'Est. 

* "' :,. 

Le réseau de chemins de fer concédé à la Compagnie du Liégecis-Limbour 
geois comprend deux sections : l'une, de Hasselt à Eindhoven, qui emprunte 
les territoires néerlandais et belge; l'autre, de Hasselt à Liège et à Flémalle, 
avec ses embranchements, sur le territoire belge. 

La compagnie concessionnaire s'est associé la Compagnie néerlandaise 
pour l'exploitation de chemins de fer de l'État, en vue de l'exploitation de 
ses concessions. Cette association a été réglée par des conventions du 27 et 
du 28 mars -f 864 et un article additionnel du 6 mai -1867. 

La Compagnie Liégeois-Limbourgeois a fait apport à cette association des 
concessions qu'elle avait obtenues; la Compagnie néerlandaise a apporté 
l'engagement de les exploiter, <l'exécuter les travaux complémentaires et de 
payer à la société concessionnaire : -f. 0 des redevances dont les minima ont 
été fixés, après les premières années d'exploitation, à fr. 4~0.908 16 pour 
la ligne de Hasselt à Eindhoven et fr. 600.874 80 pour la ligne de Hasselt 
Liége•Flémalle C); 2° une part, calculée différemment pour chacune des 
lignes, de la recette brule excédant 17.200 francs par kilomètre('·. 

La Compagnie du Liégeois-Limbourgeois a perçn jusqu'ici le minimum 
de la rente pour la ligne de Hasselt-Eindhoven; elle reçoit actuellement, 
pour la ligne de Hasselt-Liége-Flémalle, indépendamment du minimum 
stipulé, sa part de l'excédent de recette brute au delà de 17.200 francs par 
kilomètre. 

L'annexe n° 2 au présent Exposé des motifs indique le calcul du prix de 
rachat du réseau Liégeois-Limbourgeois. · 

* •• •• 

Le rachat du chemin de fer de Liége à Maestrichl sera effectué conformé 
ment à la clause insérée à l'article 77 du cahier des charges de la concession 
et libellée comme il suit : 

<< Le Gouvernement aura la faculté de racheter le chemin <le fer. 
,... Dans le cas où il voudrait faire usage de cette faculté, il devrait 

(1) Exclusion fuite dnns les cuicuis relatifs à celle redevance et à ces portages, de la longueur 
de la station commune de Flérnnllc-Ilaute, station pour laquelle ln Compagnie néerlandaise 
supporte ln redevance de premier établissement incombant aux lignes Liégeois-Limbourgeois. 
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ex préalablement s'entendre avec le Gouvernement des Pays-Bas pour le 
<c rachat simultané par ce dernier gouvernement de la partie du chemin de 
• fer située sur le territoire néerlandais. 

c< Il ne pourra toutefois être fait usage de celle faculté de rachat qu'après 
« que le chemin de fer aura été exploité pendant vingt ans. 

c< Le cas échéant, on calculera le revenu net moyen annuel de cinq années 
« d'exploitation, en prenant pour base les cinq années qui 'auront donné les 
cc résultats les plus favorables sur les sept qui auront immédiatement précédé 
« le rachat, on capitalisera ce revenu net moyen à raison de !> p. c., et à la 
« somme ainsi obtenue, il sera ajouté une prime de H, p. c. » 

Le cahier des charges de la concession néerlandaise contient la même 
disposition. 

* . ,,_ 

La convention conclue à Berlin le HS avril 1897 renferme les conditions 
relatives au rachat par le Gouvernement prussien de la section d'Aix à la 
frontière néerlandaise-prussienne. 

Le Gouvernement prussien a demandé une indemnité du chef des dépenses 
en plus que lui causerait l'exploitation de cette section; ces dépenses repré 
sentent: 

f O Un excédent des frais d'exploitation sur les recettes brutes, justifié par 
le peu de développement de la section prussienne qui aboutit à de grandes 
gares ( Aix) dont les dépenses sont élevées; 

2° La part d'intervention du Grand Central Belge dans l'agrandissement 
prochain et considérable des stations d'Aix, Ira vail auquel cet te administration 
devrait coopérer si elle continuait l'exploitation de la ligne d'Aix-Maestricht. 

La somme réclamée par le Gouvernement prussien était beaucoup plus 
considérable que celle de 2.000 000 marks dont le paiement a été stipulé 
après de longues négociations les gouvernements se sont arrêtés à la somme 
ci-dessus. 

Toutefois, la revendication formulée par le Gouvernement prussien en ce 
qui concerne la quote-part du Grand Central Belge dans les travaux d'agran 
dissement des gares d'Aix n'ayant pas été prévue lors des négociations avec le 
Grand Central Belge qui ont abouti à la convention provisoire du 51 dé 
cembre {89n, le Gouvernement belge n'a consenti au paiement de la somme 
de 2.000.000 de marks qu'à la condition que le Grand Central intervint pour 
une somme d'un million de francs 

Les dépenses d'exploitation du réseau Grand Central Belge déduites des 
recettes pour former le produit net, base du rachat, comprennent la totalité 
des frais d'exploitation de la section prussienne; l'excédent de ces frais sur 
les recettes de cette section a donc été porté en compte dans le calcul du 
prix. de rachat du réseau enlier et l'indemnité allouée du chef de cet excé 
dent au Gouvernement prussien ne constitue en réalité qu'une reprise des 
frais dont il a été tenu compte pour la détermination du prix global. 
li en est ainsi également pour la somme de 240.0U0 francs dont le paie- 
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ment est stipulé par l'article 4 de la convention: l'intérêt à _Ü p. c de cette 
somme· payé annuellement par le Grand Central Belge a été porté dans 
les frais d'exploitation et déduit en conséquence des recettes brutes: la 
capitalisation faite pour déterminer le prix de rachat du Grand Central 
Belge attribue même de ce chef à l'État belge une somme supérieure à celle 
qu'il paiera au Gouvernement prussien. 

* • • 

La convention conclue à Bruxelles le 25 avril 1897 règle les conditions de 
la cession aux Pays-Bas des concessions situées sur leur territoire. 

L'article IV fixe au maximum de 15.000.000 de francs le prix de 
rachat . ...,des sections néerlandaises du Grand Central Belge; ce maximum 
résulte .d'une estimation. faite de commun accord, de la valeur de ces tron 
çons et rien ne fait prévoir qu'il sera dépassé. 

Le prix de la section du Liégeois-Limbourgeois déterminé par l'article V 
est celui pour lequel celle section est entrée en compte dans le calcul du prix 
du réseau entier. 

Le prix maximum fixé pour le rachat de la section néerlandaise de la 
ligne de Liége-Maeslricht ( article VI) résulte également d'une estima 
tion faite contradictoirement et l'on peul prévoir que ce maximum ne sera 
pas non plus dépassé. 

* • • 

La cession à la Compagnie <le l'Est français de la section de Vireux à la 
frontière belge a été réglée par une convention passée entre cette compagnie 
el celle de i'Entre-Sambre-et-Ileuse, concessionnaire de ce tronçon. 

Le prix de celle cession consiste en une annuité de 20.000 francs jusqu'à. 
la fin de la concession. 

Conformément à la législation française, le contrat a été fait entre 
les Compagnies de l'Est français et de l'Entre-Sambre-et-Meuse. Mais la 
convention du JO février !8971 conclue par le Gouvernement belge pour le 
rachat du réseau Grand Central Belge, stipule la cession à l'Etat belge de 
toutes les indemnités qui seraient payées du chef de la rétrocession des 
lignes situées en pays étranger; c'est donc en réalité au Gouvernement 
belge que reviendra celle indemnité. Des arrangements devront être pris entre 
Je Gouvernement et la Compagnie de l'Est en vue de régler la liquidation 
de cette somme et les autres points qui intéresseront l'usage de cette section. 

* . .•. 

Le projet de loi soumis à vos délibérations marque un grand pas vers 
l'unification du réseau de chemins de fer du pays. Neuf compagnies 
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concessionnaires disparaitront et l'exploitation de l'État, qui s'étend à 
plus de 5500 kilomètres, s'augmentera d'environ 600 kilomètres. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, la concentratiun opérée entre les mains du 
Gouvernement aura pour effet la substitution des tarifs des chemins de fer 
de l'État pour Je transport des voyageurs et des marchandises à ceux du 
Grand Central, du l .• iégeois-Limbourgeois et du Liége-êlaestricht, ainsi que 
l'amélioration des divers services. 

Sans doute, les divers rachats qui sont proposés ne seront pas également 
favorables au Trésor. 

Les produits futurs des lignes du Grand Central Belge ne seront pas 
inférieurs à ceux obtenus actuellement : il est même à prévoir q11e1 sous 
l'influence des nouveaux tarifs, les transports .de. ces lignes se dévelop 
peront. 

Le prix de rachat payé pour le réseau Liégeois-Limbourgeois ne correspond 
pas aux produits réels de ce réseau; il est basé sur les redevances payées par 
la Société exploitante à la Société concessionnaire, .redevancas qui sont 
supérieures â la recette nette réelle de ce chemin de fer; mais il est certain 
que ces lignes, placées entre les mains de l'État, régies par ses tarifs et 
son mode d'exploitation, verront augmenter leur trafic dans des proportions 
importantes. Comme pour le Grand Central, <les transports détournés 
aujourd'hui de leur route la plus directe au profit d'itinéraires concurrents 
seront ramenés sur cette voie et procureront à celle-ci une augmentation de 
trafic. 
La reprise de la ligne de Liége à Maeslricht sera favorable sous tous les 

rapports aux intérêts de rÉtat belge. 

• • • 

Les articles t et 2 du projet de loi OT)l pour but d'approuver les conven 
tions conclues par le Gouvernement en vue du rachat des réseaux Grand 
Central Belge et Liégeois-Limbourgeois ainsi qu'en vue de la cession à la 
Prusse el aux Pays-Bas des sections situées sur leur territoire. 

Les articles 3, 4, !S el 6 règlent les mesures financières nécessaires en vue 
d'assurer l'exécution de ces conventions. Pour assurer l'exécution de 
l'article 8 (C) de la convention du t0 février 1897 et de l'article JX (2<>) de 
la convention du t 6 février t897, le Gouvernement sollicite l'autorisation 
d'émettre des obligations 5 p. c. à concurrence d'un capital nominal de 
fr. t 96. t 98.697 :JO. 
Or, conformément au traité conclu avec le Gouvernement des Pays-Bas 

pour la cession des sections néerlandaises des lignes de Tilhourg à Turnhout, 
d'Anvers à la frontière prussienne vers Gladbach, de Hasselt-Maeslricht 
Aix-le-Chapelle el de Hasselt à Eindhoven, les Pays-lias s'engagent à verser 
au Trésor belge une somme d'environ {6 millions de francs. 
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D'autre part, les Pays-Bas ont versé précédemment dans nos caisses une 
somme de 6 millions de florins, représentant une valeur de fr. t,.!'.S~~.000 ,, 
pour te· prix <le la section néerlandaise de In ligne d'Anvers- 
Rotterdam, qui leur a été cédée en vertu de la Convention 
du 51 octobre -1879; approuvée par la loi du 29 avril f880. 

Sur cette somme, la Belgique aura à restituer, conformé 
ment à l'article IV du protocole final de la convention du 
23 avril -189ï, un solde de. . . fr. f-10.968 • 

Il restera donc . . fr. f 2 . .tt.f..052 • 
encaissés par le Trésor belge. 

En y ajoulanl les . • . . . . . . . • . . • fr. i6.000.000 » 

qu'il recevra en vertu de la Convention soumise à l'appro- 
bation de la législature, on constate que le montant à 
rembourser à la Belgique par les Pays-Bas s'élèvera à 
environ . . . • . . . . . . . . • . • . fr. 28.409.031 " 

Si le Gouvernement sollicite néanmoins l'autorisation <l'émettre des obli 
gations de la dette publique à concurrence de la totalité du prix de rachat 
des réseaux Grand Central Belge et Liégeois-Limbourgeois, c'est à raison de 
celle circonstance que le paiement doit être effectué en titres el que le 
Trésor ne pourra dès lors y affecter ni les sommes à recevoir ultérieu 
remenl des Pays Bas, ni celles qu'il a déjà reçues. 

Pour décharger la delle consolidée de l'excédent du capital qui aura été 
émis, soit 18.409.03~ francs, le Gouvernement réduira à due concurrence les 
ressources à demander à l'emprunt pour couvrir les dépenses des prochains 
Budgets extraordinaires. 

L'article 7 du projet de loi a rappontaux mesures de comptabilité à prendre 
par le Gouvernement à l'égard des lignes reprises. _ 

L'article 8 donne à celui-ci les pouvoirs nécessaires pour traiter avec la 
Compagnie des chemins de fer de l'Est-Français, en vue de régler les condi 
tions d'usage, d'exploitation et de communauté afférentes à la section de 
Vireux à la frontière. 

L'article 9 autorise le rachat: f O de la concession de la ligne de Saint-Trend 
à Hasselt, pour laquelle un préavis de deux ans doit être donné à la société 
concessionnaire; 2° Je la section de Li~ge à la frontière néerlandaise du che 
min de fer de Liége à l\laeslricht. 

Les articles f 0, t I el -12 autorisent des dérogations à certaines dispositions 
législatives, dérogations qui se justifient comme suit : 

Naturalisotion, - Parmi les agents appelés à passer au service de l'État, 
il en est quelques-uns de nationalité étrangère qui seront obligés de solli 
citer la naturalisation ordinaire pour pouvoir être investis de fonctions 
publiques. 

Il est équitable de les affranchir du paiement du droit d'enregistrement 
auquel cet acte scrui& assujetti par l'application de l'article fer de la loi du 
7 août t88t. 
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C'est l'objet de l'article t O du projet de loi qui, en accordant l'exemption 
de plein droit, fixe un délai convenable pour permettre aux intéressés 
de foire les diligences nécessaires aux fins de se pourvoir de la naturali 
sation. 

Diplôme d'ingénieur. - Aux termes de l'article 48, § 5, de la loi du 
{O avril f 890 sur la collation des grades académiques, « nul ne peut être 
• admis à concourir pour la fonction d'ingénieur dans une administration de 
« l'Etat.s'il n'a obtenu le grade d'ingénieur civil des mines ou celui d'ingénieur 
n des constructions civiles et l'entérinement du diplôme, conformément à la 
« présente loi. » 

Une dérogation à celte disposition doit nécessairement être autorisée en 
faveur des ingénieurs des lignes à reprendre (Grand Central, Liégeois-Lim 
bourgeois et Liégc-âlaestricht) qui, Lien que remplissant depuis longtemps 
leurs fonctions avec la plus grande compétence cl pouvant rendre de réels 
services à l'Etat, ne sont pas en possession du diplôme l<'gal d'ingénieur, cc 
diplôme n'étant point requis pour l'exercice de fonctions semblables nu 
service d'industries privées. 

C'est dans ce but qu'est proposée la disposition faisant l'objet do l'article fi 
du projet de loi. 

Participation à la caisse des veuves et orphelins. - Les caisses de veuves 
et orphelins instituées en exécution de la loi du 21 juillet i8,H sur les 
pensions civiles et ecclésiastiques sont régies par des statuts d'où résultent 
des charges el des avantages dont l'équilibre n'est possible qu'aulant que les 
affiliés se trouvent dans des conditions normales relativement à l"âge do leur 
admission au service de l'État. 

Le personnel <les lignes qui seront reprises ne répondra pas à ces condi 
tions. Notamment celui du réseau Gran<l Central Belge\ qui comporte un 
effectif de 944 agents, se subdivise comme suit à cc point de vue : 

599 agents sont âgés de moins de 5a ans; 
t)OO ont de 5a à o?> ans; 
7 i - de 56 à 6~ ans; 
~M - plus de (i!) ans, l'âge de la retraite nu service de l'État. 

On comprend que l'affiliation pure et simple de ce personnel à la Caisse des 
veuves et orphelins du Département des Chemins de fer imposerait à 
certains de ces agents des obligations dont ils seraient exposés à ne retirer 
aucun avantage, tandis que le plus grand nombre serait pour la Caisse une 
charge dépourvue des compensations que celte institution relire d'une parti 
cipnlion dans les conditions normales qne supposent les statuts, 
Il faut donc que la loi de reprise des lignes qu'il s'agit de racheter donne 

au Gouvernement les pouvoirs nécessaires pour régler la situation, vis-à-vis 
de la Caisse des veuves et orphelins du Ministère <les Chemins <le fer, des 
agents qui passeront au service de l'Élat. 

C'est ce qui fait l'objet de l'article t2 du projet de loi. 
:; 
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Indépendamment des deux annexes dont il n été question ci-dessus, le 
Gouvernement fora distribuer, également comme annexes au présent exposé 
des motifs, des exemplaires des actes de concession, contrats d'exploitation, 
statuts des sociétés concessionnaires, pour les lignes Grand Central Belge, 
Liégeois-Limbourgeois et Liége à la frontière néerlandaise vers Maestricht. 

Le Ministre des Affaires Etrangère&1 
P. DE FAVEI\BAU. 

Le Ministre des Chemin& de fer, 
Postes et Télégrapht3, 
J. V ÂNDENPEEHBOOH. 

Le Ministre dea Finances, 
01 Sain DE Nuvn. 
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Dete•mln•Cloo da pris. de raehat du r~•e•a de ehemln de fer Grand 
(:encrai Be Ise et rèalemeut da pris. de raehaa de• liane• d' .&oTer• 
au ••e••.rk el cle Bo•se■daal à Br~da. 

A. - Paix DE ucu.&.T ou atsuu Gu.No CENTRAL 8ELGI ACTU&L. 

Avant d'aborder l'exposé de cette question, il n'est pas inutile de dire que 
sur les N:27 kilomètres de lignes belges du réseau Grand Central Belge, 
!38 kilomètres seulement, comprenant les lignes de Louvain à Hérenthals, 
de Turnhout à la frontière vers Til bourg, d'Anvers à Hasselt, d'Anvers à la 
frontière néerlandaise vers Gladbach, peuvent être rachetés en exécution des 
cahiers des charges des concessions : pour les autres lignes, le rachat n'a pas 
été prévu. 
Les écritures de l'administration Grand Central Belge confondant les 

recettes et les dépenses de toutes les lignes exploitées, sauf cependant celles 
de la ligne d'Anvers à Gladbach pour lesquelles il est tenu un compte séparé (1), 
on conçoit qu'il n'était pas possible d'en extraire les éléments nécessaires 
pour le calcul de Ja valeur des lignes dont le rachat peut être opéré : il ne 
restait dès lors qu'à traiter de la reprise de l'ensemble du réseau. Il n'y avait 
nul intérêt, non plus, à séparer la ligne d'Anvers vers Gladbach de l'ensemble 
de l'opération. • 

Les deux tableaux figurant aux. pages t2 et f5 ci-après indiquent les 
calculs qui ont été faits pour établir la valeur du réseau au 51 décembre i89J, 
date à laquelle une convention provisoire de rachat a été conclue. 

On s'est d'abord mis d'accord sur la formule qui devait servir de base au 
calcul du prix de rachat: établissement de l'annuité qui serait due pour 
chacune des années restant à courir de la durée moyenne des concessions, 
celle annuité étant égale au produit net moyen des cinq années les meilleures 
prises parmi les sept dernières; ensuite capitalisation de celle annuité au 
taux de 5 p. c. pour le nombre moyen d'années restant à courir jusqu'à la fin 
des concessions et enfin paiement du matériel, du mobilier, de l'outillage et 
des approvisionnements. 

La recette nette des sept dernières années et ensuite la moyenne des cinq 
meilleures de ces années ont été col culées; on a déduit de celte recette, 
d'abord la moyenne de 111 garantie d'intérêt accordée à la Compngriie de 
l'Enlre-Sambre-el-Mcusc (celle gnrantie n'ayant plus ,1ue quelques années 
à courir cl devant être capitalisée séparément), ensuite les réductions 
consenties par le Grand Central à titre transactionnel el dont il va être 
question. La différence a formé l'import de l'annuité. 

(•) Encore, cc compte distinct ne s'applique-t-il pas à toutes les recettes el à toutes les 
dépenses du réseau eonsidéré dans son ensemble. 

' 
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Calcul du prix de rucl1<II du réseau actuel Grand Central Belge. 

La recette nette moyenne des cinq années les meilleures parmi les sept 
dernières dont les résullals étaient définitivement connus au 3! décembre i89:S 
s'établit comme \UÎl, conformément au tableau dressé à la page suivante: 

!888. . . . . fr. 8.-128.tS-12 3l 
4889. • . . . . • 8. W9.i8à GO 
1890. . . 8.i~l.029 90 
{891 . . . . . . . 8.447 .248 68 
!892. 7.209.208 i4 
i8U3. . 7.'i6!.064 5~ 
f894. . • . . . . 8.4f 9.976 94 

ÎOTAL . fr. 41.27;>'.983 f>2 
La moyenne ou tj1 est . . . . . . . . . . . fr. 8.25?U.96 70 

Après déduction de la moyenne de )a garantie d'intérêt 
payée par r~tat pendant les cinq années considérées, soit 
de fr. t38.!S38 20 c•, la moyenne du produit net est de. . fr. 8.HG 658 {SO 

Il y a lieu de déduire maintenant les réductions consenties 
à litre transactionnel, savoir : 
t0 La moitié de l'intérêt du capital à dépenser par l'État 

· pour le rachat du matériel, de l'outillage, etc. : 50 '-'/0 de 3 <}/• 
sur 25.458.000 Irancs e=. . . . . . . fr. 5~Ui70 » 

2° Le tiers de la moyenne des intérêts inter 
calaires portés en compte par le Grand Central. 

5., Le tiers de la moyenne de la part de 
bénéfices allouée aux directeurs . . . . . 

44.78~ » 

!6.658 • 
4!5.295 » 

Reste pour l'annuité . . . fr. 7.703.56!S ~O 

Capital ·de rachat. 

La. durée moyenne restant à courir des concessions 
formant le réseau Grand Central Belge étant encore de 
60 années, le prix de rachat se composera de GO annuités de 
l'import du produit net. Escomptée au taux de 5 °/o~ la valeur 
de ces annuités est . • . . . . . . . . . • fr. ~15.f94-.08j _.. 

L'État doit en outre acquitter la valeur de 8,41 annuités 
égales à la moyenne de la garantie d'intérêt payée pour les 
embranchements de l'Entre Sambre-el-Meuse, celle garantie 
ayant encore 8,41 ans n courir. Escomptée au taux de 5 °/0, 
la valeur de ces annuités est. • . . . . . . . . . 1.016.40~ » 

Tor u., 
à ajouter la valeur : du matériel d'exploitation . 

du mobilier el de l'outilfoge . . 

ÎOTAL. 

non compris les approvisionnements. 

. fr. 214.211.584 » 

. . ~t .000.000 » 
i.UOOOOO -,, 

. fr. 236.2H.58j » 



Calcul du produit 1tet des sept années 1888 à 1894 du réseau Grand Central Belgt. 

LIUELLÊS. 1888. l880. 1800. 1891. t802. · rno~. 1604. 

Recettes brutes . 1J,422.341 27 13.408,585 40 1-i.04i,114 Oi 14.217.520 OG !S.510021 70 IS.647.522 20 f.U 16 235 40 

Dépenses d'cJploi1.:11ion 0.767,591 78 081.t.018 55 7.347.014 04 U>i0.757 94 7..fOO 004 14 7.240.548 71 7.:'i2S.IS4 ,41 

Bénéfices <le I'cxploiration • 0 054.949 40 0.50.3.GOG 85 0.700.000 1:5 û.840.76':! 12 0.112.027 so 6.400.07,3 55 6.iOS.!01 0~ 

Intérêts intercalaires sur ces bénëflces (2 •/0) , 133.008 00 131.87:l 34 JS-1.001 08 136.\l35 2-i t22.i40 55 128.ISO 47 1,35.802 02 

Emploi réciproque du matériel. . 031.280 :!l no.os2 02 700.056 50 745.920 28 S73.600 2S 502.555 ce !W!.530 5G 

Indemnités conventionnelles du chef de I'arrang ement de trafic avec l'État. 816,851 74 804.503 05 iOS.34:2 20 84ll.!S28 54 77:l.815 80 888.215 64 1.12:Ui5 00 

Minimum ,l'intêrêt iraranti par 1•1:'.1~1 pour les embranchements de l'Eolre- 
Samb1 e-et-âleuse . . . • . . . . . . . . . . . . . . 141.0W 90 t5S.~!4 22 140.015 M 138.700 63 l5-i.147 2!> 135.!!0-6 25 J53.ï45 211 

TOT4Ull:. . rr. 8.578.088 42 8.489.330 48 8.542.415 i:; 11.710.855 81 7.51.tS-iO 48 8.061.088 57 8.7174/li 'i8 

! déduire : 

Locations el redevances • . 2!!2.657 S5 212.811 72 2':!8.027 75 244.324 00 2150.780 so ~,t;s ses 'so 227 (107 17 

Divers et imprévus, etc. . . 20.888 ro 117.342 07 10:i.758 08 :?5.282 14 68.859 05 !SG.100 !i:! 70.l5ll8 67 

Touu " DÊDOIU. . fr. i40.540 11 S:S0.1515 79 421 /5115 8~ 200.007 !S li0:';.0~2 S4 300,0!U O:? i07 -i!S~ 84 

P•o11v1, 11n. • fr. 8.128.542 :51 8.150, 185 00 8.121.020 00 8.,m.248 os 7.i00.208 1-i 7,701.00-1 55 8.410.Qrn U-t 
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t'" 
"' ►d - ?'- 

..-.. .... 
~ 
'_, 

,._ 
~ • 
•••• Q 
~ ......, 



Les concessions ayant encore à courir une durée moyenne de soixante ans, 
on a capifalisé l'annuité pour ce nombre d'années; la même opération a été 
foi te au point de vue de la garantie d'intérêt de l'Entre-Sambre-et-llleuse qui 
a encore 814l ans à courir. On a ajoulé la valeur du matériel, <I u mobilier 
el de I'outillage. 
Le prix glohnl de rachat du réseau actuel a été fixé ainsi à 236.2 l f .584 francs 

non compris les approvisionnements. 
Nous allons donner des explications au sujet des réductions consenties à 

litre transactionnel par le Grand Central Belge. 
Dans les propositions soumises au Gouvernement par le Grand Central, 

celui-ci ne tenait pas compte, au point de vue de l'estimation du produit net, 
des charges · résultant de la fourniture du matériel d'exploitation, du 
mobilier, etc., ni de la part de bénéfices allouée à ses directeurs; le Gouverne 
ment critiqua aussi l'inscription, aux recettes, des intérêts intercalaires 
réalisés sur les bénéfices de l'exploitation. 
Le prix demandé pour le matériel donna lieu également à discussion. 

1° Charge résultant de la fourniture du matériel d'exploitation. 

En {880, lorsque les Gounrnemenls néerlandais et belge rachetèrent les 
concessions des lignes d'Anvers au 1\Ioc1·d)'k et de Roosendaal à Breda, un 
premier examen des questions se rattachant à celle opération porta le 
Gouvernern~nt Leige à prétendre que le matériel d'exploilution était 
immeuble par destination et que, comme lei, il devait être compris dans la 
concession dont il opérait le rachat, c'est-à-dire remis à l'État en même temps 
que la roule, moyennant le payement du prix de rachat calculé conformément 
aux stipulations du cahier des charges. 

De sou côté, la société concessionnaire soutint que la roule seule était 
construile pou1· compte de l'État et remise au concessionnaire pour être 
exploiléc à S('S frais pendant la durée de la concession de péages 
octroyée et que- la fourniture du matériel était une charge imposée au 
concessiounarre. 

Ce différend, porté devant les tribunaux, fut tranché en faveur de la 
société. 

L'État. a soutenu ensuite que celle décision du pouvoir judiciaire devait 
avoir une influence sur la détermination <lu produit net qui servait de base 
au calcul du prix de rachat. 
En effet, si le matériel d'exploitation est, au même titre que la roule, la 

propriété de l'Êlal cl si ce matériel est mis à la disposition du concessionnaire 
aux mêmes conditions que la roule, le revenu net de la concession sera plus 
gnrnd que si la roule seule est mise à la disposition du concessionnaire et si 
celui-ci doit acquérir à ses frais le matériel d'exploitation. 

La fourniture de cc matériel entraîne comme charge, non seulement sou 
entretien et son renouvellement, mais l'immobilisation, pendant la durée de 
l'exploitation d'un capital égal à son coût. Cette immobilisation et la perte 
d'intérêt ou de revenu qui en résulte est donc une charge de l'entreprise, et 
pour établir correctement le revenu net de celle-ci, il faut déduire des recettes 
brutes, en même temps que les autres dépenses, l'intérêt du capital immobilisé 
par le matériel d'exploitation. 



( us ) 
L'ttat fit valoir ces considérations nouvelles et les appliqua dans le calcul 

qu'il fil du prix de rachat des lignes d'Anvers-âloerdyk-Breda. La compagnie 
se refusa à admettre celle nouvelle prétention de l'Etat et un procès dut être 
engagé pour faire trancher ce différend ainsi qm d'autres litiges se rattachant 
au calcul du prix de rachat des mêmes lignes. 

Ce procès n'a pu jusqu'ici être plaidé, même en première instance. ltcla 
tivement à celle question du matériel, la compagnie avait l'intention d'in 
voquer la chose jugée et elle pouvait avoir des chances de succès, car il 
s'agit, en fin de compte, de lui retenir sur le prix. de rachat, une partie de la 
valeur du matériel que les tribunaux ont déclaré ne pas devoir êlre remis à 
l'État en même temps que la route. 

Le Gouvernement n'abandonna pas cependant le principe dont il reven 
diquait l'application et, dans ses négociations en vue du rachat du réseau 
Grand Central, il parvint à obtenir, transaclionnellement, qu'il serait fait 
état dans les charges des concessions, de la moitié de l'intérêt du capital à 
débourser pour le rachat du matériel, du mobilier, <le l'outillage et des 
approvisionnements. Celle transaction représente une somme annuelle do 
3a{.870 francs à déduire des recettes et, en fait, une diminution du prix de 
ces objets de 9.738.200 francs. 

'!0 Pari de bénéfi.ces allouée aux directeurs du Grand Central Belge. 

Afin d'intéresser ses fonctionnaires supérieurs dans les résultais de son 
exploitation, le Grand Central leur alloue un tantième de ses bénéfices. 

Lors du rachat des lignes d'Anvers-Hoerdj k-Breda, le Gouvernement 
prétendit porter aux frais d'exploitation une part, proportionnelle aux 
bénéfices de celle ligne, du tantième que le Grand Central accorde à ses 
directeurs. 

L'État se basa sur la considération qu'un seul et même contrat de louage 
de services alloue à chacun de ces fonctionnaires son traitement et son 
casuel : il ne doit donc pas y avoir de différence quant à l'imputation de la 
dépense résultant du traitement et de celle provenant du tantième. De plus, 
d'après le Gouvernement, le prix de rachat s'opère par la capitalisation 
d'une somme qui représente, au moment du rachat, les fruits civils de la 
concession; les tantièmes de bénéfices alloués aux directeurs lem· sont 
accordés à titre de rémunération et non pas comme des fruits civils auxquels 
ils auraient droit à titre de jouissance de la concession. Il semblait donc que 
ces tantièmes devaient êlre portés aux frais d'exploitation. 
La compagnie n'accepta pas cette prétention et ce litige fut, comme le 

précédent, porté devant le pouvoir judiciaire. 
L'État formula la même revendication dans les négociations en vue du 

rachat du réseau actuel du Grand Central. 
Celui-ci a fait valoir que cette prétention du Gouvernement va à l'encontre 

de toutes les idées reçues et de la nature même des choses, que le traitement 
constitue la rémunération juste du travail et des services du fonctionnaire 
ou de l'employé, qu'il peut être variable, mais est dù en tout état de cause. 
Au contraire, l'indemnité ou le tantième n'est pas seulement variable, mais 
essentiellement aléatoire; elle n'est pas, à proprement parler, la rémunération 
du travail, mais constitue une prime et un encouragement à l'hbileté et a 
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l'aclivilé professionnelles. Le Grand Central a fait encore valoir que l'appli 
cation de l'impôt-patente se fait sur l'inlégralité des hénéflces, en y compre 
nant tous les tantièmes alloués aux administrateurs, commissaires, dirccleurs, 
ingénieurs cl employés quelconques. 

Après discussion, le Gouvernement a réussi à faire accepter par le Grand 
Central, à titre transactionnel, que les parts de bénéfices seraient portées en 
compte pour un tiers de leur montant dans les frais d'exploitation, soit pour 
une somme annuelle moyenne de Hi.fü38 francs. 

3° Intérêts intercalaires sur les bénéfi.ces. 
Il s'ngit encore ici d'un différend qui n déjà élé soulevé a l'occasion du 

rachat des mémes lignes d'Anvers au Moerdyk el à Breda. 
D'après le Gouvernement, des intérêts de l'espèce ne devraient pas être 

portés en compte; le prix de rachat doit être établi d'après le produit même 
des péages sans y ojouter le bénéfice que le concessionnaire a pu réaliser en 
plaçant à intérêts le produit de ces péages. 

Le Grand Central a soutenu que ces intérêts sont le fruit naturel et légi 
time des recettes disponibles de l'exploitation, régulièrement déposées, jour 
par jour, chez ses banquiers; ces recettes représentent l'excédent des pro~ 
duits bruts journaliers sur les dépenses courantes, et les intérêts, comme les 
sommes déposées elles-mêmes, concourent à former les bénéfices de l'exploi 
tation. 

La question étant douteuse, les parties convinrent, après discussion, que, 
transnclionnellement, il ne serait porté en compte que les deux tiers des 
intérêts accusés; le Grand Central a ainsi abandonné une somme annuelle 
moyenne de 4-i.783 francs. 

Prix du matériel d'exploitation, du mobilier et de l'outillage. 
Le Grand Central Belge estimait son matériel roulant el de traction à 

16 millions de francs, et moyennant l'acceptation de ce prix par l'Élat, il 
cédait gratuitement à celui-ci le mobilier el l'outillage des bureaux, ateliers, 
lignes, etc. 

L'flnl fit une évaluation de cc matériel en s'inspirant du prix d'achat de 
celui-ci, de son état d'entretien courant, que l'on peut qualifier de normal, de 
l'importance des sommes dépensées pour le renouvellement et les grandes 
réparations, et, transactionnellement encore, les parties fixèrent le prix de 
cession du matériel de traction et de transport à 21 millions de francs et celui 
du mobilier. de l'outillage à i million de francs. 

Le prix du matériel correspond à environ 60 p. c. du prix d'achat. Mais par 
le foiL d'avoir déduit transaclionnellement de la recette nette la moitié de 
l'intérêt à 3 p. c. dudit capital de 21.000.000 francs, ce prix se réduit en 
fin de compte à f ~.28i.00O francs soit 5a p. c. de la valeur d'achat. 

De même, la déduction opérée sur la recette nette, de la moitié de l'intérêt 
à 3 p. c. du capital de rachat du mobilier et de l'outillage, fait descendre 
ce capital à t.84.900 francs soit ?58,~ p. c. du prix de reprise de ces objets. 

Le prix des approvisionnements subit également une réduction de 
60:S.000 francs du chef de la même déduction; ce prix est ainsi ramené & 
41,ts p. c. de sa valeur d'estimation. 
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B. - RtcLEMENT ou COlIPTt: ou Paax DE 1ucnAT DES LIGNES o' AKvERs AU !UotRon 

ET DE RoosEKDAAL. A BRÉDA. 

Eo traitant de la cession du réseau actuel du Grand Central Belge, celui-ci 
et le Gouvernement avaient également en vue d'arriver à un règlement du 
prix de rachat des lignes d'Anvers au l\loerdyk et de Roosendaal à Bréda, 
incorporées dans les réseaux des Étals belge et néerlandais depuis le !er juil 
let {880, en exécution de la convention internationale du 3t oclobre J879, 
homologuée en Belgique par la loi du 29 avril i880. 

L'article {5 de celte convention stipule ; 
« Le Gouvernement belge traitera avec la compagnie 

u • 

u li fera toutes les diligences nécessaires en vue de la détermination du 
u prix de rachat tant des parties néerlandaises que de la partie belge du 
<, chemin de fer et versera à la compagnie, aux conditions qu'il règlera avec 
<< elle, le prix total du rachat de la ligne. 

<< Le Gouvernement belge pourra, de commun accord avec la compagnie, 
,( adopter· pour le calcul du prix de rachat, d'autres bases que celles qui 
u sont déterminées par les actes <le concession, s'il reconnaît que celles-ci 
(1 entraineraient de trop longs délais pour le règlement du prix. 

« Le nouveau mode à adopter serait soumis préalablement à l'agréation 
• du Gouvernement néerlandais. » 

De son côté, l'article {6 dit que la part contributive des Pays-Bas dans le 
prix total qui aura été fixé pour le rachat des ligues dont il s'agit ne pourra 
dépasser six millions de florins. 
Par suite de différends entre le Gouvernement belge et la Société conces 

sionnaire (ou le Grand Central), différends dont il a déjà été question ci 
dessus en partie, le prix de rachat des lignes d'Anvers au ~loerdyk et de 
Roosendaal à Bréda n'a pas encore pu être déterminé. 

En f885, la Société concessionnaire a remis au Gouvernement belge des 
comptes établissant ce prix et le fixant à : 
Section belge . . . • . . . . . • . fr. i 7 .502.604 » 
Section néerlandaise. . . . . . . . t4.547.5a5 • 

ÎOTAI.. • • fr. 5{.649.9~7 >.> 

en principal, valeur au { er juillet { 880. 

Après examen, et de commun accord avec le Cabinet de La Haye, le Gou 
vernement belge, en se basant sur ses principes, rectifia ces comptes et ramena 
ce prix à: 

.Section belge . 
Section néerlandaise . • . 

. fr. U,.410.670 • 
9.7~6.65{ • 

ÎOTAL. • . fr. 24.f57.3~f • 

Cette estimation, qui comportait une réduction de 7JH~.656 fr~ncs à 
l'égard de celle de la compagnie, ne fut pas acceptée par celle-ci; l'Etat fit 
eu conséquence attraîre !a Société Auvers-Rotterdam devant les tribunaux 
en vue de faire fixer judiciairement le prix de reprise de ces lignes. 

li 
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Quoique introduit depuis le 50 décembre t89!. ce procès n'a pas encore 
été plaidé en première instance et il est certain qu'à raison de la compli 
cation qu'il présente, il s'écoulera encore un temps très long avant que les 
parties en cause obtiennent une solution. 

Ce retard ne saurait être préjudiciable à la compagnie, qui, en exécution 
des arrangements relatifs à la reprise, reçoit du Gouvernement belge un 
loyer annuel provisoire de un million de francs (') définitivement acquis, 
quel que soit le prix de rachat et qui recevra en outre, lorsque ce prix sera 
réglé, les intérêts composés à 4 °/o depuis le fer juillet !880 sur la partie du 
prix qui excèdera 25 millions de francs. 

Le Gouvernemt)nt néerlandais non plus, n'est exposé à subir aucun préju 
dice puisqu'il a fixé, dans la convention internationale. le maximum de sa 
contribution au rachat des lignes dont il s'agit. 

D'autre part, l'Élat peut-il espérer obtenir une solution favorable à ses 
nombreuses revendications? L'issue de plusieurs d'entre elles et notamment 
de celles signalées précédemment, pour ne parler que de celles-ci, est 
incertaine et parmi ces questions, la plus importante et peut-être aussi 
celle dont le résultat est le plus douteux, la question relative à la charge 
résultant de la fourniture du matériel d'exploitation, représente à elle seule 
5!\06 °/0 de l'écart entre l'estimation de la compagnie et celle de l'État. 

Au cours des négociations, le Grand Central a réduit à 50.600.000 francs 
ses prétentions en ce qui concerne le prix de cession de l' Anvers-Moerdyk 
Breda, et, sur les instances du Gouvernement. il a consenti à ramener ce prix 
à 29.000.000 de francs, supportant ainsi une réduction de 2.649.9~7 francs 
comparativement à son estimation primitive, soit 5fS,~7 °/0 de l'écart cotre 
celle évaluation et celle <le l'État. 

Le Gouvernement belge a cru pouvoir accepter celte transaction; le 
Gouvernement des Pays-Bas en a fait autant pour ce qui concerne la section 
néerla ndaise. 
Le prix de 29.000.000 de francs auquel les parties se sont ainsi arrêtées 

représente sensiblement la moyenne entre les résultats probables que 
donneraient des décisions judiciaires consacrant certaines théories de l'une 
et l'autre parties el ayant, au point de vue pécuniaire, les résultats suivants: 
i O partage par moitié entre la société concessionnaire et l'État de l'import 

de toutes les rectifications réclamées par celui-ci; 
'.jo rejet de la revendication de l'État quant à la question du matériel et 

partage par moitié de l'import des autres rectifications. 
Comme il est dit ci-dessus, l'issue du procès engagé est incertaine pour les 

points les plus importants. Le Gouvernement belge croit donc avoir agi au 
mieux des intérêts engagés en faisant une transaction dans les conditions 
indiquées ci-dessus. li a été calculé, du resle,dans l'hypothèse de la poursuite 
du procès, et de l'obtention d'une décision des tribunaux pour le fer jan 
vier { 902, avec conséquence de fixer le prix de rachat à 2~.000.000 de francs, 
que ce nouveau retard entraînerait pour le Gouvernement belge un supplé- 

(1) Ce loyer représente l'intérêt de'• 0/o sur 25.000.000 de francs, valeur à laquelle oa éva 
luait dans le principe les concessions d'Anvers au Moerdyk et de Roosendaal à Bréda, 
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ment de perte de 2.816.000 francs, à provenir du paiement d'intérêts à un 
taux qui, stipulé en 1880, est aujourd'hui relativement élevé. Or, si les diffé 
rends entre fa compagnie et l'État sont remis à l'appréciation du pouvoir 
judiciaire, il est à prévoir que l'on n'obtiendra pas de solution avant un très 
long délai et vraisemblablement pas avant la date ci-dessus indiquée de t 902 
La transaction met fin au paiement de cet intérêt. 

La somme à payer par l'État du chef de ce règlement de compte s'établit 
comme suit: 
Principal du prix . . . . . . . . . . . . . fr. 
Intérêts composés à 4 °/0 l'an, se réglant par semestre et les 

paiements ayant lieu au i er octobre et au fer avril, de la 
partie de ce prix. excédant 2a.OOO.OOO de francs, depuis le 
ter juillet 1880 jusqu'au 51 décembre i8!:Jo . . . 

29.000.000 » 

5.390.000 » 

fr. 52.390.000 )) 

Le prix de 29e000.000 de francs se partage comme suit entre les deux 
sections : 
Section belge . . . 
Section néerlandaise • . 

. fr. 16.f:>8:5.971 » 
. . i 2.4{4.032 » 

Le Gouvernement néerlandais ayant versé entre les mains du Gouverne 
ment belge, à la date du f cr avril 1886, le solde du prix maximum pour lequel 
il s'était engagé, soit 6.000.000 de florins, correspondant à 12.Mfü.000 francs, 
se verra restituer, par cé dernier Gouvernement, la différence entre ce 
maximum et le prix transactionnel indiqué ci-dessus de la section néerlan 
daise. Celte restitution montera à fr. 12.tHfü.000 - 12.4H.052 i== 140,968 fr•, 
plus les intérêts à 4 °/o depuis le { er juillet { 880 en exécution de la conven 
tion internationale. 

C. - Paix TOTAL DE 1'0PÉRATION CONCLUE AVEC LE GRAND CENTRAL BELGE, 

Le prix total du rachat du réseau actuel Grand Central Belge et celui des 
lignes d'Anvers au .Moerdyk et de Roosendaal à Bréda a donc été fixé comme 
suit au 5t décembre 189f> : 

Réseau actuel Grand Central Belge . . . . . . . fr. 256.211.584 ).) 
Anvers-Moerdyk et Roosendaal à Bréda, principal el 

intérêts • • . • . . . . . . • . • . . . • . 52.590.000 » 

fr. 268.60! .384 » 

Le rachat mettra fin à tous les litiges existant entre l'État et 
le Grand Central Belge; d'autre part certains aléas devaient 
être prévus par l'État dans la récupération du prix des 
sections étrangères. Une réduction de. . . . . . . fr. i .986.584 » 

• a été consentie de ces chefs sur le prix total.de sorte que ce 
prix a été ramené à . • . . • • . , . • . . . fr. 266.615.000 » 

A REPORTER, • . fr. 266.tH ~.000 )) 
6 
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REPORT. • • fr. ~66.6HS.OOO » 

Plus tard, ensuite des négociations entre le Gouvernement 
belge et le Gouvernement prussien, le Grand Central con 
sentit une réduction d'un million de francs, afin que le 
Gouvernement belge soit à même de satisfaire à la demande 
du Gouvernement prussien d'obtenir une compensation 
pour les dépenses en plus qu'occasionnera à celui-ci 
l'exploitation de la section d'Aix à la frontière prussienne- 
néerlandaise; déduction faite de cette somme, ci . . fr. 1.000.000 » 

le prix de rachat arrêté au 5f décembre f 896 fut donc 
ramené à . . • . . • . . . . . . . . . . fr. '!65.6!;:S.000 10 

valeur à cette date. 

La convention provisoire conclue le 5f décembre f 895 expirait le 
50 juin f 896; elle fut prorogée jusqu'au 5f décembre suivant. 

A cette époque, les négociations avec les Gouvernements étrangers 
n'avaient pu être terminées, malgré toutes les diligences que l'on y avait 
apportées, et conséquemment, les adhésions des sociétés intéressées dans le 
Grand Central n'étaient pas, non plus, obtenues. 

Le Gouvernement et le Grand Central Belge se mirent d'accord pour une 
nouvelle prorogation jusqu'au 30 juin i 897, à la condition que les produits 
de l'exploitation de -1896 fussent attribués au Grand Central et que le prix 
du rachat fût diminué du montant d'une annuité d'amortissement. 
Le compte reproduit aux pages 2i et 22 a établi la somme revenant au Grand 
Central, soit 264.520.000 francs. C'est ce capital qui figure dans la con 
vention de rachat. 

Sur cette somme, le Gouvernement retiendra : 
f o Un capital de 7a.4t8.575 francs qui représente la valeur des obligations 

des Sociétés Anvers-Rotterdam et Est- Belge non désignées pour être 
amorties par les tirages effectués antérieurement au t cr janvier -1897. 
Moyennant ce capital, l'État assurera le service des intérêts et de l'amortisse 
ment de ces titres tel qu'il a été fixé par les tableaux d'amortissement; 
néanmoins, en vue de garantir les droits des porteurs, le Gouvernement 
s'est engagé à offrir à ceux-ci, dans un délai de quatre mois à partir de la 
publication de Ja loi approuvant le rachat, le remboursement au pair, et en 
numéraire, de Jeurs titres. 

~o Une somme de fr. 2.937 .427 ~Oc• moyennant laquelle il prend à sa 
charge et à ses risques et périls le rachat de la concession de la ligne de 
Saint-Trond à Hasselt octroyée par arrêté royal du ! 9 mai ! 84!i. Celte conces 
sion qui appartient à la Compagnie des chemins de fer de Tournai à Jurbise 
et de Landen à Hasselt ne peut, par application de l'article t f des conditions 
annexées à la loi du 16 mai t84a, être rachetée que moyennant un préavis • 
de deux ans. 

La clause de rachat est ainsi conçue : 
· a Le Gouvernement aura le droit de racheter la concession après l'expi- 
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« ration de la moitié du terme fixé à l'article 5, en prévenant la Compagnie 
c< deux années d'avance. 

« Ce rachat aura lieu moyennant le paiement d'une annuité pour chacune 
,, des années qui resteront i:t courir sur la durée de la concession. 

a Celle annuité sera fgale au produit net et moyen des cinq dernières 
« années, majoré de 2~ p. c. à titre de prime. >) 

Le capital ci-dessus indiqué a été calculé par l'application de cette formule. 
Ce rachat peul être effectué depuis le 8 décembre !892. 
Le complément du prix de rachat du réseau Grand Central belge sera 

remis aux sociétés concessionnaires conformément à ce qui est stipulé dans 
la convention. Le partage de ce surplus entre les sociétés intéresse exclu 
sivement celles-ci. 

Cependant, sur la somme à remettre aux Sociétés d'Anvers-Rotterdam et 
de l'Est-Belge, il sera retenu provisoirement une somme d'un million de francs 
afin de garantir rÉtat de la libération des servitudes qui pourraient grever 
le chemin de fer, de l'achèvement de l'abornement des terrains empris pour 
celui-ci, etc., etc. 

Compte établis3ant le prix de rachat d'l!- résem, Grand Central Belge 
au /cr janvier 1897, 

L'ttat devait au Grand Central Belge au ter janvier {896, fr. 26:$.6Hl.000 » 

plus le prix des approvisionnements à fixer par expertise. 

Ce capital diminué: 

du prix de l'Anvers-Rotterclam. . fr. 52.590.000 :u l 
du prix du matériel, du mobilier, de 

l'outillage . . . . • . . . fr. 2~ 000.000 » 
t.4.590.000 )) 

est de . . fr. 2{ t .225.OOO • 

L'indemnité due à l'État par le Grand Central Belge, 
pour !896, est de: 

1° Annuité, intérêt et amortissement à 5 p. c., en 60 ans, cor- 
respondanl à ce capital . . . . . . . . . . . fr. 7.65!.t84 • 

~• Intérêt à 3 p. c. du prix du matériel, du mobilier, de 
l'outillage • . . . . . • . . . . . . . . fr. 660.000 • 

TOTAL • . fr. ·s.29~.{84 » 
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Par contre, l'Etat sera redevable au Grand Central Belge : 

i O Du prix total de rachat ci-dessus indiqué • • . . . fr. 26~.6HLOOO •> 
2° De l'intérêt de ce capital diminué du prix de l'Anvers- 

Rotlerdam,soit de 26a.6HS.000 -52.590.000-253.22~.000 
dont l'intérêt à 5 p. c. est de . . . . . . . . . fr. 6.996.7~0 •> 

Soit en tout. . . fr. 272.6t t .7~0 » 

Le solde à payer par l'Etat au Grand Central Belge au {or janvier !897 
s'établit comme suit: 
Somme due par l'ttat au Grand Central Belge . . fr. !72.6t f .7~0 » 
Sommedue parleGrandCeolral Belgeàl'État. . . . 8.292..t84 » 

D1rFt11.ENCE. 

Soit. 
. . fr. 264.5i9.566 » 

. fr. 264.520.000 )) 

Il n'a pas été fait état dans le compte ci-dessus du prix des approvisionne 
ments qui était dû an for janvier t8Y6 parce que ce prix devra être revisé 
au ter janvier f 897. 
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ANNEXE N" 2. 

Rachat du ré•eaa de ehemln• de l'er Llé&eol■-Llmbourseol■• 

Les cahiers des charges des concessions belges ne réservent pas au 
Gouvernement la faculté de racheter ces concessions; il en est de même du 
cahier des charges de la section néerlandaise, mais en Pays-Bas, une loi 
permet le rachat des concessions de chemins de fer après vingt années d'ex 
ploitation par le concessionnaire et moyennant avis donné un an à l'avance. 

Ce réseau est exploité, non par la Compagnie concessionnaire, mais par Ia 
Compagnie néerlandaise pour l'exploitation de chemins de fer de l'État. 

En ce qui concerne la société concessionnaire, le prix de rachat a été basé 
sur le revenu qu'elle perçoit de ses concessions, c'est-à-dire, sur l'import des 
redevances qui lui sont payées par la compagnie exploitante. 

Les premières propositions de la compagnie étaient exagérées quant aux 
prévisions de plus-value de recettes pour l'avenir et erronées quant à la 
méthode de capitalisation du revenu pour les annuités restant à courir 
jusqu'à l'expiration de la concession. 

L'accord s'établit sur un prix calculé sur la base du revenu net moyen 
perçu par lu société pendant les cinq années les meilleures pa~mi les sept 
dernières; mais Je capital de rachat a été déterminé par des méthodes 
différentes pour chacune des sections néerlandaise et belge. 

Pour la section néerlandaise, dont le rachat peut être décidé par le 
gouvernement des Pays-Bas en conformité de la loi dont il s'agit, le prix a été 
calculé conformément à la formule stipulée par celte loi, c'est-à-dire en 
multipliant par vingt le revenu net moyen des cinq années ci-dessus 
indiquées et en ajoutant une prime de Hi p. c. 

Le prix de la section belge a été établi par la capitalisation du nombre 
d'annuités que percevrait le concessionnaire s'il restait en jouissance de sa 
concession; cette capitalisation s'est faite au taux de 5 p. c. et il a été ajouté 
une prime de 1 ~ p. c. 

Le calcul du prix de rachat est indiqué ci-après, pages 25 et 24. 
Diverses déductions ont été faites sur le capital de rachat afin de tenir 

compte: i O de redevances restant à acquitter du chef de l'intervention de 
la Compagnie Liégeois-Limbourgeois dans les dépenses de premier établis 
sement de gares communes belges, 2• de la régularisation de servitudes qui 
ont pu être consenties contrairement aux stipulations du cahier des charges 
et de l'abornement de terrains qui n'aurait pas été effectué, 5° de la restitution 
restant à faire - pour la part incombant au concessionnaire d'après les 
contrats d'exploitation - des sommes avancées par l'État belge à titre de 
garantie d'un minimum d'intérêt pour les sections de Tongres à Glons el de 
Tongres à Bilsen, En outre, la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois a accepté 
de faire le remboursement demandé par la Compagnie néerlandaise, des 
sommes dépensées par celles-ci en travaux d'amélioration et d'extension. 
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La somme revenant à la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois, après les 
déductions indiquées ci-dessus (à l'exception du remboursement à faire à la 
Compagnie néerlandaise), est donc de. . . . • . fr. 57.903.000 

Sur celte somme, l'État retiendra. . . . • . • ~7.668.?SOO 
pour faire face au service de l'intérêt et de l'amortissement 
des obligations de la compagnie concessionnaire dont il a 
pris la charge. Comme pour les Sociétés Anvers-Rotterdam 
et Est-Belge, l'État offrira, dans un délai de quatre mois, le 
remboursement en numéraire et au pair de ces titres. 

Le capital qui sera payé à la Compagnie du Liégeois- 
Limbourgeois est donc de. . . . . . . . fr. {0.154.~00 » 

valeur au fer janvier {896, le rachat se faisant à cette date. 

• 
)) 

La Compagnie néerlandaise chargée de l'exploitation du réseau Liégeois 
Limbourgeois a consenti à la résiliation de ses contrats de f 864 et de {867, 
à la condition que les dépenses qu'elle a faites du chef de travaux complé 
mentaires d'ex! ension et d'amélioration lui soient remboursées et que l'État 
belge lui paye la valeur du mobilier, de l'outillage et des approvisionnements 
qu'il reprendra en même temps que l'exploitation. 

Le remboursement des dépenses de transformation et d'amélioration ne 
pouvait incomber au Gouvernement: il a été pris en charge par la Compagnie 
du Liégeois-Limbourgeois. L'inventaire du mobilier, etc., se fera au moment 
de la reprise effective de l'exploitation el sera suivi du payement du prix de 
ces objets. 

De son côté, la Compagnie néerlandaise restituera à l'État la part qui lui 
incombe - d'après le contrat d'exploitation - de la somme restant à rem 
bourser du chef de la garantie d'intérêt des sections de Tongres à Glons et 
de Tongres à Bilsen, elle l'indemnisera du chef de la moins value des 
matériaux de l'embranchement de :Munstcr-Bilsen, dont elle a abandonné 
l'exploitation, el lui remettra diverses sommes qu'elle a reçues en vue de 
travaux de premier établissement. 
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Calcul du prix de rachat du réseau de chemins de [er 
<( liégeois-Limbourgeois. » 

A. - l\evenu net moyen lies concessions. 

nHE~U IJBS SECTIONS DE 

-------- --- TOTAL 
Hasselt- Liége-Flëma l le. 

A:'\NÉES. Ilas,cll de 
à Eindhoven. Part de l'excédent 

de recette brute CES REft1'1US, 
(Redevance fixe), Redevance fixe. au delà de 17,200 fr. 

par kilomètre; 

1891 . . 450.908 16 610.052 96 14U,55 75 J .~O!i,206 87 

1892 . . . . -450.908 16 610.0:52 0() 151 092 05 1.212.033 17 

18!13 . . 450.908 16 010.03:! 96 205.102 55 1.264.043 07 

1804 . . . 450.008 16 ü10 (132 \j(\ 208.775 70 1.260.716 8:l 

1895 • . . 450.008 1(j 610.032 !)6 208.775 70 1.269.716 82 

6.2:.!1.707 35 

MoYENNB OD 1/5• 1.244.341 47 

Observations. - Les cinq années J891 à 189~ sont les plus favorables 
parmi les sept dernières. . 

Lorsque le Gouvernement belge a traité avec la Compagnie du Liégeois 
Limbourgeois, les recettes de l'exercice {89a n'étaient pas connues; les 
parties ont donc admis, pour cette année, des recettes égales à celles de l'exer 
cice précédent. (Toutefois celte manière d'agir n'a d'effet qu'en ce qui con 
cerne l'excédent au delà de la redevance fixe, pour la ligne de Hasselt-Liège 
Flémalle.) 

La redevance fixe de la ligne de Hasselt-Liége-Plérnnlle et la part de 
l'excédent de recette brule revenant à cette ligne comprennent les redevances 

<ët excédent afférents à la station <le Flémalle-Haute, par contre, l'on a déduit 
du capital de rachat, la part d'intervention de la Compagnie du Liégeois 
Limbourgeois dans les dépenses de premier établissement des stations 
communes de Flémalle-Haute et de Flémalle-Grande. 

7 
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IJ. - Calcul du capital de rachat. 

Section ttéerlandaise. - Conformément à la formule de rachat inscrite 
dans la loi néerlandaise sur fes chemins de fer, le prix de rachat de cette 
section a été calculé en multipliant par vingt son revenu net moyen pour 
les cinq années ci-dessus el en ajoutant une prime de US ()/ •. 
Le revenu de celle section a été fixé au prorata de sa longueur 

comparée à celle de la ligne entière, soit à fr . .t.~0.908 i6 X •'l-~!1:•1;~is1= -rr. f5~.u, 06. 
Le capital de rachat, calculé par l'application de la formule rappelée 

ci-dessus est de fr. !52.144 06 X ~O plus Hi p. c. du 
produit . . . . . . . . . . . • . • . . . fr. 5.059.313 • 

Sections belges.- Le revenu des sections belges est repré 
senté par la différence entre le revenu moyen total et 
celui de la section .en Pays-Bas, soit à fr. f .244.54{ 47 
- f32.i44 06 - fr. i.H~J97 41. 
Les concessions belges ayant encore à courir t>9,898630t 

années, le prix de leur rachat a été calculé par la valeur 
d'un même nombre d'annuités de fr. i.H,.t97 4t, escom- 
ptées au taux de 3 p. c., plus une prime de t ~ p. c., ci. . fr. 3~.57lS.787 » 

58.4t N. ,t 00 » 

Il a été opéré sur celle somme les réductions sur 
vantes: 
i0 Valeur de f>9,898630t annuités de fr. i.328 86 repré 

sentant des redevances d'usage de la gare commune d'Ans 
et de terrains faisant partie de la ligne de Namur à Liégé 
entre Flémalle-Grande et Flémalle-Haute . fr. 56.777 » 

~• Parld'intervenlion ineombant aux lignes 
Liégeoises-Limbourgeoises dans les dépenses 
de premier établissement des stations com 
munes de Flémalle-Haute et de Flémalle- 
Grande . • . . . . . . • . . . fr. 5U.J6~ )> 

5° Pour abornement de terrains, régularisa- 
tion de servitudes, etc., t59 kilomètres à 
5t'>0 francs . • . . • . • • . . . fr. 48.6H0 » 
4° Pour restitution des sommes encore dues 

au Gouvernement belge du chef de la garantie 
d'intérêt, et non compris la somme à remettre 
pour l'année f 89~; part incombant à la 
Compagnie Liégeois-Limbourgeois . . . fr. t {2.4f O » 

fü.!.002 » 

RESTE • , • fr. 57 .903.098 » 
Soir, .•• fr. 57,903.000 » 

{•) La longueur de la section néerlandaise est de t 7 .~n .. , celle de la section belge de i2.388•. 
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PROJET Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de nos Ministres des Affaires Étrangères, 
<les Chemins de fer, Postes et Télégraphes, des Finances, de 
la Justice, de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous AVONS ARRbÉ ET ARRtTONS : 

Nos Ministres des Affaires Étrangères, des Chemins de fer, 
Postes cl Télégraphes et des Finances présenteront en Notre 
nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICI.E PREMIER. 

Sont approuvées les conventions conclues : 
1° Le 10 février 1897 entre les Ministres des Finances 

cl des Chemins de fer, Postes el Télégraphes, d'une part, et, 
d'autre part, MM. Montefiore Levi, président du Conseil 
d'administration de la Société anonyme des chemins de fer 
d'A nvers à Rotterdam, Despret cl Devolder, respectivement 
président du Conseil d'administration et administrateur de la 
Société anonyme des chemins de fer de l'Est-belge, en vue 
du rachat des concessions de chemins de fer formant le réseau 
Grand Central Belge; 

2° Le 16 février 1897 entre les Ministres des Finances 
et des Chemins de f cr, Postes el Télégraphes, d'une pari, cl, 
d'autre part, la Compagnie du chemin de fer Liégeois 
Limbourgeois et des prolongements et la Compagnie pour 
l'exploitation des chemins de fer de l'État néerlandais, en vue 
du radial des concessions formant le réseau de chemins de 
fer Liégeois-Limbourgeois cl ses prolongements. 

ART. 2. 

Sont approuvées : 
1° La convention conclue le 15 avril mil huit cent quatre 

vingt-dix-sept, entre la Belgique et ln Prusse, concernant le 
rachat par nt1at prussien de ln ligne de chemin de fer 
d'Aix-âlarschierthor-Hichtcrich - frontière prussienne-néer 
landaise. 

8 
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2° La convention conclue le 25 avril mil huit cent quatre 
vingt-dix-sept, entre la Belgique et les Pays- Bas, en vue de la 
reprise tic lignes de chemins de fer situées sur les territoires 
des deux États; · 

ART, 3. 

§ 1"'. Pour assurer l'exécution des conventions des 10 et 
16 février 1897, le Gouvernement est autorisé lt émettre des 
obligations à 5 °/ 0, première série, à concurrence d'un capital 
nominal de cent quarre-vingt-seize millions cent quatre-vingt 
dix-huit mille, six cent quatre-vingt-dix-sept francs, ein 
quaure centimes (fr. 196.198.697 ?S0 c•), savoir: 

1 ° Pour le rachat des concessions formant le réseau Grand 
Central Belge . . fr. 18?'>.964:197 !:SO 

2° Pour le rachat des concessions for- 
mant le réseau Liégeois-Limbourgeois . 10.254-.500 • 

ENSEMBLE. • • fr. 196.198.697 l:50 

S 2. Pour assurer l'exécution de la convention du 
15 avril 1897, il est ouvert au Minis1ère des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes un crédit extraordinaire de deux mil 
lions sept cent quarante mille francs (2.74.0.000 francs), o 
couvrir par une émission d'obligations. 

S 5. Pour assurer l'exécution du protocole final de la con 
vention du 25 avril 1897, il est ouvert au Ministère des 
Finances un crédit extraordinaire de deux cent cinquante 
mille francs ('21$0.000 fr.), à couvrir par les ressources géné 
rales du Trésor, et destiné ~ effeetuer le remboursement du 
solde de 1-i0.968 francs dû aux Pays-Bas sur le prix de rachat 
de la section néerlandaise des chemins de fer d'Anvers au 
Mocrdyk et de Roosendaal à Bréda augmenté des intérêts 
à 4 °/0 courus depuis le 1 •• juillet 1880. 

5 4. Il est ouvert au Ministère des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes, des crédits extraordinaires à couvrir par les 
ressources générales du Trésor et s'élevant ensemble â 
quatre cent quarante-huit mille six cent cinquante francs 
(448.61:i0 francs), savoir : 

1 ° Un crédit de . . . . . . • . fr. 500.000 • 
pour le rachat du mobilier et de l'outillage du 
réseau Liégeois-Limbourgeois; 

~• Un crédit de . . • . . . . . . to0.000 • 
pour le remboursement au Grand Central Belge 
des dépenses effectuées par lui, tant en travaux 
de premier établissement qu'en achat de mobi- 
lier et d'outillage depuis la date à laquelle le 
rachat prend cours; 

A I\EPORTEI\. , , fr. 400,000 • 
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REPOR't. 

5° Un crédit de . . • 

. fr. 400.000 • 

48.650 • 
pour rachat de servitudes, abornements de 
terrains, régularisation d'emprises et d'actes 
d'acquisition, ete., sur l~ réseau Liégeois-Lim 
bourgeois. 

ENSEMBLE. • , fr. 448.650 • 

§ ts. Il est ouvert au Ministère des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes : 

1° Un crédit d'un million sept cent mille francs (1 million 
700.000 francs) pour le rachat des approvisionnements du 
réseau Grand Central Belge; 

2° Un crédit de trente-cinq mille francs (5?5.000 francs) 
pour le rachat des approvisionnements du réseau Liégeois 
Limbourgeois. 

Ces crédits seront rattachés au Budget du Ministère des 
Chemins de fer pour l'exercice 1897. 

ART, 4. 

Le Gouvernement est autorisé il offrir, conformément aux 
conventions ci-dessus visées, le remboursement des obliga 
tions de la Société anonyme des chemins de fer d'Anvers à 
Rotterdam, de la Société anonyme des chemins de fer de 
l'Est-Belge et de la Compagnie du chemin de fer Liégeois 
Limbourgeois. 

Ce remboursement s'effectuera dans le délai et conformé 
ment aux règles à fixer par arrêté royal. 

Le Trésor fera le service des intérêts cl de l'amortissement 
des obligations dont le remboursement ne sera pas demandé, 
en lieu et place des Compagnies qui les ont émises cl confor 
mément aux conditions d'amortissement admises par elles. 
Ces obligations seront vérifiées et estampillées par le Dépar 
tement des Finances. 

ART, ?5. 

Le Gouvernement est autorisé à émettre des obligations 
5 p. c. à concurrence du montant des remboursements qui 
auront lieu en vertu de l'article précédent. 

JI pourra être pourvu provisoirement aux besoins résultant 
de ces remboursements par une émission de bons du Trésor 
dont l'échéance ne dépassera pas cinq ans. 

ART. 6. 

JI est ouvert au Ministère des Finances : 

1° Un crédit de deux cent cinquante mille francs 
(2?>0.000 francs), à rattacher au Budget de la Dette publique 
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pour l'exercice 1897 sous la rubrique : Dépenses exception 
nclles, pour subvenir aux frais de confection des titres de la 
Dette publique dont l'émission est autorisée par les articles 
5 cl ?S de la présente loi,ainsi qu'aux frais à résulter de l'estam 
pillage des obligations des sociétés. 
2• Un crédit de trois cent sept mille trente-cinq francs 

(307.05?5 francs), à rauacher au Budget de la Dette publique 
pour l'exercice f 897, à l'effet de pourvoir au paiement des 
intérêts dus pour l'année 1896 sur le capital de 10.254.500 fr. 
i1 payer à la Compagnie du chemin de fer Liégeois-Limbour 
geois, conformément à l'article 5, § f ••. 

3° Un crédit de cinq millions huit cent quatre-vingt-cinq 
mille neuf cent soixante et un francs (?S.88?:S.96·t francs), à 
rattacher au Budget de la Dette publique pour l'exercice 1897, 
à l'effet de pourvoir au règlement des intérêts du capital de 
fr. 196. 198.697 ?S0 en delle 5 p. c., à émettre conformément 
à l'article 5, § 1er. 

4° Un crédit de trois millions neuf cent vingt-cinq mille 
francs (3.9:2!S.000 francs), à rattacher au même Budget, en 
vue du service des intérêts et de l'amortissement des obliga 
tions des Sociétés d'Anvers-Rotterdam, de l'Est-Belge et du 
Liégeois-Limbourgeois pendant l'année 1897. 

?S• Un crédit de sept mille cinq cents francs (7,~00 francs), 
à rattacher au même Budget, pour la régularisation des inté 
rêts à 3 p. c. bonifiés en t896 à la Compagnie d'Anvers 
Rotterdam sur le montant du premier .semestre du loyer 
provisionnel échu le t•r avril 1896. 

ART. 7. 

Le Gouvernement prendra les mesures nécessaires pour 
arrêter, en recettes et en dépenses, les résultats de la gestion 
faite pour compte de l'lttat à partir du I " janvier 1897 pour 
le réseau Grand Central Belge el à partir du i •• janvier 1896 
pour le réseau Liégeois-Limbourgeois, jusqu'au jour de la 
prise de possession effective de ers chemins de fer par rÉtat, 
et pour effectuer le versement du solde dans les caisses du 
Trésor. 

Le Gouvernement est également autorisé à déterminer le 
mode de comptabilité à adopter jusqu'à la fin de l'année f 898 
pour l'exploitation de ces chemins de fer. 

Un compte spécial de gestion sera rendu aux Chambres en 
méme Lemps que le compte de la gestion des chemins de fer 
de l'État. 

AllT, 8. 

Dans le cas où la cession à 111 Compagnie des chemins 
de fer de l'Est-Français de la section de Vireux à la frontière 
belge, concédée à la Compagnie de l'Entre-Sambre-et-Meuse, 
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serait autorisée par le Gouvernement français, des rraités à 
conclure entre la dite Compagnie de l'Est et l'administration 
des chemins Je fer de l'État belge, sous l'approbation du 
Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, régleront 
l'usage et l'exploiration de la dite section, ainsi que la commu 
nauté des gares de Vireux-Molhain et de Vireux-Viroin. 

ART. 9. 

Le Gouvernement est autorisé : 

i O A racheter la concession du chemin de fer de Saint 
Trond à Hasselt, conformément à l'article 11 des clauses et 
conditions reprises en l'annexe de la loi du t6 mai f 8-ilS qui 
a autorisé le Gouvernement à accorder celle concession. 

2° A racheter la concession du chemin de fer de Liégc à la 
frontière néerlandaise dans la direction de Maestrich1, con 
formément à l'article 77 du cahier des charges de cette 
concession du i 7 juillet 18~6. 

AnT. to. 

La naturalisation ordinaire ~es agents de nationalité étran 
gère auachés aux administrations des chemins de fer repris 
par l'lttat en vertu de la présente loi, sera exempte du droit 
d'enregistrcmem, pourvu qu'elle soit demandée dans les deux 
années de la promulgation de cette loi. 

AnT. H. 

Por dérogation à l'article 48, § 3, de la loi du 10 avril 1890 
sur la collation des grades académiques, les agents portant le 
titre d'ingénieur dans les services techniques des chemins de 
fer repris par l'État en vertu de la présente loi, pourront 
éventuellement ètre dispensés de justifier de la possession du 
diplôme d'ingénieur des constructions civiles ou d'ingénieur 
civil des mines. 

AnT. 12. 

Il pourra être dérogé, en cc qui concerne les agents des 
chemins de fer repris en vertu de la présente loi qui passe 
ront au service de !'Étal, aux dispositions du litre Il de la loi 
du 21 juillet 1844- sur les pensions civiles el ecclésiastiques. 

ART. 15. 

La présente loi sera exécutoire à partir du jour de sa publi 
cation au Moniteur. 
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Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l'État et publiée par la voie du bloniter,r. 

Donné à Laeken, le f O mai i 897. 

LÉOPOLD. 

Pa LB Roi: 
Le Jlinistre des Affaires Étrangèr,s, 

P. DE FAVEREAU. 

Le Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes, 

J. V ÂNDENPEEREBOOM. 

L, Jlinislrt des Finanœ», 
P. DE SMET DB. NAEYER. 

Le JJf inistre de la Justice, 
V.BEGEREM, 

Le JJlinistre de l'Intérieur 
el de l' Instruction publique, 

F. SCHOLLAERT. 

- 
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COl\'°"ENTIO~ 

relative à la cession du réseau des chemins de fer Grand Central Belge. 

Entre les soussignés : 
D'une part, Paul de Smet de Naeyer, Ministre des Finances, et Jules 

Vandenpeereboom, Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, agis- 
sant au nom de l'État belge; · 

D'autre part, Georges Montefiore Levi, président. du Conseil d'administra 
tion de la Société anonyme des chemins <le fer d'Anvers à Rotterdam, 
Édouard Despret et Joseph Devolder, respectivement président et membre 
du Conseil d'administration de la Société anonyme des chemins de fer de 
l'Est-Belge; 

Il est convenu : 
L'État belge reprend toutes les lignes exploitées par l'administration du 

Grand Central Belge, tant en Belgique qu'à l'étranger, et ce, aux clauses et 
et conditions suivantes : 

A11.TICLE PREHIER. 

Le rachat corn prendra : 
A. La reprise de la concession des lignes suivantes de chemins de fer du 

réseau Grand Central Belge, savoir : 
Marchiennes et Charleroi à Vireux; 
Berzée à Laneffe; 
Walcourt à Morialmé, Florenne et Philippeville; 
Mariembourg à Couvin; 
Louvain à Charleroi; 
Lodelinsart à Gilly avec embranchement, 
Lodelinsart à Jumet avec embranchement vers Dampremy; 
Lodelinsart à Châtelineau et à .Montigny; 
Châtelineau à la frontière française vers Givet; 
Louvain à Hérentals; 
Anvers à Hasselt; 
Anvers à la frontière prussienne vers Gladbach; 
Turnhout à Tilbourg; 
Hasselt à Maestricht et Aix-la-Chapelle('). 

(1) La cession ne comprend pas les charbonnages domaniaux de Kcrkradc, ni l'embronche 
ment de Simpelveld à Kerkrade, ni le droit de parcoui·s d'Aix-la-Chapelle ù Richterich vers 
Kohlscheid. 

Le sens et la portée des derniers mots soulignés sont précisés comme suit: 
« Sur Je territoire prussien il y a une section comprise entre Aix-la-Chapelle et Kohlschcid 

Kâinpchcn qui est commune aux lignes d'Aix vers ntacstricht cl d'Aix vers Dusseldorf. Cette 
communauté est et doit rester maintenue au profit de tous ceux qui y ont droit. Ln Société d'Aix 
MaestrichL conservera notamment la communauté de cette section pour les transports entre 
Aix-la-Chapelle et Kohlscheid, telle qu'elle résulte des conventions existantes entre elle cl l'État 
prussien.> 

9 
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B. La reprise de l'exploitation de la ligne de Landen à Hasselt, le rachat 
de la concession de cette même ligne devant être effectué par l'État belge, 
suivant ce qui est stipulé sur ce point par l'article 8 sub liuera B. 

C. La cession de tous les droits appartenant au Grand Central Belge et 
aux sociétés concessionnaires qu'il représente, sur les lignes ou sections de 
lignes exploitées par le Grand Central Belge en territoire étranger ou de 
toutes indemnités qui seraient payées par les dits Gouvernements pour le 
rachat de ces lignes ?u sections de lignes. 

D. La cession à l'Etat belge des bâtiments occupés par l'administration du 
Grand Central Belge à Bruxelles, des ateliers de Louvain et de tous terrains 
à l'usage des chemins de fer et de leurs dépendances, même non portés aux 
plans approuvés par le Gouvernement pour l'établissement des lignes, à 
moins qu'il ne s'agisse d'excédents non utilisés pour l'exploitation; ne sont 
pas compris non plus dans la cession, les bâtiments occupés à Aix-la-Chapelle 
par la direction de la Société du chemin de fer d'Aix-Maestricht. Toutefois 
le Gouvernement réservera, dans les bâtiments actuels du Grand Central 
Belge à Bruxelles, et mettra gratuitement à la disposition des Sociétés 
d'Anvers-Rotterdam et de l'Est-Belge, un local suffisant pour les bureaux 
de la liquidation et ce, pour la durée de celle-ci. 

E. La cession de tout Je matériel fixe ou roulant, de tout l'outillage et de 
tout le mobilier des ateliers, stations, magasins, bureaux, remises, enfin de 
tous objets mobiliers quelconques appartenant, soit aux sociétés concession 
naires, soit à l'administration du Grand Central Belge, ou affectés aux services 
de leur exploitation, tels que ce matériel, outillage, mobilier, figurent aux 
inventaires dressés contradictoirement à la date du trente et un décembre 
mil huit cent quatre-vingt-quinze, 

Ne seront pas compris dans le rachat les approvisionnements, marchan 
dises et objets en fabrication qui appartenaient au Grand Central Belge à la 
date du trente et un décembre mil huit cent quatre-vingt-seize. Ces appro 
visionnements, marchandises et objets en magasin ou en fabrication seront 
repris par l'État belge en prenant comme base l'inventaire qui a été dressé 
contradictoirement à la date du trente et un décembre mil huit cent quatre 
vingt-quinze, modifié suivant les écritures des livres de magasin de mil huit 
cent quatre-vingt-seize. 

La partie de seconde part remettra à l'État belge celles de ses archives 
qui pourraient être utiles en vue de l'exploitation future. Si quelque diffi 
culté s'élevait à ce sujet, elle serait soumise à des experts; chacune des deux 
parties en nommera un et, en cas de partage, il sera nommé un tiers expert 
par le Président du tribunal de première instance de BruxelJes. 

ART, 2. 

Le rachat sera considéré comme conclu et effectué à la date du premier jan 
vier ma huit cent quatre-vingt-dix-sept. 

A partir du premier janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, et jusqu'à 
la reprise effective, l'administration du Grand Central Belge continue 
provisoirement à exploiter le réseau pour compte de qui il appartiendra. 
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L'exploitation se fera dans des conditions normales, régulières et conformes 
aux précédents. 

Un compte arrêté à la date de la reprise effective renseignera les recettes 
et les dépenses afférentes à celle période d'exploitation et déterminera les 
sommes à recevoir ou à payer de ce chef, par chacune des parties. 

Ce compte comprendra, pour la durée de l'exploitation provisoire, les 
intérêts intercalaires sur les bénéfices de l'exploitation, calculés conformé 
ment à ce qui a été fait pour établir le prix de cession du réseau Grand 
Central Belge. 

L'administration du Grand Central Belge pourra prélever sur les produits 
de l'exploitation provisoire les sommes nécessaires au payement des parts 
revenant aux différentes sociétés dont les lignes constituent son réseau, 
conformément aux statuts el aux convenLions existants. 

Les sommes revenant à l'État suivant compte définitif lui seront dues et 
payées, valeur au jour de la reprise effective, avec intérêts à 5 p. c. à partir 
de celle date jusqu'à la date du payement effectif. 

Le payement pourra être fait par versements successifs et il devra êlre 
entièrement soldé au pins tard dans les trois mois de la date de la reprise 
effective. 

Les sommes dues au Grand Central Belge du chef des approvisionnements, 
marchandises et objets en magasin ou en fabrication seront portées en compte 
avec intérêts à 5 p. c. à partir du premier janvier mil huit cent quatre-vingt 
dix-sept. 

Les dépenses comprendront une somme mensuelle de quatre mille francs 
( 4.000 fr.) fixée à forfait comme représentant, en dehors du traitement, la 
part des directeurs dans les bénéfices. 

AnT. 5. 

Comme conséquence du rachat à partir du premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-dix-sept, l'État belge entrera en pleine possession et jouissance 
des lignes formant l'objet des diverses concessions reprises au littéra A de 
l'article premier, comme si ces concessions avaient pris fin par l'expiration 
de leurs termes respectifs. 

ART. 4. 

Les voies, bâtiments et dépendances des diverses lignes seront livrés à 
l'État en pleine propriété, quilles et libres de toutes charges, conformément 
aux plans approuvés par le Gouvernement et y compris les agrandissements 
effectués depuis. 

Les titres de propriété, en due forme, transcrits au bureau des hypo 
thèques, ou à leur défaut el exceptionnellement des expéditions des procès 
verbaux de bornage et des plans d'abornement signés par les riverains et 
dûment approuvés par le Ministre des Travaux publics, seront remis à l'État 
au plus tard dans le délai de six mois à compter du jour de la publication de 
la loi qui approuvera la cession du réseau dont il s'agit. 

10 
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L'füat belge prendra possession des objets mobiliers et des immeubles, 
autres que ceux désignés à l'alinéa premier du présent article, dans l'état où 
ils se trouvent au moment de la reprise, avec toutes les servitudes actives 
et passives qui y sont attachées et sans qu'il puisse y avoir lieu, de part ni 
d'autre, à aucune majoration ou réduction de prix. 

Les titres d'acquisition et tous contrats y relatifs seront pareillement remis 
à l'État dans le délai de six mois à compter du jour de la publication de la 
loi qui approuvera la cession du réseau dont il s'agit. 

ART.~- 

L'État belge sera tenu pour l'avenir, notamment envers les gouvernements 
étrangers, de toutes les charges quelconques du réseau cédé ainsi que de 
l'exécution de toutes les conventions du Grand Central Belge concernant les 
relations de service, pour autant que ces conventions aient été conclues 
conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Il ne reprend aucune des obligations incombant aux sociétés concession 
naires ou au Grand Central Belge, de quelque chef que ce soit, quant au 
passé, sauf ce qui est dit à l'article { O. 

ART. 6. 

La volonté expresse des parties étant de donner à la convention de rachat 
le caractère d'un forfait absolu, réglant définitivement et sans laisser ouver 
ture à aucune réclamation ou contestation ultérieure, leurs droits et obli 
gations réciproques, il est entendu que le payement du prix fixé à l'article 
suivant mettra fin à tous procès, litiges ou contestations existant entre elles 
et qu'elles s'interdisent formellement toutes actions ou réclamations en 
justice ultérieures, à raison de faits, conventions ou engagements quelconques 
antérieurs au contrat définitif. 

Les instances judiciaires en cours venant ainsi à cesser, les frais en seront 
supportés par la partie qui en a fait l'avance et nonobstant toute disposition 
contraire dans les jugements intervenus; toutefois, les dépens déjà payés à 
ce jour par l'une des parties à l'autre ne pourront être répétés. 

Le contrat vaudra entre parties comme quittance définitive et pour solde 
et décharge absolue el sans réserve de toutes obligations à ce jour, pour 
quelque cause ou de quelque chef que ce soit. 

ART. 7. 

Le prix du rachat est fixé à la somme de deux. cent soixante-quatre mil 
lions, trois cent vingt mille francs (2fi4.52O.O0O fr.', y compris vingt-deux 
millions de francs (22.000.000 de fr.) pour le matériel, mobilier et outillage, 
la <lite somme payable comme il est dit à l'article suivant. 

Ce prix comprend toutes les sommes <lues à la Société des chemins de fer 
d'Anvers à Rotterdam, en principal et intérêts, du chef du rachat de la con 
cession d'Anvers au Moerdyk et à Bréda, en conséquence, le procès pendant 
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entre l'État et la dite société, devant le tribunal de commerce de Bruxelles, 
au sujet de la détermination du prix de rachat de la dite concession, est défi~ 
nitivement terminé. 

ART. 8. 

Le payement s'effectuera comme suit : 
A. L'État prend à sa charge le service des intérêts et de l'amortissement 

des obligations des sociétés d'Anvers à Rotterdam et de l'Est-Belge qui n'ont 
pas été désignées pour être amorties par les tirages effectués antérieurement 
au premier janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, et tel que ce service 
résulte des tableaux d'amortissement que ces sociétés lui remettront aussitôt 
après la publication de la loi approuvant la présente convention. 

Ces sociétés remettront aussi à l'État les listes des tirages auxquels il a été 
procédé jusqu'aujourd'hui en vue de l'amortissement de ces titres, ainsi que 
les urnes contenant les numéros des titres non encore désignés pour le rem 
boursement. L'État aura le droit de faire vérifier les tableaux d'amortisse 
ment ainsi que les listes des tirages effectués, d'après les procès-verbaux 
transcrits dans les registres des deux sociétés. 

Les obligations, dont l'État prend ainsi la charge, sont au nombre et au 
capital de : 

! e Pour la Société d'Anvers à Rotterdam : 
Quatre~vingt-un mille trois cent quatre~vingt-douze et quinze vingtièmes 

(St.392 !o/20) obligations de cinq cents francs (~00 fr.', rapportant trois 
pour cent d'intérêt par an, pour quarante millions six cent quatre-vingt-seize 
mille trois cent soixante-quinze francs (40.696.371', fr.). 
2° Pour la Société de l'Est-Belge : 
Soixante-neuf mille quarante-trois (69.045) obligations de cinq cents francs 

(~00 fr.) à trois pour cent par an, pour une somme de trente-quatre millions 
cinq cent vingt et un mille cinq cents francs (54.52! .i)OO Ir.); deux cents (200) 
obligations de mille francs ( L00O fr.), rapportant quatre et demi pour cent 
par an, pour une somme de deux cent mille francs ('200.000 fr.); une (i) 
obligation de cinq cents francs (oOO fr.), rapportant cinq pour cent par an, 
pour une somme de cinq cents francs (!>00 fr.). 

Dans un délai de quatre mois à partir de la date de la publication de la 
loi approuvant la présente convention, le Gouvernement offrira, au choix 
des porteurs, le remboursement en espèces de ces obligations au pair de leur 
valeur nominale. 

En compensation des charges indiquées ci-dessus 1 le Gouvernement 
retiendra une somme de soixante-quinze millùm« quatre cent dix-huit mille 
trois cent soixante-quinze francs (7.a.4i8.57a fr.). 
B. L'État retiendra en outre sur le prix de rachat une somme de deux 

millions neuf cent trente-sept mille quatre cent vingt-sept francs cinquante 
centimes (fr. 2.957 .427 oO), moyennant laquelle le Gouvernement prend à 
sa charge et à ses risques et périls le rachat de la concession de la ligne de 
Landen-Hasselt, appartenant à la Société des chemins de fer de Tournai à 
Jurbise et de Landen à Hasselt. 



[N• U,~.] ( 58 ) 

C. Le surplus du prix, soit cent quatre-vingt-cinq millions neuf cent 
soixante-quatre mille cent quatre-vingt-dù,:-sept francs cinquante centimes 
(fr. !8~.964.197 oO), sera payé en titres de la Dette publique de Belgique, à 
trois pour cent, première série (janvier-juillet), au pair, valeur au premier 
janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, dans le délai de quatre mois à 
partir de la date de la publication de la loi approuvant la présente convention. 

Ces titres seront remis comme suit : 
Pour vingt-neuf millions trois cent cinquante mille francs (29.3~0.000 Ir.), 

à la Société anonyme du Chemin de fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse; 
Pour vingt millions de francs (20.000.000 de fr.], à la Société du Chemin 

de fer d'Aix-la-Chapelle à Maestricht; 
Pour cent trente-six millions six cent quatorze mille cent quatre-vingt-dix 

sept francs cinquante centimes (fr. 136.614.!97 ~OJ, aux sociétés d'Anvers 
Rotterdam et de l'Est-Belge qui en donneront quittance collective. 

Ces deux dernières sociétés s'engagent solidairement à remettre à la Société 
mutuelle des chemins de fer la somme qui revient à cette dernière société 
comme étant substituée aux droits de la Société des Chemins de fer du Nord 
de la Belgique, concessionnaire des lignes de Louvain· à Hérenthals et de 
Turnhout à Tilbourg. 

Une copie certifiée conforme de la quittance délivrée pour cette somme 
par la Société mutuelle des chemins de fer sera remise à l'État. 

Sur la somme à remettre aux Sociétés d'Anvers à Rotterdam et de l'Est 
Belge, le Gouvemement retiendra un million dB francs ( t .000.000 de fr.) el les 
titres représentant cette somme ne seront délivrés aux susdites sociétés que 
deux ans après la remise des titres de propriété dont il est question à l'ar 
ticle 4. 

Cette somme constituera entre les mains de l'Etat belge une garantie pour 
lui permettre d'effectuer le rachat des droits réservés ou concédés à des tiers 
sur les immeubles acquis pour l'établissement des lignes, de compléter 
l'acquisition et le bornage des terrains et les documents à remettre, à cet 
égard, par le Grand Central Belge ou les Compagnies concessionnaires. 

Si la garantie ci-dessus stipulée était insuffisante, les soussignés de seconde 
part seraient tenus solidairement de la parfaire. Toute réclamation du chef 
ci-dessus devra, à peine de déchéance, être produite par l'Etat dans le délai 
de deux ans indiqué au cinquième alinéa du paragraphe C du présent article; 
celui-ci expiré, le solde du prix de rachat, défalcation faite des sommes néces 
saires pour faire face aux réclamations, sera payé aux soussignés de seconde 
part, sans aucun retard. 

Dans le cas où les titres à remettre en payement du prix de rachat ne 
seraient pas délivrés avant le premier juillet mil huit cent quatre-vingt 
dix-sept, les intérêts semestriels seront payés aux intéressés à la date de leur 
échéance. 

ART, 9. 

Les sociétés belges dont l'État ne prend pas a sa charge le service des 
intérêts et de l'amortissement des obligations, rembourseront ces obligations 
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à un taux qui ne pourra être inférieur au pair. Les obligations remboursées 
par ces sociétés seront remises à l'État clans des conditions à régler d'un 
commun accord. 

ART. {0. 

Tous les décomptes de services, mixtes et internationaux, du chef de la 
convention de trafic existant entre le chemin de fer de l'État et le Grand 
Central Belge, du chef de l'échange du matériel, des conventions avec les 
particuliers et de la communauté des stations, le loyer provisoire pour la 
cession des lignes d'Anvers au Moerdyk et à Bréda, etc., etc., afférents à 
l'exercice mil huit cent quatre-vingt-seize ou aux exercices précédents, seront 
liquidés comme si la présente convention n'avait pas été conclue, toutes les 
dépenses afférentes à la période antérieure au premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-dix-sept restant à la charge du Grand Central Belge. 

Le Gouvernement reprendra pour son compte les marchés de matériel et 
de fournitures conclus avec le Grand Central Belge et qui ne seront pas 
exécutés lors de la reprise effective. 

Les marchés à traiter à partir du premier janvier mil huit cent quatre 
vingt-dix-sept pour les besoins courants de l'exploitation seront conclus de 
commun accord avec le Gouvernement. 

ART. H. 

Les soussignés de seconde part s'engagent à comparaître devant tel notaire 
qui leur sera désigné par M. le Ministre des Chemins de fer, Postes el Télé 
graphes, pour prendre part aux actes authentiques destinés à réaliser les 
cessions qui font l'objet de la présente convention. Les frais de ces actes et 
en général tous les frais des actes authentiques nécessités par l'exécution de 
la présente convention de rachat seront supportés par l'État belge. 
Par l'effet du rachat qui fait l'objet de la présente convention, l'administra 

tion du Grand Central Belge et les sociétés dont les droits sont rachetés seront 
libérées, à dater du premier janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, de 
tous impôts au profit de l'État, relatifs aux immeubles et à l'exploitation 
cédés ou remis à l'Etat. Celui-ci les garantit contre toutes poursuites du chef 
d'impôts quelconques au profit de la province ou de la commune concernant 
les dits immeubles ou la dite exploitation. 
Toutefois, cette libération et cette garantie ne s'appliquent pas à l'impôt 

patente, seul impôt dont la charge continuera, comme avant la cession, à 
incomber aux compagnies sur leurs bénéfices. 

ART. {2. 

La présente convention est conclue sous la réserve de la ratification préa 
lable des assemblées générales de chacune des sociétés intéressées el de 
l'approbation de la présente convention par le pouvoir législatif. 

Dans le cas où la ratification des sociétés concessionnaires ne serait pas 
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obtenue, au plus tard le trente juin mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, ainsi 
que dans le cas où le projet de loi approuvant la présente convention ne 
serait pas volé à cette date, lu présente sera nulle et non avenue et aucune 
des parties ne pourra s'en prévaloir vis-à-vis de l'autre, notamment pour le 
règlement de ce qui serait dû aux sociétés concessionnaires en cas de rachat 
ultérieur. 

ART. ¾5. 

Les frais de timbre de la présente convention et de toutes les conventions 
des sociétés concessionnaires, soit entre elles, soit avec l'État belge, relatives 
à la reprise d'une des lignes du réseau cédé, sont à la charge des soussignés 
de seconde part; les frais d'enregistrement des mêmes conventions 
incomberont exclusivement à l'État. 

.Pait en double à Bruxelles, le dix février mil huit cent quatre-vingt-dix 
sept. 

G. Mor.TEFJORE Lsvr. 
E. DESPRET. 

J. DEVOLD.Ell. 

P. DE S111ET DE NABYER. 

J. V ANDENPEEBEBOOM, 

Enregistré à Bruxelles-Centre, le vingt-huit avril !897, volume 575, 
folio 54, R°, case 5, gratis, onze rôles sans renvoi. 

Le Receveur, 
BoGAERT. 
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CO;"l~E~TIO:.i 

relative à la cession du réseau de chemins de fer Liégeois-Limbou1·geoi.'$ 
el ses prolo11gements. 

Entre les soussignés : 

De première part, Paul de Smet de Naeyer, Ministre des Finances et Jules 
Vandenpeercboom, Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, agis 
sant au nom de l'État, 

De seconde part, Henri Clochereux, président du Conseil d'administration, 
Léon d'Andrimont.administrateur cl ~larcel Fraipont.administrateur délégué, 
agissant au nom de la Société anonyme dite : Compagnie du chemin de fer 
Liégeois-Limbourgeois et des prolongements, 

Et Jacobus-Leonardus Cluysenacr, directeur général de lu Compagnie 
pour l'exploitation de chemins de fer de l'État néerlandais, agissant au nom 
de celte Compagnie, 

A été faite la convention suivante, en vue du rachat par l'État belge, de ln 
concession du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois et ses prolongements. 

Cet le convention est conclue sous réserve, 
pour les premiers contractants, de l'approbation, par le pouvoir légi~lutif, 

de la présente convention el de celle relative au rachat du réseau de chemins 
de fer Grand Central Belge, ainsi que de la ratificalion de cette dernière con 
vention par les sociétés concessionnaires intéressées, 
pour les seconds contractants, de la ratification de la présente par l'as 

semblée générale des actionnaires de leur compagnie respective. 
Dans le cas où la ratification de la Compagnie du chemin de fer Liégeois 

Limbourgeois et des prolongements et de la Compagnie pour l'exploitation 
de chemins <le fer de l'Etat néerlandais 11c serait pas obtenue au plus tard le 
trente juin mil huit cent quutre-vinjrt-tlix-sept, ainsi que dans le cas où le 
projet de la loi approuvant la présente convention ne serait pa!:> volé à celle 
date, et où la loi ne serait pas publiée dans les deux ans à partir de ce vole, 
la présente couveutiou sera nulle et non avenue et aucune des parties ne 
pouna s'en prévaloir vis-à-vis de l'autre, notuunuent poUI' le règlcrncnl de ce 
qui serait dû à la société conccssionnait-c cl à la compuguie exploilunte eu 
cas de rucha t u I Iérieu r. 

:\I\T. f. 
Le rachat comprend : 
A. la reprise de la concession et de l'exploitation des lignes suivantes 
En Belgique : 
1 • le chemin de fer de Tongres à llilsen, concédé par arrêté royal du 

t4 juin 1.86f, en exécution de l'article 2 <le la loi du 2 juin f 861; 
2° le chemin <le for de Tongres à Ans par Glom,, l'c111lm.111che111ent se 

dirigeant sur Liége, en passant par Herstal el le faubourg de Vivegnis, et 
H 
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l'embranchement vers les houillères du Nord de Liége, concédés par arrêté 
royal du 2t novembre f 862, en exécution de l'article f, litt. C, de la loi du 
f ~ août précédent; 

5° le chemin de fer de Beverst à Hasselt et l'embranchement du chemin 
de fer prenant son origine à la station de Hasselt et aboutissant au bassin de 
l'embranchement de Hasselt du canal de jonction de la Aleuse à l'Escaut, 
concédé par arrêté royal du 9 septembre f 865, en exécution de l'article S, 
litt. A, de la loi du 5f mai précédent; 
4° le chemin de fer de Hasselt à la frontière des Pays-Bas dans la 

direction d'Eindhoven, concédé par arrêté royal du fer juillet {864, en 
exécution de l'article I, litt. C, de la loi précitée du !2 août {861. 

Dans les Pays-Bas : 
le chemin de for de la frontière belge à Eindhoven. 
Ces lignes sont cédées avec les raccordements aux houillères, usines, etc., 

que ces raccordements aient ou n'aient pas été construits en exécution des 
concessions précitées, et pour autant que la Compagnie du Liégeois 
Limbourgeois et la Compagnie néerlandaise soient en droit d'en disposer. 

Ces chemins de fer sont exploités actuellement pour compte commun des 
deux Compagnies contractantes, par la seconde de ces Compagnies, en vertu 
de deux conventions, respectivement du 27 et du 28 mars i864 el d'un 
article additionnel à celle dernière en date du 6 mai f 867. Ces conventions 
et cet article additionnel sont joints à la présente. 
B. la cession, sauf l'approbation du Gouvernement des Pays-Bas, de tous 

les droits appartenant aux Compagnies contractantes de seconde part sur la 
section de ligne de la frontière belge à Eindhoven, ou en cas de rachat direct 
par ce Gouvernement, la cession de toutes indemnités qui seraient payées 
par celui-ci pour ce rachat; toutefois ne sont pas compris dans cette cession 
les droits ou indemnités relatifs aux sommes à restituer par l'gtat néerlandais 
en vertu de la convention pour l'établissement et l'usage de la gare 
d'Eindhoven. 

C. la cession à l'État de tous les bâtiments et de tous les terrains à l'usage 
des chemins de fer, raccordements, etc., cédés, et de leurs dépendances, 
même non portés aux plans approuvés par le Gouvernement pour l'établis 
sement des lignes. 

D. celle de tout le matériel fixe des lignes, stations, etc. (signaux, etc.). 
~- la reprise de tout l'outillage et de tout le mobilier des ateliers, stations, 

magasins, bureaux, remises, de la route, etc., enfin de tous objets mobiliers 
et outils quelconques affectés à l'exploitation des lignes belges, tels que ces 
mobilier el outillage figureront à des inventaires qui seront dressés contra 
dicloirement entre la Compagnie néerlandaise et l'administration des chemins 
de fer de l'État belge, à la date de la prise de possession définitive de ces lignes 
par cette administration. 
F. la reprise des approvisionnements, marchandises en magasin ou en 

dépôt et objets en fabrication, sur les lignes belges, pour autant que tous ces 
objets soient d'un usage courant et tels qu'ils figureront à des inventaires à 
dresser contradictoirement, comme ci-dessus. 

Le prix des objets désignés sub litt, H et F sera établi de commun accord par 
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la Compagnie néerlandaise et l'administration des chemins de fer de l'État 
belge; si l'accord ne pouvait être obtenu, ce prix serait fixé par des experts: 
chacune des parties en nommera un et en cas de partage, il sera nommé un 
tiers expert par le président du Tribunal de première instance de Liége. 

Les Compagnies contractantes de seconde part remettront à l'État celles 
de leurs archives qui pourraient être utiles à celui-ci en vue de l'exploi 
tation future. Si quelque difficulté s'élevait à ce sujet, elle serait soumise à 
la décision d'arbitres à désigner conformément à ce qui vient d'être dit. 

Ae.T. Il. 

Le rachat, sauf ce qui est stipulé sub litt. E et fi' ci-dessus, sera considéré 
comme conclu et effectué à la date du premier janvier mil huit cent quatre 
vingt-seize, quelle que soit la date de la prise de possession définitive du 
chemin de fer par le Gouvernement, prise de possession qui devra avoir lieu 
dans un délai de quatre mois à partir de la date de la publication de la loi 
approuvant la présente convention. 

Depuis le premier janvier mil huit cent huit quatre-vingt-seize et jusqu'à 
la prise de possession définitive, l'exploitation du réseau Liégeois-Limbour 
geois est et sera faite conformément aux contrats ci-dessus rappelés des 27 
el 28 mars i 86.f et de l'article additionnel du 6 mai 1867. 

Cette exploita lion se fera dans des con di lions normales, régulières et 
conformes aux précédents. 

Un compte arrêté à la date de la prise de possession renseignera les 
sommes encaissées ou à encaisser par la Compagnie du Liégeois-Limbour 
geois, les dépenses faites par elle pendant celte période d'exploitation el 
déterminera les sommes à recevoir ou à payer de ce chef par chacune des 
parties (l'État ou le Liégeois-Limbourgeois). Parmi les dépenses figureront 
les sommes qui auront été consacrées par la Compagnie du Liégeois 
Limbourgeois au paiement des intérêts semestriels courus à partir du 
premier janvier mil huit cent quatre-vingt-seize des obligations des Com 
pagnies Tongres-Bilsen et Liégeois-Limbourgeois, ainsi qu'au rembourse 
ment de ceux de ces titres sortis au tirage <lu neuf juin mil huit cent 
quatre-vingt-seize et dont la charge incombe à l'État conformément à 
l'article IX, f 0, ci-après. 

Ce compte sera remis par la compagnie du Liégeois-Limbourgeois dans le 
délai d'un mois après la date de la prise de possession définitive et le paiement 
des sommes dues de part ou d'autre devra être effectué dans les huit jours 
après l'approbation du dit compte par les deux parties. Dans le cas où la liqui 
dation des sommes dues ne serait pas effectuée dans les quarante jours après 
la remise du dit compte, la partie qui sera cause du retard dans ce règlement, 
sera redevable à l'autre des intérêts à trois p. c. du solde qu'elle pourrait devoir 
à celle-ci, les dits intérêts devant être comptés à partir de la date de la prise 
de possession de la ligne par l'Etat. Toutefois, cet intérêt ne s'appliquera pas 
aux sommes que la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois n'aura pas été à 
même d'encaisser pendant cette période, en exécution de ses contrats avec la 
Compagnie néerlandaise. 

i2 
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A partir de la date de la présente convention, les Compagnies contractantes 
de seconde part permettront que l'État fasse procéder déjà à la vérification 
des comptes relatifs à la période d'exploitation effectuée, éventuellement 
pour compte de celui-ci; cette vérification devra se faire sans déplacement 
des documents des Compagnies. 

ART. Ill. 

Comme conséquence du rachat, à partir du premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-seize, l'État belge entrera en pleine possession et jouissance des 
lignes formant l'objet des diverses concessions, comme si ces concessions 
avaient pris fin par l'expiration de leurs termes respectifs. 

ART. IV. 

Les voies, bâtiments et dépendances des lignes seront livrés au Gouver 
nement belge, dans l'étal où ils se trouveront au moment de la prise de 
possession définitive, libres de toutes charges, conformément aux plans 
approuvés par le Gouvernement et y compris les agrandissements effectués 
depuis. 

Néanmoins, des droits ayant pu être réservés ou concédés à des tiers sur 
les immeubles acquis pour l'établissement des lignes qui font l'objet. de la 
présente convention et la Compagnie concessionnaire n'étant pas à même de 
faire connaître actuellement toutes les charges de l'espèce qui peuvent 
exister, il a été dressé un étal de celles de ces charges qui ont pu être 
relevées et il a été convenu que la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois 
abandonnera à l'Etat une somme de quarante-huit mille six cent cinquante 
francs (48.6f>O fr.), moyennant laquelle celui-ci la garantira de la libération 
des charges dont il croira devoir poursuivre ultérieurement le dégrèvement, 
soit que ces charges figurent à l'étal indiqué ci-dessus ou qu'elles ne soient 
découvertes que postérieurement au rachat, de façon que la Compagnie ne 
pourra jamais être inquiétée de ces chefs. Il est convenu également que la 
somme indiquée ci-dessus retenue à titre de forfait, garantira la Compagnie 
de toute revendication que l'Etat pourra formuler quant à l'inexécution de 
l'abornement de certaines parties de la ligne, à l'insuffisance d'emprises, la 
non-conformité des lignes aux plans, ainsi que quant au manquant de titres 
de propriété et de plans ou procès-verbaux d'abornement. 

Lestitresdepropriété,en due forme? transcrits au bureau des hypothèques, 
ainsi que les plans et procès-verbaux contradictoires d'abornement de la 
ligne seront remis à l'État au plus tard trois mois après la publication de la 
loi parlant approbation de la présente. 

L'État prendra possession des objets mobiliers et des immeubles autres 
que ceux repris au premier alinéa du présent article, dans l'état où ils se 
trouveront au moment de la prise de possession définitive, avec toutes les 
servitudes actives et passives qui y sont attachées et sans qu'il puisse y avoir 
lieu, de part ou d'autre, à aucune majoration ou réduction de prix. 

Les titres d'acquisition et Lous contrais y t·elatifs seront pareillement remis 
à l'Jhat dans le délai de trois mois préindiqué, sous le bénéfice de ce qui est 
dit sous ce rapport, ci-dessus. 
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De son côté, la Compagnie néerlandaise remettra au Gouvernement be!ge 
une somme de sept mille sept cent cinquante [rcnes (7.7~0 fr.), qu'elle a reçue 
de la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois en vue de la construction 
d'une habitation à l'usage du chef de la station de Liége-Vivegnis et une 
somme de deux mille quatre cent soixante-treize francs quatre-vingt-dix 
centimes (fr. 2.473 90 c•) formant le complément restant à restituer du 
subside qu'elle a reçu de particuliers pour l'établissement d'une halte à Exel. 
Le versement cle ces sommes sera fait à l'agence de la Banque Nationale à 
Liége, dans le délai d'un mois à partir de la date de la prise de possession 
définitive des lignes du Liégeois-Limbourgeois par le Gouvernement belge. 

ART. V. 

L'État belge sera substitué à tous les droits et à toutes les obligations 
résultant pour la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois ou la Compagnie 
néerlandaise des traités de transports conclus avec des particuliers, des con 
ventions concernant les raccordements industriels, des conventions d'usage 
d'installation ou d'exploitation conclues avec d'autres Compagnies, etc.çen tant 
que ces traités et conventions seront encore en vigueur le jour de la prise de 
possession définitive par le Gouvernement belge. Toutefois, celte stipulation 
ne peut être interprétée comme constituant l'exercice du droit de se substituer 
à ces Compagnies, prévu dans des actes, dont la résiliation de fait ou de droit 
est stipulée en cas de cessation de l'exploitation des lignes du Liégeois-Lim 
bourgeois par l'une ou l'autre ou par les deux Compagnies cédantes; ce droit, 
à se substituer à celles-ci, est transmis purement et simplement à l'État. 

La Compagnie du Liégeois-Limbourgeois et la Compagnie néerlandaise, 
chacune pour ce qui la concerne, déclarent avoir remis avec inventaire, à 
l'État, qui le reconnaît, les originaux ou des copies certifiées conformes des 
traités et conventions susmentionnés actuellement en vigueur et dont les effets 
doivent se prolonger an delà du trente juin mil huit cent qua Ire-vingt-dix-sept. 
La Compagnie du Liégeois-Limbourgeois paiera au Gouvernement belge : 
i O une somme de trente-six mille sept cent soixante-dix-sept · francs 

(56.777 fr.) moyennant laquelle, à partir du premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-seize, elle sera libérée de l'engagement qu'elle a contracté par 
convention du 9 août 1864 de payer annuellement à l'Etat une redevance de 
douze cents francs (t.200 fr.) pour l'usage de la station cl' Ans el l'État paiera 
en son lieu el place à la Compagnie du Chemin de fer du Nord, la redevance 
annuelle de cent vingt-huit francs quat1~e-vingt-six centimes (fr. f 28.86), due 
à celte Compagnie en vertu d'une convention en date du 27 septembre 1867 
pour l'occupation, par l'embranchement d'Ans à Flémalle, du terrain dépen 
dant du chemin de fer de Namur à Liège entre Flémalle-Grande et Flémalle 
Haute; 

2° une somme de trois cent quatorze mille cent soixante-cinq francs 
(5i4.i6ü fr.), moyennant laquelle l'État supportera en lieu et place des 
Compagnies contractantes de seconde part, la part afférente aux lignes 
Liégeoises-Limbourgeoises, de l'intérêt et de l'amortissement des dépenses 
de premier établissement des stations de Flémalle-Haule et de Flémalle- 
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Grande, communes avec la Compagnie du Nord en vertu des conventions des 
tO décembre i 866,complétée par un article additionnel du 27 septembre {867 
et fO décembre i867. 

Le Gouvernement ne reprend aucune des obligations incombant aux 
Compagnies prénommées, de quelque chef que ce soit, échues antérieurement 
au premier janvier mil huit cent quatre-vingt-seize. 

ART. VI. 

Les Compagnies contractantes de seconde part remettront à l'État une 
somme de cent soixante mille cinq cent quatre-vfogt-six francs (i60,ri86 fr.) 
représentant la valeur, au premier janvier mil huit cent quatre-vint-seize, des 
sommes restant à restituer par elles, sur celles avancées par le Trésor public 
du chef de la garantie d'intérêt consentie par le Gouvernement en faveur 
des sections de Tongres à Glons et de Tongres à Bilsen. 

Cette somme ne comprend pas le remboursement à faire pour l'année mil 
huit cent quatre-vingt-quinze; ce dernier remboursement devra être effectué 
conformément aux règles suivies jusqu'ici, sauf que les parties sont d'accord 
pour admettre comme définitive, en vue de celte restitution et en cas de rati 
fication de la présente, la somme de douze mille hui! cent quarante-trois [ranes 
(U.843 fr.) résultant des décomptes provisoires remis par la Compagnie 
néerlandaise à la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois. 

Conformément au contrat du 28 mars 186.f. réglant l'exploitation de la 
ligne de Hasselt à Liége et à Flémalle et ses embranchements, le paiement 
de la somme indiquée au premier alinéa du présent article incombera pour 
cent douze mille quatre cent dix francs (! f 2.4!0 fr.) à la Compagnie du 
Liégeois-Limbourgeois el pour quarante-huit mille cent soixante-seize franc, 
( 48.i 76 fr.} à la Compagnie néerlandaise. Celle-ci effectuera le versement 
de cette somme à l'agence de la Banque Nationale à Liége, dans le délai 
d'un mois à partir de la date de la prise de possession définitive des lignes 
du Liégeois-Limbourgeois par le Gouvernement belge. 

ART. VJI. 

La Compagnie néerlandaise versera également dans la même caisse, et dans 
le même délai, une somme <le vingt-un mille deux cent trente-ouatre francs 
(2i .234 fr.) représentant l'estimation de la moins-value des matériaux 
de l'embranchement <le Munsterbilsen, dont elle a abandonné l'exploitation. 

ART. VIII. 
La volonté expresse des parties est de donner à la convention de rachat 

le caractère <l'un forfait absolu réglant définitivement et sans laisser ouver 
ture à aucune réclamation ou contestation ultérieures, leurs droits et obli 
gations réciproques, il est entendu que le paiement du prix de rachat fixé 
à l'article suivant mettra fin à tous litiges ou contestations existant entre 
elles et qu'elles s'interdisent formellement toutes actions ou réclamations en 
justice ultérieures à raison de faits, conventions ou engagements quelconques 
antérieurs au premier janvier mil huit cent quatre-vingt-seize. 



( 47) (N• trJ!.] 

Toutefois, le paiement de ce prix ne libère pas les Compagnies du rem 
boursement relatif à la garantie d'intérêt à faire pour l'année f 89N, ni la 
Compagnie néerlandaise eo particulier des paiements qui lui incombent en 
vertu des articles IV dernier alinéa, VI dernier alinéa, el VII ci-dessus. En 
outre, en ce qui concerne le procès intenté par le Gouvernement belge à la 
Compagnie du Liégeois-Limbourgeois en vue du recouvrement de frais de 
surveillance dont le paiement n'a pas été effectué par celle-ci, les parties 
s'en tiendront, en cas de ratification de la présente, à l'exécution de l'arrêt 
rendu par la Cour d'appel de Liégé le {2 février { 896. 

ART. IX. 

Le prix du rachat est fixé comme suit: 
A. A l'égard de la Compagnie Liégeois- Limbourgeois. 
f • L'État prend à sa charge : 
a. le paiement des intérêts des obligations de la Compagnie de Tongres 

Bilsen el de la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois à l'échéance des 
premier juillet mil huit cent quatre-vingt-seize, premier et deux janvier mil 
huit cent quatre-vingt-dix-sept, ainsi que le remboursement échu le premier 
juillet mil huit cent quatre-vingt-seize de ceux de ces litres qui sont sortis 
au tirage du neuf juin mil huit cent quatre-vingt-seiae ; 

b. à partir du premier janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-sept.le service 
des intérêts et de l'amortissement des obligations des mêmes Compagnies, 
qui n'ont pas été désignées pour être amorties par les tirages effectués anté 
rieurement à celte date el tel que ce s~rvice résulte des tableaux d'amortisse 
ment originaux, que la Compagnie lui remettra aussitôt après l'approbation 
de la présente. La Compagnie remettra aussi à l'État les procès-verbaux des 
tirages auxquels il a été procédé jusqu'aujourd'hui en vue de l'amortissement 
de ces titres ainsi que les urnes contenant les numéros des titres non encore 
désignés pour le remboursement. 

Néanmoins, dans un délai de quatre mois à partir de la date de la publica 
tion de la loi approuvant la présente convention, l'État offrira, en lieu el place 
de la Compagnie, le remboursement immédiat, en numéraire, des obligations 
dont les porteurs préféreraient obtenir le remboursement.Celui-ci se ferait au 
pair de la valeur nominale des titres, en ajoutant au capital la partie courue 
du coupon en cours jusqu'au jour désigné pour le paiement et sous déduction 
du montant des coupons non échus manquant aux. titres présentés au rem 
boursement. 

Les obligations dont l'État preud à sa charge le paiement des intérêts et 
l'amortissement, et éventuellement le remboursement, comme il est dit ci 
dessus représentent un capital de dugt-sept millions six cent soixante-huit 
mille cinq cents francs (27.668.o00 fr.) et sont indiquées ci-après : 

,t • Quinze cent vingt-huit ( H>:28) obligations de cinq cents francs (t>OO fr.) 
à trois pour cent d'inléret par an, de la Compagnie du chemin de fer de 
Tongres à Bilsen ; 

'.2° Cinquante-trois mille huit cent neuf (05.809) obligations de cinq cent& 
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francs (rsoo fr.) à trois pour cent d'intérêt par an émises par la Compagnie 
du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 
2° L'État paiera à la Compagnie du Liégeois-Limbourgeois une somme de 

dix millions deux cent trente-quatre mille cinq cent francs (t0.254.~00;fr.), 
déduction ayant été faite des sommes <le quarante-huit mille six cent cin 
quante francs ( 48.6:$0 fr.}, trente-six mille sept cent soixante-dix-sept francs 
(56.777 fr.), trois cent quatorze mille cent soixante-cinq francs (3t4.i6~ fr.) 
et cent douze mille quatre cent dix francs (U2.4fû fr.), mentionnées aux 
articles IV, V et VI ci-dessus. 

B. A l'égard de la Compagnie néerlandaise. 
L'État paiera à cette Compagnie le prix des mobilier, outillage, approvi 

sionnements, ete., qui sera fixé conformément à ce qui est dit à l'article I. 

AnT. X. 

Le paiement de la somme de dix millions deux cent trente-quatre mille 
cinq cent francs ( 10 254.oOO fr.) revenant à la Compagnie du Liégeois 
Limbou •. geois, conformément à ce qui est dit au§ A, 2° Je l'article précédent, 
s'effectuera par lu remise de titres de la Delle publique de Belgique, 5 p. c., 
première série, avec jouissance des intérêts à partir du premier janvier mil 
huit cent quatre-vingt-seize, c'est-à-dire avec les coupons au premier juillet 
mil huit cent quatre-vingt-seize et semestres suivants attachés, les dits titres 
comptés au pair· de leur valeur nominale; cette remise devra se faire dans 
un délai de quatre mois à partir de lu publication de la loi portant appro 
bation de la présente. 

Le paiement de la somme revenant. à la Cornpa~nie néerlandaise du chef 
de cession des mobilier, outillai,;e, etc, sera effectué dans le délai d'un mois 
après la clôture des inventaires, dont il est question à l'article 1. 

ART. XI. 

Tous les décomptes de services, mixtes et internationaux, du chef des 
conventions avec les parliculiers, du parcours du matériel, de la communauté 
des stations, C'l.c.,afférenls à l'exercice mil huit cent quatre vingt-quinze ou aux. 
exercices précédents, seront liquidés comme si la présente con, en lion n'avait 
pas été conclue; toutes les dépenses afférentes à la période antérieure au 
premier janvier mil huit cent quatre-vingt-seize, qui n'auraient pas été 
liquidées à la date de la prise <le possession définitive des lignes par le 
Gouvernement resteront à la chal'ge des contractants de seconde part. 

De même, resteront à la charge de la Compagnie néerlandaise, pour la 
période d'exploitation du premier janvier mil huit cent quatre-vingt-seize 
jusqu'au jour <le la reprise délin il ive par le Gouvernement, les dépenses qui 
incombent à celte Compagnie en exécution des contrats des 27 et 28 mars i864 
et de l'article additionnel du 6 mai 1867 et qui n'auraient pas été liquidées à 
la date de la reprise définitive. 

Le Gouvernement belge reprendra pour son compte les marchés de 
mobilier, outillage, approvisionnoments, etc., conclus avec la Compagnie 
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néerlandaise en vue de l'exploitation des lignes belges du Liégeois-Limbour 
geois et qui ne seront pas exécutés lors de l'entrée en possession définitive. 

La Compagnie néerlandaise a remis à l'État belge, avec inventaire, des 
copies certifiées conformes des marchés de l'espèce à exécuter après le trente 
juin mil huit cent quatre-vingt-dix-sept. 

A partir de la date de la signature de la présente convention, les marchés 
à traiter pour les besoins de l'exploitation des lignes belges du réseau 
Liégeois-Limbourgeois seront conclus de commun accord avec le Gouverne 
ment. 

ART. XII. 

La Compagnie du Liégeois-Limbourgeois procèdera à sa dissolution et à 
sa liquidation immédiatement après la publication de la loi approuvant la 
présente convention. 

Une expédition de l'acte authentique de clôture de la liquidation el les 
actions remboursées seront remises à l'État. 

AR'r. XIII. 

Les soussignés de seconde part s'engagent à comparaître devant tel notaire 
qui leur sera désigné par M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes pour prendre part aux actes authentiques destinés à réaliser 
les cessions qui font l'objet de la présente convention. Les frais de ces actes 
et en général tous les frais <les actes authentiques nécessités par l'exécution 
de la présente convention de rachat seront supportés par l'État belge. 

Par l'effet du rachat qui fait l'objet de la présente convention, les Compa 
gnies contractantes seront libérées à dater du premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-seize de tous impôts au profit de l'ttat, relatifs aux immeubles 
et à l'exploitation cédés ou remis à l'Etat; celui-ci les garantit contre toutes 
poursuites, du chef d'impôts quelconques au profit de la province ou de la 
commune concernant les dits immeubles ou la dite exploitation. Toutefois, 
cette libération et cette garantie ne s'appliquent pas à l'impôt-patente, seul 
impôt dont la charge continuera, comme avant la cession, à incomber aux 
Compagnies sur leurs bénéfices. 

ART. XIV. 

Comme conséquence de la reprise des concessions et de l'exploitation du 
réseau de chemin de fer Liégeois-Limbourgeois et de ses prolongements pu 
l'État belge, il est mis fin, à compter du jour de la prise de possession défi 
nitive du chemin de fer par le Gouvernement belge, aux conventions conclues 
entre les deux Compagnies contractantes le 27 et le 28 mars f 864 et ù 
l'article additionnel à celte dernière en date du 6 mai {867. 

Hormis le règlement des comptes de l'exercice mil huit cent quatre-vingt 
quinze et de la période d'exploitation depuis le premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-seize jusqu'à la prise de possession définitive des lignes du 

t5 
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Liégeois-Limbourgeois par le Gouvernement belge, ainsi que de ceux relatifs 
à l'exécution de l'arrêt de la Cour de Liége en date du ! 2 février f 896, dont 
il est parlé à l'article VIH de la présente convention, les deux Compagnies 
contractantes se donnent, par les présentes, décharge complète moyennant 
le paiement par la Société du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois à la Com 
pagnie néerlandaise d'une somme de cent cinquante mille francs (H>O.O0O fr) 
comme dédommagement pour les dépenses d'amélioration et d'extension des 
lignes du Liégeois-Limbourgeois. Ce paiement s'effectuera dans le mois qui 
suivra la prise de possession définitive de ces lignes par l'État belge. 

En outre, la Société du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois déclare céder 
à la Compagnie néerlandaise tous les droits qu'elle pourrait faire valoir 
contre l'État néerlandais en vertu de l'article 51 de la convention conclue 
entre elle et Cel État le NJ~n:t 1866, pour le service commun dans la station 
d'Eindhoven, a l'exception pourtant de ses droits sur la somme de trente 
quatre mille florÎlls (34.000 fl.) payée par elJe en vertu de l'article fer de la 
dite convention. 

AnT. XV. 

Le Gouvernement belge se mettra en rapport avec le Gouvernement des 
Pays-Bas en vue d'obtenir son adhésion au rachat de la concession de la 
section de la frontière belge à Eindhoven. 

ART. XVI. 

Les frais de timbre de la présente convention sont à la charge de la 
Compagnie du Liégeois-Limbourgeois; l'enregistrement incombera à l'État. 
Fait en triple à Bruxelles, le seize février mil huit cent quatre-vingt 

dix-sept. 

A. CtOCIIEREUX. 
Lsox D' ANDRIMONT . 

.IUARCEL FRAIPONT. 

J.-L. CLUYSENAER. 

WERKER. 

P. DE SMET· DE NAEYER, 

J. VÂNDENPEEREBOOH. 

Enregistré à Bruxelles-Centre le cinq mars 1897. Vol. 572, fol. ~6 v0, 
case t, gratis. Treize rôles sans renvoi. 

Le Receveur, 
BoauaT. 
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CONVENTION. 

Sa Majesté le Roi des Belges el Sa '.\lajesté 
l'Empereur ,l'Allemagne, Roi de Prusse, au 
nom de l'Empire allemand, prenant en consi 
dération que le Gouvernement royal belge a 
l'intention d'acquérir les chemins de fer exploi 
tés 11ar l'adrninistrnuon des chemins de fer du 
Grand Central Belge à Bruxelles, ont résolu de 
commun accord, pour le cas où cette intention 
viendrait à se réaliser, de eonelure une conven 
tion pour régler les droits de la Belgique et <le 
la Prusse sur la section de la ligne d'Aix-ln 
Chapelle à l\lacstricht exploitée par l'adminis 
tration précitée située sur le territoire prussien, 
et ont, dans ce but, nommé pour Leurs Pléui 
potentiaircs. 

Sa Uajcsté le ltoi des Belges, 
. l\l. Jules baron Greindl, Sou Envoyé Extra 
ordinaire cl l'llinistrc Plénipotentiaire près 
Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Uoi de 
Prusse, 

:M. Arthur Dubois, Son Administrateur à 
l'administration des chemins de fer de l'Élal, 

111. Eugène Hubert, Son Ingénieur en chef, 
Directeur d' Administration à l'administration 
des chemins de fer de l'Étnt; 

Et Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi 
de Prusse, au nom de l'Empire allemand : 

M. Paul Heichardt, Son Conseiller Intime 
Actuel, Directeur au Département des Affaires 
Ét ra ngères, 

M. Franz von Aichberger, Son Conseiller 
Intime de Légation, 

i\I. Friedci-ieh Lehmann, Son Conseiller 
Intime supérieur des Finances, 

H. lc D' Max Kieschkc, Son Conseiller Intime 
de Régence, 

lesq uels, après avoir échangé leurs pleins pou 
voirs trouvés en bonne et duc forme, sont 
convenus des articles suivants : 

ARTICLE PREMIER. 

Seine ~lajcstlH der Konig der Bclgicr und 
Seine )lajcstat der deutsehe Kaiser, Konig von 
Preussen, im !Xamcn des Deutschcn Beiehs, 
in Erwagung, dass die Kôniglich Belgisehe 
Ucgicl'llug beabsichtigt, die von der Verwal 
tung der Eisenbahnen des u Grand Central 
lklgc • zu Brussel betricbenen Eisenbahnen 
zu crwerbcn, sinrl Iür den Fall der Ausführung 
diescr Absieht übcrcingekomrnen, einen V cr 
trag zur Rcgeluog der Rcchtc Belgiens und 
Preussens an dcrn auf Preussischen Gcbict 
bclcgencn Theil der von der vorgcnannten 
V erwaltung beu-iebenen Aachcn-êlastrichter 
Eisenbahu abzuschliessen und ha ben zu diesem 
Zwecke zu Allcrhôehst Ihreu Bevollmâchtigten 
ernannt : 

Seine )lajcstiit del' Kônig der Belgier, 
Allerhôchst Ihren ausserordentlichen Gesand 

tcn und bevollmâchtigtcn l\linister bei Seincr 
~lajestiit dcm Dcutsehen Kaiser, Kënig von 
Prcusscn, llerrn Jules Buron Greindl, 

Allerhëchst Ihrcn Administratur bci der 
Verwaltuug der Staatsbahnen, llcrrn Arthur 
Dubois, 

Allcrhëchst lhren Chefingenieur und V cr 
waltungsdircktnr hci der Yerwaltung der 
Staatsbahnen, llerrn Eugène Hubert; 

Und Seine )lajcstiit der Dcutsche Kaiser, 
l\ônig von Preusscn : 

Allerhôchst lhren Wirklichcn Gcheimen 
Ilath, Direktor iru .vuswârtigem Amt, Horrn 
Paul Ileichardt, 

Allerhôchst Ihrcn Gchcimcn Legationsrath, 
Herrn Franz von Aichberger. 

Allerhôrhst I hrcn Gchcimen Oberflnanzrath, 
llerrn Friedrich Lehmann, 

Allcrhôchst lhrcn Geheimcn Rcgicl'Ungsl'alh, 
llcrrn Dr Max Kiesehke, 

Le Gouvernement prussien donne son ap 
probation à cc que la Société <lu chemin de fer 
cl' A ix-la-Chapelle à l\locstricht ayant son siège 

clic, nach gc;,cnsc1t1gcr Auswechselung ihrcr 
in gutcr und gchorigcr Forrn bcfundcnen 
Vollmachten, iibcrfolgcndc Artikcl übcrcinge 
kommcn sind : 

An11KEL 1. 

Die Prcussischc Rcgicrung gcnehmigt, dass 
die w Aachen und zu Mastrich; dornizilirte 
Aachcn-~Jastrichtcr Eisenbahn-Gescllschalr und 
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à Aix-la-Chapelle et à l\laestricl1t et l'adminis 
tration des chemins de for du Grand Central 
Belge i1 Bruxelles cèdent la propriété ainsi que 
tous leurs droits sui· la section de chemin de 
fer partant de la station <l' Aix-fa-Chaprllc 
Marschierthor inclusivement par Itlelnericl, 
jusqu'à la frontière prussicnnc-née1·landaisc . 
Cette cession s'opère conformément au contrat 

. ci-joint en copie, certifiée conforme, conclu le 
10 février i 897 entre le Gouvernement Leige 
d'une part et 1\1. Monteliorc Levi, président 
du conseil d'administration de la Société ano 
nyme des chemins de fer d'Anvers à Rotter 
dam, 1\1 Édouard Desprct, président et M. Jo. 
scph Dsvoldcr, administrateur de la Société 
anonyme des chemins de fer de l'Est belge 
d'autre part. Elle comprend, i, l'exception des 
droits mentionnés dans l'article2 de la présente 
Convention, tous ceux qui ont été conférés aux 
compagnies précitées en vertu de l'acte de con 
cession et de ratification octroyé par le Gou 
vernement prussien à la Société du chemin de 
fer d'Aix-la-Chapelle il l\laestricht à ln date du 
30 janvier 1846, ainsi qu'en exécution des con 
trats conclus entre clics et de ceux qu'elles ont 
conclus avec l'administration des chemins de 
fer de l'É1nt prussien ou de ses prédéresscurs. 

ART. 2. 

Dans cette aliénation par les r.ompagnies el 
dans l'achat par l'État belge, ne sont pas com 
pris et restent réservés 1, la Société du chemin 
de fer d'Aix-la-Chapelle à l\Incstricht, les droits 
suivants: 

1• Le droit de jouissance, à titre gratuit, de 
la maison sise Burtscheiderstrassc, 8, i-. Aix-la 
Chapelle, lequel droit lui a été conféré par le 
contrat du 26 novembre /5 décembre 1874. 
Ce droit lui sera maintenu, uniquement pour 
son propre usage, non seulement jusqu'à l'ex 
piration du contrat conclu le 21> mars 1872 
concernant le règlement des conditions pour 
l'utilisation et l'exploitation en commun des 
stations d'Aix-la-Chapelle T. el d' Aix-la-Cha 
pelle i\1. ainsi que de la section située entre 
Aix-la-Chapelle 1'1. et Hichterich, mais encore 
jusqu'à ln fin de l'année 1943 ou jusqu'à la dis 
solution de la société si elle survient aupa 
ravant, 

2° Les droits qu'elle possède sur la section 
de la gore d' Aix-ln-Clrn pelle Rhcinisch exclusi 
veinent, jusqu'à Ilichterieh dans la direction 

die Yerwaltung des• Grand Central Belge » zu 
Uriisscl <las Eigenthum und aile ihre sonstige 
Rechte an der Eisenbahnstrecke vom Bahnhof 
Anchen Marschierthor einsehliesslieh über 
Itichterich bis zur Preussisch-Niederlândlschen 
Grcnzc an den Belgischen Sion! übcrtragcn. 
Dièse Uebertragung erfolgt nach :\lassgabe des 
in bcgla u big ter Abschrift anliegenden, zwischen 
der Bclgischen Rcrierung einerseits und Herrn 
Montefiore Levi, Priisident des Yerwaltungs 
raths der Antwcrpcn-Rottcrdamcr Eiscnbahn 
(lesellschaft, Herm Eduard Despret, Prüsident, 
und Hcrrn Joseph Devoldcr, ~litglicd des Ver 
waltungsrnths der Be!gischen Ost-Eiscnbahn 
Gcsellsch:ift anrlerorseits un ter dem ·I O. Fe 
hruar 1897 ubgcscblosscnen Vcrlragrs. Sic 
umfnsst mit Ausnahmc der in Artike! 2 des 
gcgcnwifrtigcn Vertragcs bezeichnetcn Reehtc 
inshcsondere dicjcnigen, welche den vorge 
nannlcn Gcsellschaftcn nus der von der Preus 
sischen Regicrung an die Aa1·hcn-l\lastrichter 
Eisenbahn-Cesellscbaft untcr dcm 50. Januar 
-184ti erthcillcn Konzessiens- und Bestiilii;uogs 
Urkundc, sowie nus den zwischen ihnen sclbst 
und den von ihncn mit der Verwaltung der 
Prcussischen Staatsbalmcn odcr dercn Ilechts 
vorgiingcrn gcschlossenen Vertrâgen zustehen. 

AllT. 2. 

Von dieser V crâusserung durch die Gesell 
schaftcn und von dem Erwerbe durch den 
Belgischcn Staat sind ausgeschlossen und blei 
ben der Aachen-êlasu-ichter Eiscnbahn-Gesell 
schah vorbehaltcn folgcndc Hcchte : 

1. Das ihr durch den Verlrag vom ~6. No 
vcmhcr/3 Dezcrnbcr i87'• cingcriiumte Recht 
zur uncntgehlichcn Benutzung des zu Aachcn, 
Burtscheiderstrasse 8, belcgcucn Hauscs. Die 
ses Recht soli ihr nicht nur bis zum Erlêischen 
des untcr <lem 25. Miirz 1 Si! geschlossenen 
V ertrages, betrefTend die Rcgelung der Bedin 
gungen fiir den gemeinsamen Gebrauch und 
Bctrich der Stationcn Aachcn T. und Aachcn 1\1 
sowic der zwischcn Aachen M. und llichtericb 
licgendcn Bahnstreckc.sondern bis zum Ablauf 
des Jahres 1945 odcr bis zur Auflôsung der 
Gcscllschaft, folls dièse früher stnuflndet.jcdoch 
nur für cigcne Zwccke, zustchen; 

• 
2. Die Itcchtc, welche ihr an der Streekc 

vom Bahnhof Anchen Hheinisch ausschliesslich 
bis Richlcrich in der Richtung auf Kohlschcidt 
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de Kohlscheidt et Kârnpehen, ,·is-à-vis de l'État 
prusssicn, en vertu des contrats du 21 mars 
-1846, du 28 janvier 1859 et du 27/51 juillet 
1867. 

ART. 5. 

Le Gouvernement belge cède à l'T~tat prus 
sien, en propriété pleine et entière, exemple 
de dettes et de charges, la section de ligne 
d'Aix-la-Chapelle 1\1. (cette gare comprise) par 
Richtcrich jusqu'à la frontière prussienne 
néerlandaise, ainsi que les droits de toute 
espèce acquis à cette ligne par a pplieation de 
l'article 1 de la présente Convention avec toutes 
les dépendances cl avec les matériaux, l'outil 
lage et le mobilier existants, donc en bloc, 
sauf le matériel roulant. Celte cession aura 
lieu aussitôt que la ligne aura été remise ù 
l'État Belge par l'administration du Grand 
Central Helge et la Société du chemin de fer 
d'Aix-la-Chapelle li Macstricht; par contre, le 
Gouvernement prussien déclore libérer l'É!at 
belge, contre paiement des sommes convenues 
rl11ns J,.s articles '• el ?5, de toutes les oblig,itions 
qui lui incombent, li lui et à ses prédécesseurs, 
en vertu des actes cités dans l'article I ou qui 
pourraient naître ù l'avenir. 

AIIT. 4. 

A ln date où le Gouvernement belge cèdera 
à l'État prussien ses droits il la section de 
ligne d' Aix-la-Chapelle i\J.-Richterich-frontière 
prussienne-néerlandaise, il paiera au Gouver 
nement prussien les 240 000 ( deux cent 
quarante mille) francs dont l'administration des 
chemins de fer du Grand Centra I Belge est 
redevable nu Gouvernement prussien, comme 
successeur de la Compagnie du chemin de fer de 
Berg-Marche, en vertu de l'article 4 du contrat 
conclu le 25 mars 1872 entre ladite compagnie 
cl le Compagnie du chemin de fer de Berg 
Marche; jusqu'au jour du versement, celte 
somme rapporte un intérêt de tî p. c. l'an. 

ART. !S. 

Le Gouvernement belge paiera en outre au 
Gouvernement prussien, i, la date convenue 
dans l'articlc é, 111 somme de 2.000.000 (deux 

und Kâmpchen gcgen den Preussischen Staat 
grmass den Verlrâgcn vom 21. 1\liirz 1846, 
28 . Januar i8ti9, 27. / 51. J uli 1867 zustehen. 

ART, 5. 

Die Belaischo Rcgicrung ühertriigt die Eisen 
bnhnstrceke Aachen M. einschliesslich, über 
Richtcrich bis zur Prcussiseh-Niederlândischen 
Grenzc sehulden- und lastenfrei mit allen an 
dcrsclben gcmâss Artikcl ·1 des gegenwi.irtigen 
Vcrtrages erworbcncn Rcchten jcdcr Art, mit 
allcm Zubchiir und mil den vorhandcncn lUalc 
rialien, Wcrkzcugcn und Invcntarien , also wic 
sic steht und liegt, jcdoeh ohne rollcndcs 
MalerinJ, an den Preussisehen Staat zu vollem 
und unhesehrânktcm Eigenthum. Diesc Ueber 
tragung findct stall sogleich nachdem die Ver 
waltung des • Grand Central Belges beziehungs 
wcisc der Anclicn - 31astrichlcr Eiscnbahn 
Gcscllsehaft die Strecke dem Bolgischen Staat 
übcrcignct hnbcn wird. Die Prcussische Rcgie 
rung erklârt hiergegen und gcgcn Leistung der 
in den Artikeln 4- und B vercinbartcn Zahlun 
gerr den flclgischcn Staat aller V crpfl ichtungen 
fü!' los und lcrlig, welche ihm beziehungswcise 
seincn Rcchtsvorgünger11 gcmiiss den im Ar~ 
tikc! 1 bezeichnclcn Urkundcn oblicgcn odcr 
in Zukunft erwnehsen kônnen. 

A111·. 4. 

Die Bclgischc Ilcgierung erstauet an dem 
Tage, an wclchem sic ilu-e Rech te an der Bahn 
strecke Anchcn M. - Riehterich - Preussisch 
Nieclcr/andis<'hc Grcnzc auf den Preussischen 
Staal übcrtriigt, an die Preussiche Rcgicrung 
dicjenigcn 240,000 ( zweihuudcrt vrerzigtau 
scnd) Francs welche die Ycrwaltum, der 

' 0 

Eiscnbahncn des ct Grand Central Belge • auf 
Grun<! des Artikcls 4- des zwischen ihr und der 
Bcrgisch - Miirkischen Eisenbahn - Gesellschnft 
unter -lem ~!S. Miirz 1872 abgcschlossenen 
Vertrages der Preussischen Rcgierung ais 
Hcchtsnachfolgerin der Bcrgisch-Miirkischcn 
Eiscnbahn-Gescllschuft sehulrlct und bis zum 
Tav;c der Erstattung mit 5 •/. jâhrlich verzinst. 

AnT. 5. 

Die Belgische Rcgicrung znhlt ferner an die 
Prcussischc Hcgierung an dem im Arlikel 4 
vercinburten Tage die Summc von 2,000,000 
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millions) mark en monnaie de l'Empire alle 
mand, en une fois l'l à titre <l'indemnité du 
chef de toutes les dépenses en plus qui pour 
ront résulter pour l'administration des chemins 
de fer de l'État prussien, de la reprise de la 
section de ligne ù' Aix-Ia-Chapelle 1\1.-Riehterich 
f ron tière prussienne-néerlanda ise, 

Airr. 6. 

Le Gouvernement prussien assume, sous 
réserve de l'entente avec le propriétnire de la 
la section de la ligne d'Aix-la-Chapelle à l\lacs 
trieht située sur le territoire hollandais, l'obli 
gation d'exploiter loi-même ou de faire exploiter 
par un entreprtneur convenable, la section 
cédée en vertu de l'article 5 à l'État prussien, 
de telle sorte ,1u'11n trafic direct reste maintenu 
sur la ligue d'Aix-la-Chapelle il i\lacst!'ieht; le 
Gouvernement belge prend d'autre part, sous 
la même réserve, l'engngement de maintenir un 
trafic semblable entre son réseau de chemins de 
fer cl les sections de ligne vendues. Les deux. 
Gouvernements se garantissent, en particulier, 
réciproquement, que par suite <le la vente con 
venue à l'article 5, ln visite douanère des 
voyogcurs, bagages et marchandises ne sera pas 
soumise à une aggravation de formalités à 
leurs frontières respectives. 

AnT. 7. 

Le Gouvernement· belge obligera la Société 
du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle à ;\lacs. 
tricht et l'administration des chemins de fer du 
Grand Central Belge, 11 nommer, chacune en 
due forme cl en temps utile, un fondé de pou 
voirs et un suppléant de cc fondé de pouvoirs, 
pour foire devant les autorités compétentes les 
déclarations nécessaires en vue de la reprise 
de la section tic ligne d'Aix-la-Chapelle l\J.-Rich 
terich-Irontièrc prussienne- néerlandaise, 

ART, 8. 

Les employés et ouvriers nommés et occu 
pés par l'administration des chemins de fer du 
Grand Central Belge sur la section de ligne 
d'Aix-In- Chapelle M. - frontière prussienne 
néerlandaise qui ne sont pas de nationalité 
allemande ne seront ]HlS repris 1rn1· le Gouvcr- 

(zwei lfillioncn) Mark Deutscher Reichswâh 
rung ais cinmalige Abfindung und Entschâdi 
gung für aile l\lehrausgaben jeder Art, welche 
der Preussischcn Staatseisenbahnverwaltung 
nus der Uebernahme der Bahnstreeke Aaehen 
1\1. - Hichtcrich - Pr eussisch - Niederlândische 
Grcnze crwachscn werden. 

ART. 6. 

Die Preussische Regierung übernimmt vor 
behaltlich der Verstândigung mit dcm Eigen 
thümer des auf Nicderlândischern Gebiet 
bclegencn Theilcs der Eiscnbahn von Aaehen 
nach .Masrrichl die VcrpOichtnng, die nach 
Artikel 5 in das Eigenthum des Preussischen 
Staats ühcrgehendc Eiscnbahnstreeke in der 
\Vcisc cntwedcr sclbst zu bclrcibcn oder durch 
eincn gccigneten Untemehmee bctreiben z11 
lasscn, dass cin durchgchender V crkchr auf 
der Li nie Aachen-êlastrich t bcslchcn blcibt; 
andererseits verpflichtct sich unter dcm gleichen 
Vorbehalt die Belgische Rcgicrung , einen 
solchen V erkehr iln-es Eisenbahnnetzcs mit 
den vcrâusserten Eisenbnhnstrecken aufrccht 
zu erhaltcn. lnsbesondere sichern beide Hegic 
rungen sich gcgcnscitig zu, dass in Folgc der 
im Artikel 5 vercinbarten V eriiusseruug die 
zollamtliche Ahfcrtigung von Reisenden, Ge pack 
und Waaren an den beiderscitigen Grenzcn 
keiner Erschwcrung untcrworfen werdcn wird. 

AIIT, 7. 

Die Bclgischc Regierung wird die Anchcn 
l\laslriehler Eisenbahn-Gesellschaft uud die 
Vcrwaltung der Eiscnbahnen des • Grand 
Central llelge • vcrpfllchten, rechtzeiiig je 
eînen Bcvollmâch tigten und eincn Stellv crtrctcr 
dcssclbcn in gehorigcr Form zu crncnnen, um 
die behufs der Uehercignung der Strcckc 
Aachen 1\1,-Richterich -Preussisch- Nicdcrlan 
disehe Grcnze crfordcrlichen Erklâruugcn vor 
den zustândigen Bchôrden abzugcben. 

ART. 8. 

Die von der Vcrwaltung der Eisenbahnen 
des • Grand Central Belge » auf der Eiscnbahn 
streeke Aachcn 1\1. - Preussische - Niederlan - 
dischc Grenzc angestelltcn und beschiHtigten 
Beamten und Arbciter, welche nicht Dcutsehe 
Ilcichsangchôrige sind, werden von der Preus- 
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nemcnt prussien. La nomination et l'admission, 
dans le service des chemins de fer de l'État 
prussien, du personnel de nationalité alle 
mande, seront soumises dans chaque cos spé 
cial à une entente particulière avec cc person 
nel et examinées par le Gouvernement prussien 
avec bienveillance et conformément aux règles 
de l'équité. · 

ABT. 9. 

Toutes les transactions, déclarations, conven 
tions et tous actes que nécessitera la mise à 
exécution de la présente Convention, tant de la 
part des deux Gouvemcments, que de celle de 
la Société du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle 
à Macstricht et de l'administration des chemins 
de fer du Grand Central Belge, sont exempts de 
timbres, d'impôts el de taxes de Ioule espèce. 

ART. 10. 

La présente Convention sera ratifiée et les 
ratifications en seront échangées à Berlin Je 
plus tôt possible. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé 
la présente Convention el y ont apposé leurs 
sceaux. 

Fait à Berlin, le 1 ?> avril t 897. 

sischen Bcgierung nicht übernommen. Die 
Anstcllung und Beschâftigung des Personals 
von Deutscher Bcichsangchôrlgkeit im Preus 
sischcn Stantscisenbahndienste unterliegt in 
jedern Einzclfallc der besonderen V creinbarung 
mit demselben und wird von der Prcussischcn 
Ilegierung mit Wohlwollen und gernâss den 
Ausprüchen der Ililligkeit i11 Erwâgung genom 
men werden, 

ART. 9. 

,\lie zur Ausführung dièses Vert rages erfor 
dcrlichcn Handlungcn, Erklârungen, V erein 
barungen und Urkunden sowohl der bcidcn 
vertrngschliessenden Regicrungcn ais der 
Aacl1cn-l\laslrichtcr Eisenbahn-Gesellsehaft und 
der Vcrwaltung der Eiscnbahncn des c Grond 
Central Belge • hleiben frei von Stempeln, 
Steuern und Gcbühren jeder Art. 

AnT. 10. 

Der gcgcnwiirtige Y crtrog soli ra tiflcirt und 
der Austnusch der Ratificalions-Urkundcn soll 
sobald ais thunlich in Berlin bcwirkt werden. 

Dessen zu Urkundc lm ben die Bevollmâchtig 
tcn den gegcnwiirtigcn Vcrtrog unterschrieben 
und mit ihren lnsicgeln vcrschcn. 

So gcschchcn zu Berlin, den 15. April 1897. 

(L. S.) GnEtNDL. 
(L. S.) A. Dnsors. 
(L. S.) HUBERT. 

(L. S.) REICIIARDT. 

(L. S.) A1CIJDERGER. 

(L. S.) LEDU.tNN. 

(L. S.) K1ESCIIKI!. 
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l'HOTOCOLE 1:-'l.l~AL. 

Au moment de procéder à la signature de la 
Convention conclue en date de <'C jour, concer 
nant le chemin de fer d'Aix-la-Chapelle à i\lacs 
teicht, les soussignés ont encore constaté 
l'accord établi en Ire eux par· rapport aux points 
suivants: 

A L'ARTICLE 2. 

à Maest1·ichl seront déterminés par une con 
vention à conclure entre Je Gouverneruent 
prussien et ladite société. 

A L'ARTICLE 3. 

La convention conclue le 10 février 1897 
entre 1~ Gnuvernemcnt belge d'une part et 
.M. l\lontefiore Levi, M. Dcsprct et l\J, Dcvolder 
de l'autre, et en particulier les articles IV cl Vlll 
de cette convention ne lient pas le Gouverne 
ment prussien. 

La cession de ln section de chemin de fer 
Aix-la-Chapelle l\L-frontic:rc est uniquement 
réglée par la Couveutiun conclue aujourd'hui 
entre les deux Gouvernements. 

Conformément i, celte Convention, la section 
ci-dessus désignée devient, avec tous les terrains 
y appartenant ainsi qu'avec les bâtiments cl lrs 
installations de tou le sorte y attenantes, la pro 
priété exclusive de l'État prussien, que ln 
propriété ou la copropriété en ait appartenu 
auparavant à la Société du chemin de fer d'Aix 
la-Chapelle à Maestricht ou bien à l'administra 
tion du Grand Central Belge. 

L'exemption de dettes el charges stipulée en 
faveur de l'État prussien ne s'étend pas nus 
servitudes passives; celles-ci retombent au con 
traire à la charge de l'État prussien. Les maté 
riaux, l'outillage et le mobilier cédés ne com 
prennent pas les objets qui sont destinés à 
l'équipement, à l'entretien et au renouvellement 
du matériel roulant. Ils ne comprennent pas 
non plus les approvisionnements existants de 
matières de graissage et de combustibles, tic 
toute sorte. 

Aux ilTICLES 4- E1' 5. 

St.:11 LUSSPROTOKOLL. 

lm Begriff zur Untcrzeichnung des am heu 
tigen Tage abgesehlosscnen Yertruges, betreï 
fend die Aachen-âlastriehter Eisenbahn zu 
schreiten, haben die Ilnterzeichneten noch ihr 
Einverstiindniss über folgcode Punkte fest 
gestellt, 

Zu ARn1.E1. 2. 

Les droits réservés par cet article en faveur I Die in diesem Artikel der Aachen-êîastrieh 
de la Société du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle ter Eisenbahn-Gesellschaft vorbehaltenen An- 

sprüche wcrden zwischen der Preussisehen 
Rcgicrung und der genannten Gescllschaft 
durch Vertrag i:;eordnct werden. 

Zu ART1u:1. 5. 

Der un ter dcm fO. Februnr 1897 zwischen 
der Bclgischcn Itegierung einerseits und 
Hcrrn Monlefiorc Levi, Herrn Dcspret sowic 
Hcrrn Devolder andererseits abgeschlossene 
Vertrag und nnmentlich die ArtikellV und VIII 
desselben sind fiir die Prcussische Regiernni:; 
nicht verbindlieh. 

Für die Ucbcrtrngung drr Eisenbahnstrecke 
Anchen M.-Grcnzc ist vielmchr lcdiglich der 
zwisr-hen den beiden Ilcgierungen heu te vereiu 
harte Vrrtrng massgebend. 

ln Folge diescs Yertrngcs geht die vorbe 
zeichncte Strecke mit a lien zu ihr gchôrigeu 
Grundstiickcn und dnrnit vcrbundcnen Baulich 
keiten und .\nlagcn aller Art in das nllcinigc 
Eigcnlhum des Prcussischcn Staates über, mag 
das Eigcnthum otler- cin Jlitcigeothum an den 
selben der Aachcn - Masrrichtcr Eiscnbahn - 
Gesellschaf) oder der Vcrwaltung des • Grand 
Central Belge • zustehcn. 

Die für den Preussischen Staat ausbedungene 
Sehulden-und Lastcnfrcihcit bczicht sich nicht 
auf die passivcn Servituten (Grunddicnst 
barkeitcn}; dièse gchcn vielmchr zu Lasten 
des Prcussisehcn Staatcs auf dicscn über. Zu 
den mitvcrâussertcn l\latcrialicn, Werkzeugen 
und Jnvcntarien gchërcn nicht dicjcnigen 
Gcgcnstânde, welche zur Ausrüstung, lnstand 
haltung und Erneucrung des rollenden l\lotc 
rials heslimmt sind. Ebcnsowenig sind einbe 
griffon clic vorhandcnen Vorriithc an Schmier 
und Drcnnmatcrialien aller Art. 

Zu Ant1REL , UND ~- 

Le paiement des 2j0.000 francs convenus, 1 Die Zahlung der bcdungcnen !U0,000 Francs 
avec les intérêts de ?S •;. échus jusqu'au jour nebst den ?S •/. fâlliger Zinscn hiervon bis zum 
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du paiement, et des 2.000.000 de l\lark s'cffec 
t ucra par le versement de ces sommes à la 
banque de l'Empire au compte-courant de la 
caisse générale de l'État prussien. La conver 
sion des 240.000 francs et <les intérêts éven 
tuels en monnaie de l'Empire allemand aura 
lieu sur ln base du dernier cours précédant le 
paiement, gui uura été coté, à la bourse de 
Berlin, pour les lettres de change à huit jours 
tic vue sur Bruxelles, 

A L'ARTICLE 7. 

La désignation des fondés de pouvoirs des 
deux administrations de chemin de fer et de 
leurs suppléants sera communiquée directe 
ment le plus tôt possible au Gouvernement 
prussien par les directions des deux adminis 
trations. 

A L0àRTICLE 8. 

Les employés et ouvriers qui ne sont pas de 
nationalité allemande, cesseront leur service 
le jour où I'adrninistratiou du chemin de fer de 
l'État prussien prendra possession de la section 
de ligne cédée. Le Gouvcriicment Leige fera 
parvenir au Gouvernement prussien, le plus 
tôt possible et au plus tard dans les quatre 
semaines après l'échange des ratifications, un 
état de ces personnes indiquant la situation 
qu'elles occuperont alors dans le service. 

A L'AI\TICLE 9. 

La franchise de timbres, d'impôts et de taxes 
ne comprend pas ceux qui sont perçus au p1·0- 
fiL de l'Empire allemand. Elle s'étend en Prusse 
aux transmissions de propriété consenties par 
la Société du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle 
à l\laestricht et par l'administration du Grand 
Central Belge, au profit de l'État belge. 

En foi de quoi les soussignés ont dressé Je 
présent. protocole, qui sera considéré comme 
approuvé et sanctionné par les Gouvernements 
respectifs, sans autre ratification spéciale, par 
le seul fait de l'échange des ratifications de la 
convention à laquelle il se rapporte, et y ont 
apposé leurs signatures. 

Fait à Berlin, le 15 avril 1897. 
(L. S.) G11EINDL, 

(L. S.) A. DUBOIS, 

(L. S.) HunEIIT. 

Zahlungstagc und der 2,000,000 ~Jark crfolit 
durch Einzahlung diescr Hetrai;c Lei der Rcichs 
bank auf das Girokonto der Preussisehen 
General - Staatskasse. Der Umwandlung tlc1· 
240,000 Francs ncbst etwaigcn Zinsen in 
deutsche Heichswâhrung wird der Ietzte Weel» 
selkurs zu Grunde gelegt , \\ elcher vor der 
Zahlung für Wechsel mit nehttâglger Sieht auf 
Brussel an der Berliner Bërse notirt worden ist. 

Zu Anr1KEL 7. 

Die Bczeichnung der Bcvollmacluigten der 
beiden Eiscnbahn-V erwaltungen und ihrer 
Stellvertreter an dit: Preussischc Itcgierung 
wird unmluelbar durch die Vorstânde der bei 
den V crwaltungcn und thunlichst baJJ crfolgcn. 

Zu ARTIKEL 8. 

Die Beamten und Arbeitcr welche nicht 
Deutschefteichsangehërigcsind, trcten am Tage 
der Inbesitznahrne der abgetretencn Strecke 
durch die Preussischc Stantseiscnbahn-Yer 
waltung ausscr Thiitigkeit. Ein Vcrzcichniss 
dieser Personen mit der Angnbe ihrer derzei 
tigen dicnstlichen Stellung wird die Belgische 
Rcgicrung alsbald und spâtetcns vier Wochen 
nach dem Austausch der Hatifikaliens urkunden 
der Preussischcn Rcgierung zustellen. 

Zu AnTIKEL 9. 

Die Freiheit von Sternpcln, Steuern und Gc 
bühren erstrcckt sich nieht auf diejenigen 
welche für Rcchnnng des Deutschen Ileiehs 
erhoben werdcn. Sic bezieht sich in Preussen 
auch auf den Eigcnthumsübcrgang von der 
Aachen-1\lastriehter Eisenbahn-Gcscllschaft und 
der Verwaltung des & Grand Central Belge- auf 
den Belgischen Staat, 

Zu Urkund dessen haben die Unterzeichne 
ten das gegenwürtigc Protokoll, welches ohne 
besondcrc Ratifikation, auf Grund der blossen 
Thatsachc des Austausches der Ilatifikutions 
Urkundcn zu dcm Vertrage auf den es sich 
bezieht, ais von den betreffenden Regieruugen 
genehruigt und bestâtigt gelten soll, nufgcnom 
men und dasselbe mit ihren Untcrschriflen 
versehen, 

So geschehen zu Berlin, den Hi. April -1897. 

(L. S.) REICIJARDT, 

(L. S) AICHDERGEII. 

(L. S.) LEIUIAN:i. 

(L, S.) KlESCIIKt-:. 

us 



[N° ½a'!.] ( ~8) 

CONVENTION. 

Sa Majesté le Roi des Belges et Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, et en Sou 
nom Sa Majesté la Reine Hégenle du Hoyaume, désirant s'entendre sur la 
reprise de quelques lignes de chemins de fer situées en Belgique et dans les 
Pays-Bas, ont nommé à cet effet pour Leurs Plénipotentiaires, savoir ; 

Sa Majesté le Roi des Belges : 
M. de Favereau, Chevalier de l'Ordre de Léopold et de l'Ordre de la Couronne 

de Chêne, Grand Cordon de l'Ordre du Soleil Levant du Japon, Membre de 
la Chambre <les Représentants, Son .Ministre des Affaires Étraagères1 et 

M. J. Vandenpeereboom, Chevalier de l'Ordre de Léopold, Grand Cordon 
des Ordres de Charles Ill d'Espagne, du Christ de Portugal et de la Couronne 
de Roumanie, Grand officier de l'Ordre de la Légion d'honneur, Membre de 
la Chambre des Représentants, Son .l\Iinistre des Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes, 

Et Sa Majesté la Reine Régente du Royaume des Pays-Bas : 

M. le Jonkheer de Pestel, Docteur en droit, Chevalier de !'Ordre du Lion 
néerlandais, Officier de l'Ordre de Léopold de Belgique, 

lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et 
due forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE I. 

Le Gouvernement néerlandais consent à ce que le Gouvernement belge 
rachète la concession des lignes de chemins de fer suivantes pour autant 
qu'elles soient situées sur le territoire des Pays-Bas : 

a. de Ti/bourg à Turnhout ; 
b. d'Anvers à la frontière prussienne vers Gladbach; 
c. de llasselt à Maestrielu et de Maestricht à Ai1:-la-Chapelle) non compris 

l'embranchement <le Simpelveld à la houillère de Kerkrade , 
d. de Hasselt à Eindhoven. 

AR1'. II. 

Le Gouvernement belge s'engage à céder au Gouvernement néerlandais, 
dans un délai de quatre mois après l'échange des ratifications de la présente 
Convention, les parties des lignes mentionnées ci-dessus situées sur le terri 
toire des Pays-Bas. 

Cette cession comporte le chemin de fer et ses dépendances immobilières 
par nature ou par destination avec tous les terrains à leur usage, même ceux 
non portés aux plans approuvés par le Gouvernement néerlandais pour l'éta- 
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blissement des lignes, à moins qu'il ne s'agisse d'excédents non utilisés 
pour l'exploitation; ne sont pas compris dans la cession : ,fo le matériel de 
traction, le matériel de transport, le mobilier, l'outillage des ateliers, magasins, 
stations, bureaux, remises, de la roule, etc., enfin tous objets mobiliers 
quelconques affectés à l'exploitation des lignes; 2° les approvisionnements, 
marchandises et objets en fabrication ou en magasin. 

ART. III. 

Quelle que soit la date de la remise effective au Gouvernement néerlandais 
des parties de lignes visées dans l'article premier, la cession sera considérée 
comme conclue et effectuée à la date du ! cr janvier f 897, pour les lignes 
désignées sub a, b et c à cet article, et au Ier janvier i 896 pour la ligne 
désignée sub d. 

ART. IV. 

Le Gouvernement néerlandais s'engage à payer au Gouvernement belge 
le prix de rachat des parties néerlandaises des lignes désignées sub a, b etc 
à l'article ,fer ci-dessus, dans le délai de deux ans après que ce prix aura été 
déterminé de commun accord, celte participation du premier de ces Gouver 
nements ne pouvant d'ailleurs dépasser lreize millions de francs. 

Le Gouvernement néerlandais paiera au Gouvernement belge, en termes 
semestriels, un intérêt de 5 p. c. l'an sur le capital de rachat depuis le 
f cr janvier t8971 jusqu'au jour du paiement de ce capital; en attendant que 
celui-ci soit déterminé, cet intérêt sera liquidé sur la somme ci-dessus 
indiquée. 

Le premier paiement comprendra la période écoulée depuis le i er jan 
vier 1897 jusqu'à l'expiration du semestre qui précèdera la reprise effective 
des lignes par le Gouvernement néerlandais; ce paiement devra être effectué 
dans un délai d'un mois après celte reprise. · 

Le Gouvernement belge restituera au Gouvernement néerlandais les 
intérêts que celui-ci aura payés en trop, si le prix. de rachat est inférieur à 
treize millions de francs. 

ART. V. 

Le prix de rachat de la section néerlandaise de la ligne de Hasselt à Eind 
hoven est fixé à la somme de trois millions de francs, que le Gouvernement 
des Pays-Bas versera au Gouvernement belge dans le délai d'un an après la 
reprise effective de celle section. 

Le Gouvernement néerlandais paiera en outre au Gouvernement belge 
un intérêt à 5 p. c. l'an de cette somme à partir du fer janvier f 896 jusqu'au 
jour du paiement <lu capital. Cet intérèt sera soldé eu termes semestriels. 
Le premier paiement comprendra la période écoulée depuis le Jor jan 
vier i89ü jusqu'à l'expiration du semestre qui précèdera Ja· reprise effective 
<le celte ligne par le Gouvernement néerlandais; ce paiement devra être 
effectué dans le délai <l'un mois après cette reprise. 
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AllT. VI. 

Aussitôt que le Gouvernement belge aura communiqué au Gouvernement 
néerlandais son intention de racheter la partie du chemin de fer de Liége 
à Macslricht située sur le territoire belge et pourvu que cette communication 
ail lieu dans les trois années de la ratification de la présente Convention, 
les deux Gouvernements~ agissant de concert, notifieront à la société dudit 
chemin de fer l'exercice simultané du droit de rachat des parties situées sur 
le territoire des deux pays, en exécution de la clause du cahier des charges du 
f 7 juillet f 8~6 relative à ce rachat. 
Le Gouvernement belge traitera avec la Compagnie el prendra les dispo 

sitions nécessaires pour assurer l'entrée en possession simultanée du chemin 
de fer par les deux Gouvernements. Il fera toutes les diligences nécessaires 
en vue de la détermination du prix de rachat, tant de la partie néerlandaise 
que de la partie belge du chemin de fer et versera à la Compagnie, aux con 
ditions qu'il règlera avec elle, le prix total du rachat. 

Le Gouvernement néerlandais paiera au Gouvernement belge sa part con 
tributive dans ce prix dans le délai d'une année après que cette part aura 
été fixée de commun accord entre les deux Gouvernements, celle-ci ne pou 
vant dépasser d'ailleurs trois millions de francs. Le premier de ces Gouver 
nements paiera an second, en termes semestriels, un intérêt de 5 p. c. l'an 
sur le prix de rachat de la section néerlandaise, depuis la date de la prise de 
possession du chemin de fer jusqu'au jour du paiement de ce prix; en atten 
dant que celui-ci soit déterminé, cet intérêt sera calculé sur la somme de 
trois millions de francs ci-dessus indiquée. Le Gouvernement belge restituera 
au Gouvernement des Pays-Bas les intérêts que celui-ci aura payés en trop 
si le pt ix de rachat est inférieur à trois millions de francs. 
En cas de reprise du matériel roulant de la Compagnie de Liège-lfaestricht, 

il est entendu que celte reprise se fera pour le compte exclusif du Gouver 
nement belge. 

AnT. VII. 

Sans préjudice des droits de souveraineté appartenant au Gouvernement 
belge sur les parcelles de son territoire enclavées dans le territoire des Pays 
Bas, le contrôle supérieur sur l'exploitation des tronçons de chemins de fer, 
situés sur ces parcelles et faisant partie de la ligne de Turnhout à Tilbourg 
mentionnée à l'article jer est, en général, dévolu au Gouvernement néerlan 
dais à partir de la date de la cession visée à l'article li de la présente Con 
vention. 

Le Gouvernement belge approuve qu'à partir de la.méme date cette exploi 
tation se fasse par l'administration qui exploitera les sections néerlandaises, 
à la condition que le Gouvernement des Pays-Bas lui paie une redevance 
annuelle de deux mille francs pour l'exploitation de ces tronçons; cette 
redevance sera liquidée en termes semestriels. 

Le Gouvernement belge consent aussi à ce que les horaires et les tarifs se 
rapportant à ces tronçons soient approuvés et arrêtés pa1· le Gouvernement 
néerlandais. 
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AaT. VIII. 

Les actes de rachat des dites concessions par le Gouvernement belge sont 
exempts des droits d'enregistrement et de transcription dus en vertu des lois 
néerlandaises. 

Les paiements effectués par le Gouvernement néerlandais au Gouverne 
ment belge, en vertu de la présente convention el les restitutions à faire 
éventuellement par ce dernier au Gouvernement des Pays-Bas seront 
exempts de tous droits tant en Belgique qu'aux Pays-Bas. 

ART. IX. 

Les denx Gouvernements régleront par des arrangements ultérieurs tout 
ce qui intéressera l'exploitation internationale des chemins de fer rachetés. 

ART. X. 

La présente Convention est conclue sous la réserve. de l'approbation des 
Pouvoirs législatifs. 
Elle sera ratifiée et les ratifications seront échangées à Bruxelles aussitôt 

que faire se pourra. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé en double fa pré 
sente Convention et y ont apposé leurs cachets. 

Pait à Bruxelles, le 23 avril 1897. 

(L. S.) P. DE FAVERUU. 

(L. S.) J. V .ANDENPlEBEBO0M. 

(L. S.) R. Dt PESTEL. 
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PROTOCOLE FINAL. 

Au moment de procéder à la signature <le la Convention conclue à la date 
de ce jour entre la Belgique et les Pays- Bas, les Plénipotentiaires soussignés 
sont convenus de ce qui suit : 

I. 

Pour arriver au commun accord visé à l'article IV de la convention, le 
calcul sera établi sur les bases suivantes: 

a. Recettes brules. Ces recettes seront calculées d'après les bases de partage 
indiquées dans l'Annexe au présent Protocole, appliquées aux années 1891- 
189~. 

b. Recettes nettes : 
1 ° Coefficient d'exploitation. On déduira des recettes brutes la moyenne 

des frais d'exploitation <lesdites années de la Société d'exploitation de chemins 
de fer de l'État néerlandais, soit (4,462 p. c. 

2° Intérêts intercalaires. Après cetle déduction, le reste sera majoré de la 
part afférente aux sections néerlandaises dans la somme de 89J570 francs fixée 
à titre transactionnel entre le Gouvernement Belge et le Grand Central Belge. 
Celte part sera calculée dans le rapport des recettes brutes des dites années 
sur les sections néerlandaises comparées am .. recettes de même catégorie sur 
le réseau Grand Central Belge portées au compte d'exploitation <le ce réseau. 

5° Déduction pour le matériel roulant, l'outillage, etc. Les recettes brutes 
réduites et majorées comme il est dit aux !0 et 2° seront diminuées de 
la part afférente aux sections néerlandaises dans la somme de 351.870 francs, 
fixée à titre transactionnel entre le Gouvernement belge et le Grand Central 
Belge. Cette part sera calculée dans le rapport indiqué suh, 2°. 

Le résultat de ces opérations donnera le produit net. 
c. Prix de rachat. Le produit net sera multiplié par le nombre 25, confor 

mément au mode de calcul prévu à l'article 49 de la loi néerlandaise du 
9 avril f 87~ (Bulletin des lois, n° 67). 

IL 

Pour arriver au commun accord visé à l'article VI de la convention, le 
calcul sera établi sur les bases suivantes : 

a. Recettes brutes. Ces recettes seront calculées d'après des bases de partage 
analogues à ceJles figurant à l'Annexe, appliquées aux cinq années qni servi 
ront de base au calcul du prix de rachat, conformément à la clause du cahier 
des charges. 
b. Recettes nettes : 
1 ° Coefficient d'exploitation On déduira des recettes brules la moyenne 

des frais d'exploitation <les années visées suh a de la Société d'exploitation 
de chemins deJcr.dc l'Etat néerlandais. 
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2° On déduira en outre une part de l'intérêt du capital immobilisé par la 
fourniture <lu matériel d'exploitation, du mobilier et des approvisionnements, 
part qui sera proportionnelle aux recettes brutes de la section néerlandaise, 
calculées comme il est indiqué ci-dessus et comparées aux recettes de même 
catégorie de la ligne entière. Cet intérêt sera calculé au taux minimum de 
5 p. C. 

5° Au cas où le Gouvernement. belge se venait obligé d'accorder à la 
Société du chemin de fer Liége-Maestricht une majoration du prix qu'il 
aurait fixé, soit du chef d'un accroissement de recettes provenant de produits 
que ledit Gouvernement aurait cm ne pas devoir lui porter en compte, soit 
du chef d'une diminution des sommes qu'il aurait cru devoir porter au 
compte des dépenses, la part de celte majoration afférente à la section néer 
landaise comprendra les sommes correspondant aux modifications qui 
intéresseront exclusivement celte section et une quote-part calculée d'après 
le principe développé au 2° ci-dessus des sommes correspondant aux modi 
fications qui concerneront la li~ne entière. 

Le résultat de ces opérations donnera le produit net. 
c. Prix de rachat. Le produit net sera multiplié comme it est <lit sub 1, c. 

Ill. 

Pour établir la part revenant au Gouvernement néerlandais dans les pro 
duits de l'exploitation effectuée par le Grand Central Belge pour la période 
du 1er janvier l897 jusqu'à la date de la reprise effective des lignes visées à 
l'article I, suh a, b et c, de la convention, par les deux Gouvernements, on 
suivra les règles suivantes : 

Recettes brutes. Les recettes brutes des sections néerlandaises seront 
établies d'après les bases de partage ci-annexées. 

Dépenses d'exploitation. Ces dépenses seront calculées d'après le coefficient 
d'exploitation de la Compagnie néerlandaise pour l'année 1896 si l'exploi 
tation provisoire effectuée par le Grand Central Belge prend fin dans le 
courant de l'année 1897 et d'après le coefficient de la Compagnie néerlan 
daise pour l'année 1897 si celte exploitation ne se termine qu'au 5i décem 
bre 1897 ou dans le courant de l'année 1898. 

Déduction pour le matériel roulant> etc. Les sections néerlandaises suppor 
teront pour chaque année ou partie d'année de l'exploitation provisoire une 
part de l'intérêt à 5 p. c. l'an du capital de 23.5tH>.OOO francs qui représente 
le prix du rachat, par le Gouvernement belge, du matériel d'exploitation, du 
mobilier, de l'outillage et des approvisionnements. · 

Cette part sera proportionnelle aux recettes brules de ces sections, établies 
comme il est dit ci-dessus cl comparées aux recettes brutes de même caté 
gorie portées au comple d'exploitation du réseau Grand Central Belge. 
Intérêts intercalaires. Le Gouvernement néerlandais n'intervenant pas 

dans la charge supportée par le Gouvernement belge du chef du paiement 
d'un intérêt sur le montant des intérêts échus et non payés du capital de 
rachat, des intérêts intercalaires sur les recettes nettes de la période de 
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l'exploitation provisoire ne seront pas portés en compte pour les sections 
néerlandaises. 

La répartition du produit net de la ligne de Hasselt à Eindhoven à resti 
tuer par le Liégeois-Limbourgeois pour la période du fer janvier t 896 jus 
qu'au jour de la reprise effective.se fera au prorata de la longueur des sections 
de celte ligne situées sur chaque territoire. 

IV. 

La quote-part définitive des Pays-Bas dans le prix total du rachat du 
chemin de fer d'Anvers au Hollandsch-Diep avec embranchement de Rosen 
dael à Bréda n'ayant pas atteint le chiffre de six millions de florins, le Gou 
vernement belge remboursera, en exécution du dernier alinéa de l'article f 6 
de la convention du 5i octobre {879,au Gouvernement néerlandais la somme 
de {40.968 francs avec les intérêts à 4 p. c. à partir du i er juillet {880. 

Ce paiement s'effectuera à fa date prévue au troisième alinéa de l'article IV 
de la convention pour le premier paiement par le Gouvernement néerlandais 
des intérêts du capital de rachat des sections néerlandaises du réseau Grand 
Central Belge. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussignés ont dressé en double le 
présent Protocole, qui sera considéré comme approuvé et sanctionné par les 
Gouvernements respectifs sans autre ratification spéciale, par le seul fait <le 
l'échange des ratifications de la convention à laquelle il se rapporte, et y 
ont apposé leurs signatures. 

Fait à Bruxelles, le 23 avril !897. 

(L. S.) P. DE FAVIREAU. 

(L. S.) J. VANDENPEEREllOOM1 

(L. S.) R. DE Pl.STEL 
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ANNEXE AU PROTOCOLE FINAL. 

Bases de partage à admettre pour· l'établissement des parts de recettes à 
attribuer aux sections néerlandaises du Grand Central Belge. 

A. r oyageurs. 
Les prix des barèmes en vigueur sur les sections néerlandaises, appliqués 

en raison des longueurs parcourues à partir des points frontières, sont mul 
tipliés par le nombre des voyageurs. 

B. Bagages. 
Les taxes minima sont partagées par parts égales entre les parcours belges 

et néerlandais du Grand Central Belge. Pour les relations avec Aix-la 
Chapelle, la part attribuée au parcours néerlando-allemand est partagée par 
moitié entre les sections néerlandaise et allemande. 

Les recettes provenant des expéditions taxées au poids sont partagées 
d'après les principes énoncés ci-dessus pour la répartition des produits des 
voyageurs. 

C. Mœrchandises, équipages, tapissières, chevaux et bestiaux. 
Les sections néerlandaises du Grand Central Belge doivent recevoir : 

L du. chef des transports effectués en. service intérieur du Grand Central 
Belge (tarif général, tome III) et régis par des tarifs de couture formés par 
l'addition de barèmes divers, les taxes spécialement fixées pour les sections 
néerlandaises; 

2. du chef des transports régis par des tarifs à barème unique applicables 
entre les points extrêmes ou par des taxes de concurrence ( sauf les exceptions 
stipulées au 3 et au 4 du présent littP.ra): 
a. la moitié des frais fixes alloués au Grand Central Belge; 
b. une part de frais variables au prorata des distances; 
5. du chef des transports effectués en Service Belqe-Néerian dais . 

1. de et vers une station belge du Grand Central Belge : 
frais fixes : néant; 
frais variables: une part au prorata des distances; 

JI. de et vers une station néerlandaise du Grand Central Belge: 
le frais fixe enlier revenant au Grand Central Belge et une part variable 

au prorata des distances; 
111. en transit par les sections belge et néerlandaise du Grand Central 

Belge: 
la moitié du frais fixe revenant au Grand Central Belge et une part 

variable au prorata des distances; 
i7 
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4. du chef des transports effectués en service Franco-Belge-Néerlandais : 
l. cl<> et vers une station néerlandaise du Grand Central Belge: 

le droit fixe ent_ier et une part variable au prorata des distances; 
JI. en transit par les sections belge et néerlandaise du Grand Central 

Belge: 
la moitié du droit fixe revenant au Grand Central Belge et une part 

variable au prorata des distances; 
a. du chef des transports empruntant seulement une section néerlandaise 

du Grand Central Belge : 
toute la recette revenant à cette administration. 

D. Transports de foute nature empruntant simultanément les section, 
néerlandaise et allemande de la ligne de Lanaeken frontière à Aix-la-Chapelle. 
Le sous-partage entre les deux sections doit se faire en allouant à chacune 

d'elles une purt correspondant 'à la longueur du trajet parcouru, la part 
totale revenant à la section néerlando-allemande étant considérée comme 
ne comprenant aucun droit fixe. 

E. Taxes uniformes. 

Le partage des taxes uniformes doit suivre le régime indiqué pour les 
frais fixes sous les littéras C el D. 

F. Produits extraordinaires. 
Ces produits sont attribués intégralement à la section belge, néerlandaise 

ou prussienne) dont dépend le bureau de perception. 

Fait en double, à Bruxelles, le 23 avril i897. 

P. DE FAVEREAU, 

J, VANDENPEEREBOOM, 

R. DB PESTEL. 
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SO()IÉTJ~ il.~01"\'IIIE 

DES CHEMINS DE FER D'ANVERS A ROTTEllDAll. 

Extrait du procès-verbal de l'As,,;;emblée générale extraordinaire 
du 27 mars 18,97. 

L'assemblée, convoquée en assemblée générale extraordinaire, est réunie 
au siège social, rue Belliard, 76, conformément à l'avis de convocation sui 
vant: 

cc Le Conseil d'administration a l'honneur de faire connaitre à M~I. les 
et actionnaires que l'Assemblée générale extraordinaire convoquée pour le 
a 10 courant n'ayant pas réuni la moitié des actions émises, nombre fixé par 
cc les statuts de la Société pour délibérer valablement, une nouvelle assem 
« blée générale extraordinaire aura lieu le samedi 27 mars courant, à 2 heures 
cc de relevée, au siège social, 76, rue Belliard, à Bruxelles: conformément aux 
cc articles 52 el 5;j des statuts. 

ÛRDRE DU JOUR : 

" f O Approbation de la convention ayant pour objet le rachat par l'État 
<1 belge des concessions des lignes de chemins de fer appartenant à la Société 
« d'Anvers à Rotterdam, ainsi que de l'exploitation du réseau du chemin de 
« fer Grand Central Belge; 

<< 2° Comme suite, approbation des conventions à intervenir entre la 
<< Société d'Anvers à Rotterdam et les sociétés intéressées dans le Grand 
« Central Belge; 

« 5° Pouvoirs à donner au Conseil d'administration à l'effet d'assurer, le 
<( cas échéant, l'exécution de ces conventions. 

a Pour assister à l'assemblée générale, il faut être propriétaire de quarante 
<< actions au moins. 

« Aux termes de l'article 12 des statuts, aucun actionnaire ne pourra faire 
« partie de l'assemblée s'il n'a déposé ses actions et, le cas échéant, sa pro~ 
« curation, dix jours au moins avant l'assemblée, soit à Bruxelles, au siège 
u de la société, soit à Anvers, à la Banque de Commerce. )> 

Cet avis a été inséré dans les journaux suivants : 

.Moniteur des Intérét« b'Jatériels des 
Moniteur belge . . 
Étoile belge . • • 
Journal de Bruxelles • . . 
Cote libre . • • . 
Indépendance belge. 

14 cl !8 mars. 
12 el f 4 » 

. 12 el f 4 » 

i2 et f 4 » 

. H et 15 ,, 
{2 et 14 » 

!8 
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Sont présents : . . . . . 
. . 

L'assemblée est présidée par M. Montefiore Levi. 

Il est procédé à la nomination d'un secrétaire et de deux scrutateurs. 
.M. X. Neujean est nommé secrétaire. 
~ni. Léon Barbanson et Julien Davignon sont nommés scrutateurs . 
lll. le Président constate la présence de 44 actionnaires représentant 

20.ij94 actions donnant droit à 425 voix. Il constate, en outre, que tous ces 
actionnaires ont rempli les formalités prescrites par les statuts pour faire 
partie de l'assemblée générale et dépose sur le bureau les procurations de 
ceux. qui se sont fait représenter. 

. . . . . •. . . . . . 
. . . 

Plus personne ne demandant la parole, il est passé au vote, et l'assemblée 
aùopte successivement les résolutions suivantes : 

Première résolution. 

A l'unanimité l'assemblée générale ratifie la convention ayant pour objet 
le rachat par l'État Belge des concessions des lignes appartenant à la Société 
des chemins de fer d'Anvers à Rotterdam, la dite convention, en date du 
10 février !897, ci-annexée et paraphée. 

Seconde résolution. 

Comme suite à la première résolution, l'assemblée générale ratifie : 
f O Par 570 voix contre tH, la convention du 9 février -1897 entre la Société 

anonyme des chemins de fer d'Anvers à Rotterdam et la Société des chemins 
de fer de l'Est-Belge, la dite convention ci-annexée et paraphée. 

2° A l'unanimité <les actionnaires présents, la convention du ~9 février 
!896 entre les Sociétés des chemins de fer d'Anvers à Rotterdam et de l'Est 
llelge et la Société anonyme du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle à Maestricht, 
la dite convention ci-annexée et paraphée. 

5° A l'unanimité des actionnaires présents, la convention du H, janvier 
!897 entre les Sociétés <les chemins de fer d'Anvers à Rotterdam et de l'Est 
Belge et la Société anonyme des chemins de fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse, 
la <lite convention ci-annexée et paraphée. 

4° A l'unanimité moins 15 voix, la convention du 23 mars !897 entre les 
Sociétés des chemins de fer d'Anvers à Rotterdam et de l'Est-Belge et la 
Société anonyme Mutuelle de chemins de fer, la dite convention ci-annexée 
et paraphée. 
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Statuant sur le troisième objet à l'ordre du jour et à l'unanimité, l'assem 

blée générale, en tant que de besoin, autorise le Conseil d'administration à 
prendre toutes mesures, à faire ou requérir tous actes et diligences néces 
saires pour assurer l'exécution des dites conventions. A cet effet, elle lui 
donne les pouvoirs les plus étendus d'agir pour et au nom de la Société et 
notamment le pouvoir, en se faisant, au besoin, représenter par des délégués, 
de comparaitre par-devant tel notaire qui sera désigné par M. le Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes, pour prendre part aux actes authen 
tiques destinés à réaliser les cessions qui font l'objet des dites conventions. 

Le Secrétaire, 
(s.) X. N&oJEAN. 

Le Président, 
(s.) G. MoKTEFIOI\E LEVI. 

Les Scrutateurs, 
(s.) BARBANSON, 

J. DAVIGNON. 

Pour extrait conforme : 

Le Président, 
(s.) G. MoNTEFIORB LEVI. 

(Sont annexées des copies conformes des conventions approuvées.) 
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DU CHEMIN DE FER DE L'ENTRE-SAMBRE-ET-MEUSE. 

Extrait du procès-verbal de la 103" Assemblée génémle semestrielle et de 
r Assemblée générale extraordinaire tenues à Bruxelles le 29 mars 1897. 

L'Assemblée générale, régulièrement convoquée conformément à l'arti 
cle 51 des statuts. est réunie au siège social, rue Belliard, n° 76, à Bruxelles, 
par suite de l'avis suivant inséré à deux reprises dans les journaux indiqués 
plus loin : 

« L'Administration a l'honneur d'informer IU~I. les actionnaires que la 
f( {05° Assemblée générale semestrielle aura lieu à Londres le mercredi 
a 24 mars prochain, dans les bureaux de la Société, I\loorgate Street; n° f O, 
« à 2 heures de relevée, el an siège de la Société: à Bruxelles, rue Belliard, 
<< n° 76, le lundi 29 mars, à fi heures du malin. 

« Pour faire partie de l'Assemblée, les actionnaires devront se conformer à 
c( l'article 54 des statuts. 

« L'Administration a également l'honneur d'informer MM. les porteurs 
« d'obligations des emprunts 5 p. c. et 4• 1

/, p. c. que le même jour, 
cc ~9 mars, à la même heure, il sera procédé au tirage pour l'amortissement 
cc des obligations de ces emprunts remboursables le 111r juillet 1897. 

c, Conformément à l'article '13 des statuts, le bilan et les pièces à l'appui 
« seront déposés au siège de la Société, rue Belliard, n° 76, du 29 mars au 
« !7 avril, à l'inspection de MM. les actionnaires. 

« L'Administration a également l'honneur d'informer MM. les actionnaires 
cc porteurs soit d'actions primitives, soit d'actions privilégiées, qu'une assem 
<1 Liée générale extraordinaire aura lieu à Londres, le '24 mars prochain, 
<< dans les bureaux de la Société, Moorgate Street, n° 10, à 2 heures de 
a relevée, et au siège de la Société, à Bruxelles, rue Belliard, n° 76, le lundi 
« 29 mars prochain, à 1 :1 1

/,. heures du matin. 
« Pour foire partie de l'Assemblée, les actionnaires devront se conformer 

cc à l'article 54 des statuts. Les décisions seront prises conformément aux 
« articles 5 et 4 des statuts. 

ORDRE DU JOUR : 

c, !° Communication et approbation des conventions entre la Société de 
>> Sambre-et-ûleuse et les Sociétés d'Anvers à llolterdam et de l'Est-Belge, 
» ayant pour objet la cession à l'État belge des concessions d de l'exploita 
>) lion des lignes de chemins de fer appartenant à la Société de Sambre-et 
>) iUeuse; 

>> 2° Pouvoirs à donner au Conseil d'administration à l'effet d'assurer le 
» cas échéant l'exécution de ces conventions. » 
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Cet avis a été publié dans les journaux suivants: qui sont déposés sur le 
bureau : 

Le JJJoniteur Belge 
L' Indépendance . 
Le Journal de Bruxelles 
Le Moniteur des Intérêts maté- 

riels 
London Gazette . 
Times . 
Daily News . 

les N et 8/9 mars {897, P.05 6i et 67-68. 
les lj et 8/9 mars 1897~ n°1 6~ et G7-ti8. 
IPs ~ et 8/9 mars 1897 n"5 64 et 67-füt 

les 7 et f l mars 1897, n•s t9 et ~O. 
les 2 et 5 mars 1897, nes26828 et 268'29. 
les 2 et 5 mars {897, n11s füH40 et 55i43. 
les 2 et !:5 mars f 897, n°• H$89l et f 5895. 

Les actionnaires présents, ayant accompli les prescnpuous de l'article 34 
des statu ts, ont droit d'assister à ces assemblées. 

Sont présents ou représentés : 

M. Houbolte, commissaire du Gouvernement: assiste à la séance. 
La séance est ouverte à i i heures, sous la présidence de M. Austin, prési 

dent du Conseil d'administration. 
M. le Président constate la présence de six actionnaires, propriétaires de 

1394 actions. li constate, en outre, que 44 actionnaires, possédant ensemble 
:'>778 actions, sont représentés par les membres présents et leurs procurations 
sont déposées sur le bureau. En conséquence, l'assemblée réunissant 
50 actionnaires présents el représentés, possédant ensemble 7172 actions, est 
légalement constituée au vœu de l'article 31 (nouveau) des statuts. 

L'assemblée nomme comme secrétaire M. E. de Hennin, et comme scruta 
teurs MM. Dupont et Suys. 

L'ordre du jour de l'assemblée ordinaire étant épuisé, l'assemblée se 
constitue en assemblée générale extraordinaire. 

La séance est ouverte à i-t '/, heures. 

Plus personne ne demandant la parole, il est procédé au vote. 
A l'unanimité, l'assemblée vole la résolution suivante : 

<c L'assemblée générale approuve, pour tout cc qui la concerne, la conven 
c< lion du iO février 1897, entre 1'8tal Leige et les délégués des sociétés des 
cc chemins de fer d'Anvers a Rotterdam cl de l'Est-Belge. En conséquence, 
« elle ratifie la convention en date du Hi janvier 1897, ayant pour objet 
cc la cession à l'Î~lat belge de l'ensemble des concessions appartenant à la 
cl Société anonyme des chemins de fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse. Les deux 
,c conventions précitées sont ci-annexées et paraphées. 
. . . . . 
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A l'unanimité, l'assemblée vole la résolution suivante: 

<c L'assemblée générale, en tant que de besoin, autorise le Conseil d'ad 
« ministration à prendre toutes mesures, à faire ou requérir tous actes et 
u diligences nécessaires pour assurer l'exécution des susdites conventions 
« A cet effet, elle lui donne les pouvoirs les plus étendus pour agir pour et au 
« nom de la société, el notamment, le pouvoir de comparaître devant tel 
a: notaire qui sera désigné par M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et 
c< Télégraphes, pour prendre part aux actes authentiques destinés à réaliser 
« les cessions qui font l'objet des dites conventions. » 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à t 2 1
/1 heures. 

Le Secrétaire, 
(s.) E. DE HENNIN. 

Le Président, 
(s.) W. AusTIN. 

Les Scrutateur& : 
(s.) DuPONT, 

Surs. 

Pour extrait conforme: 

Le Président, 
(s.) \V. AUSTIN. 

(Sont annexées des copies conformes des conventions approuvées.) 
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SO()JÉTÉ .&.l\'O~'\'IIE 

DES CHEmNS DE FER DE L'EST-BELGE. 

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire 
du 30 mars 1897. 

L'Assemblée, convoquée conformément aux prescriptions des statuts, est 
réunie au siège social, rue Belliard, 76, par suite de l'avis suivant: 

« Le Conseil d'administration a l'honneur de convoquer M~I. les action 
« naires à l'assemblée générale extraordinaire qui aura lieu le mardi 
<< 50 mars courant, à midi, au siège social, 76, rue Belliard, à Bruxelles. 

ÛRDI\E DU JOUR : 

" 1° Approbation de la convention ayant pour objet le rachat par l'État 
« belge des concessions des lignes de chemins de fer appartenant à la 
u Société de l'Est-Belge ainsi que de l'exploitation du réseau du chemin de 
-« fer Grand Central Belge; 

cc 2° Par suite, approbation des conventions intervenues entre la Société 
« de l'Est-Belge et les sociétés intéressées dans le Grand Central Belge; 

u 5° Pouvoirs à donner au Conseil d'administration à l'effet d'assurer, le 
« cas échéant, l'exécution de ces conventions. 

« Pour prendre part à l'assemblée générale, il faut .étre propriétaire de 
u quinze actions au moins. M~l. les actionnaires qui désirent y assister, sont 
(< invités à se conformer rigoureusement aux prescriptions de l'article t 1 des 
« statuts, ainsi conçu : 

« Dix jours avant l'assemblée, les porteurs d'actions doivent faire connai 
(< tre à l'administration le nombre et les numéros de leurs actions. Ils sont 
« admis à l'assemblée sur la production des actions ou d'un certificat de 
cc dépôt chez l'un des banquiers de la Société. Le fondé de pouvoir d'un 
<< autre actionnaire doit, trois jours au moins avant l'assemblée, faire con 
<< naitre au Conseil les pouvoirs dont il est porteur: ainsi que Je nombre et 
« les numéros des actions de son mandant. 

<( li est admis à l'assemblée sur la production des pouvoirs et des actions 
« à lui remis ou d'un certificat de dépôt chez l'un des banquiers de la Société. 

<< Le dépôt des actions peut être effectué: 
« A la Société Générale pour favoriser l'Industrie nationale, à Bruxelles, 
<< A la Banque Centrale de la Sambre, à Charleroi, 
« A la Banque Centrale de la Dyle, à Louvain, 
« A la Banque Centrale <le Namur, à Namur, 
« A la Banque Centrale Tournaisienne, à Tournai, 
« A la Banque d'Anvers, à Anvers, 
n A la Banque du Hainaut, à Mons, 
« A la Banque de V orviers, à Verviers, 
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« A la Banque de Courtrai, à Courtrai, 
« A la Banque de Gand, à Gand, 
« A la Banque de la Flandre Occidentale, à Bruges, 
« A la Banque Générale de Liégé, à Liége, 
« A la Banque Parisienne, rue Chauchat, à Paris. 
<< N. B. l\lM. les actionnaires, en faisant connaître à l'administration le 

<1 nombre et les numéros <le leurs actions, sont priés de donner leur adresse 
<1 exacte, afin que l'administration puisse leur faire parvenir son rapport à 
« l'assemblée générale extraordinaire susdite. 1i 

La convocation a été publiée par les journaux suivants : 
Le Monitem· belge . des iO et H>/{6 mars 1897. 
l,' Indépendance belge . . . . . . >) ·11 et i ;5 id. 
Le Journal de Bruxelles. . n H et{;$ id. 
Le IJ-Ionileur des Intfrèts matériels » 1 { et 14 id. 
La Gazette de Charleroi . . . 1> H et rn id. 
Le Libéral de Louvain . . . " 14 et 2t id. 
Des exemplaires de ces journaux sont déposés sur le bureau de l'Assemblée. 
La liste de présence constate la présence des actionnaires ci-après : 

l\L Dulait, commissaire du Gouvernement, assiste à la séance. 
L'assemblée est présidée par t\l. Ed. Despret, Président du Conseil. 
La séance est ouverte à midi. 
Monsieur le Président, après avoir vérifié la liste de présence et constaté 

que les actionnaires présents ou représentés ont rempli les formalités 
prescrites par les statuts pour assister à l'assemblée générale, déclare l'as 
semblée régulièrement· composée. li dépose sur le bureau les procurations 
des actionnaires qui se sont fait représenter. 

Il constate ensuite que l'assemblée, réunissant 28.546 actions, chiffre qui 
dépasse de 8.216 la moitié de toutes les actions émises et donne droit à 
88 voix, est valablement constituée pour délibérer sur les objets à l'ordre du 
JOUI'. 

Conformément aux dispositions de l'article 5a des statuts, il est procédé à 
la formation du bureau. 

MM. le comte <le Baillet Latour et comte Ou Monceau de Bergendael sont 
nommés scrutateurs. 

l\l. E. de Hennin, secrétaire de la société est nommé secrétaire. 

il est procédé au vote. 

Première résolution. 

A l'unanimité, l'assemblée générale ratifie la convention ayant pour objet 
le rachat par l'État-Belge des concessions des lignes appartenant à la Société 
des chemins de fer de l'Est-Belge, la dite convention, en date du 
!O février 1897, ci-annexée et paraphée. 



Deuxième résoluuo». 

A l'unanimité l'assemblée génér~le ratifie : 
-f • La convention du 9 février f 897 entre la Société anonyme des chemins 

de fer d'Anvers à Rotterdam et la Société des chemins de for de l'Est-Belge, 
la dite convention ci-annexée et paraphée; 
2° La convention du 29 février 1896 entre les Sociétés de chemins de fer 

d'Anvers à Rotterdam et de l'Est-Belge et la Société anonyme du chemin de 
fer d'Aix-la-Chapelle à lUaestricht, la dite convention ci-annexée el paraphée; 

5° La convention du 15 janvier {897 entre les Sociétés anonymes des 
chemins de fer <l' Anvers à Rotterdam et de l'Est-Belge et la Société anonyme 
du chemin de fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse, la dite convention ci-annexée 
et paraphée; 
48 La convention du 25 mars -f 897, entre les Sociétés de chemins de fer 

d'Anvers à Rotterdam el de l'Est-Belge el la Société anonyme Mutuelle des 
chemins de fer, la dite convention ci-annexée et paraphée. 

Troisième résolution. 

A l'unanimité, l'assemblée générale, en tant que de besoin, autorise le 
Conseil d'administration à prendre toutes les mesures, à faire ou requérir 
tous actes ou diligences pour assurer l'exécution des dites conventions. A cet 
effet, elle lui donne les pouvoirs les plus étendus d'agir pour et au nom de 
la société et notamment le pouvoir, en se faisant, au besoin, représenter par 
des délégués, de comparaître par-devant tel notaire qui sera désigné par ~I. le 
Minisl.rc des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, pour prendre part aux 
actes authentiques destinés à réaliser les cessions qui font l'objet des dites 
conventions. 

Le Secrétaire, 
(s.) E. DE HENNIN. 

Le Président, 
(s.) En. 0ESPf\ET. 

Les Scrutateurs, 
(s.) Co&iTr. F. DE BAILLET-LATOUR. 

(s.) Co111TE P. Du Mol.'iCEAU DE BERGE1'D.4.EL. 

Pour extrait conforme : 
Le Président, 
E. DESPRET. 

(Sont annexées des copies conformes des conventions approuvées.) 
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SOCIÉTÎ~ ANONYME MUTUELLE DE CHEMINS DE FER. 

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale 
extraordinaire du 20 avril 1897. 

La séance est ouverte à 10 heures du matin au siège de la société, 
rue 1Uontagne duParc, 51 à Bruxelles. 

Sont présents : 
. . . .. . •. . . . . . . 

Ensemble i5 000 actions représentant 15.000 voix. 
L'assemblée générale extraordinaire régulièrement convoquée conformé 

ment à l'article 29 des statuts, est réunie par suite de l'avis suivant inséré 
à deux reprises dans les journaux indiqués plus loin. 

<c Le Conseil d'administration a l'honneur de convoquer lUM. les action 
« naires en assemblée générale extraordinaire le mardi 20 avril !897, à 
« 10 heures du matin, au siège de la société, rue Montagne du Parc, 5, 
cc à Bruxelles. 

ORDRE DU JOUR. 

<< Convention du 23 mars !897 avec les Sociétés des chemins de fer cl'An 
cc vers à Rotterdam el de l'Est-Belge. 

« Le dépôt préalable des actions et des procurations prescrit par l'ar 
« ticle 4{ des statuts, doit être effectué au siège de la société huit jours au 
« moins avant l'assemblée. :o 

Cet avis a été publié dans les journaux. suivants qui sont déposés sur le 
bureau : .Moniteur Belqe des 5 et 1 j avril, Étoile Belge des 5 et -1 t avril, 
Journal de Bruxelles des 3 et i J avril, Monilem· des Intérêts /Jlatériels des 
4 et 1 i avril et Ja Gazette de la Bourse du f t avril. 

Des convocations par lettres missives ont été, en outre, adressées le 10 avril 
à tous les actionnaires en nom. 

L'assemblée générale, régulièrernenL constituée est présidée par M. Monte 
flore Levi. 

Les actionnaires présents ayant accompli les formalités prescrites par 
l'article 4f des statuts et signé la feuille de présence, ont le droit d'assister à 
la réunion. 

L'Assemblée nomme comme secrétaire nt. Victor Stoclet et scrutateurs 
MM. Ford. Bischoffsheim et Baron A. d'Huart. 
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M. le Président donne lecture de la convention intervenue le 27 mars 
dernier, sous réserve d'approbation par l'Assemblée générale, avec les Sociétés 
des chemins de fer de l'Est-Belge et c!'Anvers à Rotterdam. 

. . . 
Aucun actionnaire ne demandant plus la parole, le président met aux voix 

l'approbation de la convention. 
La convention est approuvée à l'unanimité, ainsi que, pour autant que de 

besoin, celle intervenue le 10 février !897 entre l'État Belge el les Sociétés 
d'Anvers à Rotterdam et de l'Est-Belge. 

La séance est levée à 1 ·l heures. 

Le Secrétaire, 
(s.) V. SrocLET. 

Le Président, 
(s.) G. lUoNTEFIORE-LEv1. 

Les Scrutateurs, 
(s.) Fsnn. Biscnorssuenr, 

Bon A. n'Hnmr. 

Pour extrait conforme : 

Le Président, 
G. il'IONTEFIORE-LEVI. 

(Sont annexées des copies conformes des conventions approuvées.) 
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SOCIÉTI~ ANONYME 

DU CHEMIN DE FEll D'AIX-LA-CHAPELLE A MAESTRICHT. 

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 21 avril 1897. 

Anwesende: 

Herr Commerzienrath R. Erckens, // orsüzender. 
Von Seiten der Direction die Herren : Justizrath Galzen, Fabrikant 

J. Lamberts, Spediteur A. Bonhomme, Rentncr van der Maesen de Sombreff, 
Fabrikant L. Regoul, Advokat Haex, Commerzienralh L. Beissel, Commer 
zienralh J. Cüpper, Renlner Th. Nellessen und Spezialdireklor Sommer. 

Aachen, den 21. April 1897. 

Der Vorsilzende der Controllkommission eroffnete die heulige, vorschrifts 
massig einberufene aussergewôhnliche Generalversammlung der Aktioniire 
der Aaohen-âlastrichter Eisenbahn-Gesellschaft und ernannte mit Zustim 
mung der Versam:nlung den Hcrrn H. Talbot zum Prolokollführer und die 
Herren G. Uesselkaul und H. J. Seydlitz zu Scrutatoren. Ais Nolar fungirle 
Herr Justizrath Matzerath aus Aachen. 
Es waren anwesend 20 Aktionare mit 1.75 Aktien und 28 Stimmen. 
Hierauf gab der Vorsitzende der Direktion <las Wort. zu folgendcr 

Ansprache: 

\Vir habcn Sie auf heute zur aussergewohnlichen Generalversammlung 
eingeladen, um Ihnen diejenigen Vertriige zur Genehmigung vorzulegen, 
welche in der Versammlung von 20. Mai vorigen Jahres in Aussicht gestellt 
worden und jetzl zum vorlaufigen Abschluss gekommen sind. 

A. 

Was die Bahn Aachen-1\fastricht-Hasselt hetrifft , so ist infolge der 
Convention vom 29. Februar J 896 zwischen den betheiligten Herm lUinistern 
und den Delegirten des u Grand Central belge >J am 10. Februar d. J. die 
Cession derselben an den Belgischen Staal gegen eine Entschâdigung von 
20 .Millionen Francs wovon jedoch !,Oï~ 0/0 ais Antheit an den Kosten der 
Verlangerung des Vertrages von 1896 auf 1897 und an den Kosten von 
Umbauten auf der Strecke Aachen-hollandische Grenze an den << Grand 
Central >> zurückzuvergülen sind, unter Vorhehalt beschlossen worden, dass 
die Generalversammlung der Aktionürc den Vertrag sozeitig genehmigt, dass 
derselhe bis zum 50. Juni c. den Kammern vorgelegt und <las zu erlassendc 
Gesetz über die Verstaatlichung vcrôflentlicht sein kann. Das Zuslande 
kommen dièses Geselzes ist noch bedingt durch die vorherige Einigung 
zwischen Belgien und Preussen und Holland wegen der Uebernahme der in 
Preussen und Bolland bclegenen Theilstrecken unserer Bahn. 
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Die Entschüdigung von 20 Millionen Francs soli 4- Monate nach Publication 
dièses Geselzes in 5 °/0 belgischen Staatspapieren al pari erfolgen. Ausge 
schlossen von der Verslaatlichung ist dus Verwaltungsgebiinde, Burtscheider 
strasse N° 8 zu Aachen, welches der Aachen-êlastrichter Eisenbahn 
Gesellschaft vor wie nach zur Benutzung verbleibt. 

B. 
Die Cession welche durch Vertrag vom 10. April !897 dem Preussischen 

Staate zugesicherl ist, erstreckt sich auf <las ~liteigenthum der Aachen 
.rtlaslrichter Eisenbahn -Gesellschaft an der Eisenbahnstrecke Aachen 
Richterich-Tren npun kt- Kohlscheid-Kâ mpchen, welche der Preussischen 
Staatsbahn gi."gen 50 °/o der Brutto-Einnahme aus den Kohlentransporten 
des \Vurmreviers auf die Dauer der Concession überlragen ist. Es soli dafür 
mil Zinsen à 5 °/. vom 1. Januar -f.897 an gerechnet, eine Entschadigung 
von i,i29~i00 l\Jark an die Aachen-JUaslrichter Eisenbahn-Gesellschaft 
bezahlt werrlen, welche aus den Einnahmen der a Jahre -f.89f-!89J auf 
durchschnittlich 56,696 Mark pro Jahr ermittelt und zu -t,129,{00 Mark 
kapitalisirt ist. 

Oie Genehmigung des Vertrages ist, wie oben, ebenfalls vorbehallen und 
wird die Auszahlung der Entschüdigung nicht spater erfolgen ais vier 
\Vochen nachdem die Bahnlinie Aachen-Jlastricht-Hasselt in Eigenthum 
des Bclgisches Staalcs und die Slrecke Richterich-Kohlschcid-Kampchen 
auf den Preussischen Staal übergegangen ist. Der Vertrag soli nichtig sein, 
wenn er bis zurn L October t897 die landesherrliche Genehmigung nicht 
würde erhallen haben. 

Dies sind geehrte Herren, die wesentlichen Bedingungen der Verlrage1 

welche in Ahdrücken hier beiliegen und zu deren weiteren Aufkli:irung wir 
hereit sind. 

Bemerkt wir<l noch, dass die Steinkohlengruhen zu Kirchrath durch 
besondern Verlrag der Aachen-Mastrichter Eisenbahn-Gesellschaft zu 
Mastricht zur Verwaltung und Nulzniessung übertragen sind und zum 
Uebcrtrag der Aachen-l\laslrichter Bahn an den Belgischen Staal nicht 
gehoren. 

Die Regulirung der Fonds, die uns aus den Vertrâgen zufliessen werden, 
hleibt der nâchsten, im Juni staatfindenden Generalversammlung verbe 
halten, es kann aber jetzt schon mitgetheill werden, dass man, in Erman 
gelung eines bessern, den Vorsehlag machen wird, die ganze, Ende !896 
noch 9.7 32.1'>00 Mark betragende Prjoriliits-Anleihe de dato Mastricht, den 
i5. August !881 zu kündigen, sowie 4lJ0 Mark auf jede Stammaktie von 
600 Mark in der Art abzulegen, dass Gruppcn von 4 Aktien vorgezeigt, 
5 gegen Baarzahlung mit Coupons zurückgezogen werden und die 4te über 
600 Mark, wie bisher, ais Aktic der Gesellschaft beibehalten und abge 
sternpelt wird. 

Das diesern nach verblcibende reslliche Aktienkapital würde · somit 
betragen 2.0û'.2.200 Jlark in :ï437 Akfien, <lem ais Aktivposten die Concession 
der Grube mit Zweigbalm nach Simpclveld und einem ausreichenden 
Heservelonds gegenüber stehen wurde. Da Niemand welter das Wort 
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hegehrte, so stellte der Vorsitzende die Fragen : genebmigt die General 
versammlung : 

1. den Y crlrag vorn 29. Februar i896 zwischen den Eisenbahn-Gesell 
schaflen Antwerpen-Rotterdam und Est Belge einerseits und der Aachen 
Mastrichter Eisenbahn-Gesellschaft andererseits in Betrefl' der Cession der 
lclzteren Eisenbahn an den Belgischen Staat , 

II. Den Vel'frag d. d. Brussel den tO_ Februar 1897 zwischen dem Belgi 
schen Staat einerseits und den Eisenbahn-Gesellschaûen Antwerpen 
Rotterdam und u Est Belge ,> andererseits, insoweit in diesem Vertrage der 
Verkauf <ler Eiscnbahnstrecke von Hasselt nach Mastricht und Aachen 
vereinbart und der durch den Belgischen Staat zu zahlende Kaufpreis auf 
20 Millionen Francs 5 °/0 Belgischer Rente mit Coupon ah L Januar i897 
Iestgesetzt ist. 

Ill. Den V ertrag vorn i O. April { 897 zwischen der Kôniglich Preussischcn 
Staatsregierung einerseits und dei· Aachen-Maslrichter Eisenhahn-Gesell 
schaft zu Aachen und Maslricht andererseits, durch welchen die Preussische 
Staatsregierung <las Miteigenthum an der Strecke Bichterich-Trennpunkt 
Kohlscheid-Kampchen Iür den Preis von Lt29.{00 Mark unter den in die 
sem Vertrage niiher beschriebenen weitern Bedingungen erwirbt. 
Diese Fragen wur<len einslimmig bejuht und nachden konstatirt worden, 

dass die Bekannlmachung zur Einladung der Versammlung am 2. IUürz im 
<( Kôniglich Proussischen Staots-Auzeiger » Nr. ~2, im n Echo der Gegen 
wart , an dcmselbcn Tage, Nr, H>4, am 3. Mürz im cc Algemeenen Handels 
blad » Nr ~1463 und am gleichcn Tage irn « Dagblad van Maastricht » i\r 49 
eingcrückt wordcn, wurde die Versammlung geschlossen. 

Vorgelescn, genchmigt und untcrschriehen. 

R1CH.\IID ERCKENS. 

F. LAlIBERTS. 

L. llEISSEL. 
GATZEN. 

v AN nsu MAESEN DE SoMBREn·. 

AnNOLD Boxuouae. 
Louis REGOUT. 

HAEx. 
F. CüJ>PEI\. 
Tn. NELLBSSEN. 

Sevm.rrz. 
GusTAV KESSELKAUL. 

HUGO TALBOT. 

Smti'IIER. 

Nr 8823 Rep. Der Unterzeichnele, im Bezirke des Kôniglich Preussischen 
Oberlandcsgerichles zu Coin mit <lem Wohnsitze in Aachen angestellte 
Kôniglich Preussische Nolar Justizrath Rudolf Jgnaz Clemens .Matzerath 
heschcinigt hierdurch unlcr Bezugnahrne auf die Allerhüchste Bestütigung 
surkunde des Statuts der zu Auchen und zu Mastricht domizilirten Aachen 
Mustrichtcr Eisenbalm-Uescllschuft de dato Berlin den dreissigsten Januar 
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achlzehnhundert sechs und vierzig, Zusalz zu Arlikel sechs und vierzig des 
erwâhnten Statuts, dass in der heutigen ausserordentlichen Generalversamm 
lung der Aktionare der besagten Gesellschaft, der in dem vorstehenden Proto 
kolle angeführte Beschluss in seiner Gegenwart eim,timrnig gefasst worden 
ist, dass die ganze Verhandlung sowie sie vorstehend niedergeschrieben 
worden ist in seiner Gegenwart stattgefunden und vorgelesen worden ist, 
sowie dass die vorseitig slehenden Unterschriften in seiner Gegeowarl von 
dem ihm nach Nam en, Stand und Wohnort bekannten Herren : i) Commer 
zienrath Richard Erckens, Tuchfabrikant zu Aachcn-Burtscheid wohnend, 
Vorsilzender der Generalversammlung; ~ J Julius l.amberts, Fabrikant zu 
Aachen wohnend; 5J Commerzienrath Ludwig Beissel, Na<lelfabrikant zu 
Aachen wohnend; 4) Justizrath Heinrich Gatzcn, Rechtsanwalt zu Aacben 
wohnend; 5. Paul van der Maesen de Sombreff ~ Rer:lner zu Jlaslrichl 
wohnend; 6) Louis Regout, Fabrikant zu Mastricht wohnend , 7) Joseph Haex, 
Advokat zu .Maslrichl wohnend; 8) Arnold Bonhomme, Spediteur zu Mastricht 
wohnend; 9) Commerzienrath Johann Cüpper, Tuchfabrikanl zu Aachen 
Burtscheid wohnend; 10) Theodor Ncllessen, Rentner zu Aachen wolanend, 
dièse suh zwei bis einschliesslich zehn genannten Herren Mitglieder der 
Direction der Gesellschaft; li )Johann Joseph Seydlitz, Bankdirektor, zu Mas 
lricht wohnend , i 2) Gustav Kesselkaul, Tuchfahrikanl zu Aachen wohnend, 
welche beiden Herren ais Scrutatoren in der Generalvcrsarnmlung fungirten; 
t 5) Hugo Ta lhot, Rentner zu Aachen wohnend, ornannter Protokolführer 
und i4) Marlin Sommer, Spezialdirektor der Gesellschaft, zu Aachen 
wohnend, niedergeschrieben worden sind. 

Aachen den ein und zwanzigsten April achtzehnhundert sieben und 
neunzig. 

gez. Justisrath 
(L. S.) H. MATZERUU, Notar. 

Der unterzeichnete, im Bezirke des Kôniglich Preussischen Oherlandes 
gt>richtes zu Coin, mit <lem Wohnsitze iu Aachen, angeslellle Kôniglicla 
Preussische Nolar Justizrath Rudolf lgnaz Clemens lUatzerath bescheinigt 
hierdurch dass die vorstehende Abschrift wôrtlich übereinstirnmt mit deui 
Original-Protokolle über die am ein und zwanzigslen April dieses Jahres zu 
Aachen stattgchahte ausserordentlichc Generalversammlung der Aktioniirc 
der zu Aachen und zu Mastrichl domizilirteu Aachen-êlastrichter Eisenbahn 
Gesellschaft mil der von ihm unter diesem Protokolle ertheilten Beschei 
nigung und mit den zu demselben hintorlegten Aktenslücken. 

Aachen, den vier und zwanzigsten April ein tausend acht hundert sieben 
und neunzig. 

J ustizrath, 
R. M.tTZERATH Notar. 
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TRADUCTION. 

Aix-la-Cbopclle, le :21 avril l 89i. 

Sont présents: 

M. H. Erckens, Conseiller <le commerce, président. 
De la port de la Direction: MM. Galzen, Conseiller de justice; J. Lamberts, 

fabricant; A. Bonhomme, commissionnaire-expéditeur; van der Maesen de 
Sombreff, rentier; L. Hegoul, fabricant; Haex, avocat; L. Boissel, Conseiller 
de commerce; J. Cüpper. Conseiller de commerce; Th. Nellessen, rentier, et 
Sommer, directeur spécial. 

Le président de la Commission de contrôle ouvre l'assemblée générale 
extraordinaire, de cc jour, <les actionnaires de la Société du chemin de fer 
d'Aix à Maestriclil, régulièrement convoquée c•l nomme, du consentement 
de l'assemblée, ll1. Il. Talbot, rapporteur et MiU. G. Hesselkaul cl H. J. Seyd 
Iitz, scrutateurs. Le notaire est 1\1. Malzeralh, Conseiller de justice d'Aix. 

JI y a 20 actionnaires avec 175 actions et 28 voix. 
Le président donne ensuite la parole à la Direction qui s'exprime comme 

suit : 

MESSIEURS, 

Nous vous avons invite à assister à I'assemhléo générale extraordinaire de ce 
jour, pour soumettre à votre approbation les contrats qu'on vous a fait entre 
voir dans l'assemblée du 20 mai i8V6, el qui viennent <l'êlre conclus provi 
soirement. 

A. 

En ce qui concerne le chemin de fer d'Aix-Haestricht-Hasselt, la cession 
de cette ligne à l'État Leige a été décidée le iO février i897 entre MM. les 
Ministres intéressés el les délégués du Grand Central Belge, contre paiement 
<l'une indemnité de 20 millions de francs fixée par la convention conclue 
le 29 février 1896; sur celte indemnité cependant, il faudra restituer au 
Grand Central Belge j ,On, p. c. comme quote-part dans les frais de proroga 
tion du contrat de i896 jusqu'à !897 et dans les frais des nouvelles 
constructions sur la section d'Aix à la frontière hollandaise; cela toutefois 
sous réserve que le contrat soit approuvé par l'assemblée générale des 
actionnaires Jans un délai assez court pour qu'il puisse être soumis aux 
Chambt·es el que la loi concernant le rachat puisse être publiée pour le 
50 juin prochain. La présentation du projet de celle loi est encore subor 
donnée a l'en lente préalable entre la Belgique, la Prusse el la Hollande.concer 
nant la reprise des sections de notre ligne situées en Prusse et en Hollande. 

Le paiement de celle indemnité de 20.0UO.UOO de francs doit se faire quatre 
mois après la publication de celte loi eu titres <le la Dette publique 
Leige 5 p. c. au pair. N'est pas compris dans le rachat : le bâtiment de l'ad 
ministration, rue de Borcelte, 8, à. Aix, que la Société du chemin de fer ù'Aix 
à Maestricht conserve pou son u ge • 
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B. 

La cession assurée à l'État prussien par le contrat du 10 avril 1897, 
s'étend à la part de la Société du chemin de fer d'Aix à Maestricht, dans la 
propriété de la ligne de chemin de fer d'Aix-Richterich-point de bifurca 
tion-Kohlscheid-Kârnpchen déjà remise au chemin de fer de l'État prussien 
pour la durée de la concession moyennant paiement de ~0 p. c. des recettes 
brutes provenant des transports de charbon du bassin de la Wurm. Il sera 
payé de ce chef à la Société du chemin de fer d'Aix à Mae~tricht, avec les 
intérêts à 5 p. c. à partir du i er janvier 1897, une indemnité de t. -t 29.100 mark, 
calculée d'après les recettes des cinq années f89-t-f89~ s'élevant en moyenne 
il 56.696 mark par année, et capitalisée à i.1'.29.-100 mark. 

La ratification du contrat est réservée également comme plus haut et le 
paiement de l'indemnité ne se fera pas plus tard que quatre semaines après 
que le chemin de fer de l'Élat belge aura pris possession de la ligne d'Aix 
Maestricht-Hasselt, et que l'Etat prussien aura repris la ligne de Richterich 
Kohlscheid-Kiimpehen. Le contrat sera nul si à la date du Jer octobre -1897, 
il n'a pas reçu l'approbation du pouvoir législatif. Voilà, Messieurs, les 
véritables conditions des contrats dont voici des exemplaires et au sujet des 
quels nous sommes prêts à donner des explications. 

On fait encore remarquer que l'administration et la jouissance des char 
bonnages à Kerkrade reviennent par contrat spécial à la Société du chemin 
de fer d'Aix à Maeslricht, à tUaestricht; ces charbonnages ne sont pas com 
pris dans la cession du chemin de fer d'Aix à Mae5tricht à l'État belge. 

Le règlement des fonds qui nous reviennent en vertu des contrats est 
réservé à la prochaine assemblée générale, laquelle aura lieu dans le courant 
du mois de juin. Cependant il peut être dit dès à présent qu'il sera fait la 
proposition (faute d'une meilleure) de dénoncer toute l'émission d'obligations 
de priorité en date du f~ août 1881 de Maesfricht s'élevant encore à la fin 
de l'année f 896 à 9.752.~00 mark, ainsi que de payer sur chaque action 
primitive de 600 mark, une somme de 4a0 mark de telle sorte que des 
séries de quatre actions étant présentées, trois de celles-ci seront retirées avec 
les coupons contre paiement en espèces et la quatrième au montant de 
600 mark comme jusqu'ici serait maintenue et estampillée comme action de 
la société. 

Le capital en actions restant ainsi s'élèverait à une somme de 2 millions 
062.200 mark réparti en 5.457 actions, tandis que l'actif de la Société se 
composerait de la concession du charbonnage avec un raccordement vers 
Simpelveld et d'un fonds de réserve suffisant. 

Personne ne désirant prendre la parole, le président pose les questions 
suivantes : 

L'assemblée générale approuve-t-elle : 
1. Le contrat du 2!} février 1896 entre les Sociétés des chemins <le fer 

d'Anvers à Rotterdam et <le l'Est-Belge d'une part et la Société du chemin de 
fer d'Aix à ~faestriclit d'autre part, au sujet de la cession de celle dernière 
1 îgne a l'État belge; 



( 84) 

Il. Le contrat du f O février {897, à Bruxelles, entre l'État belge d'une 
part et les Sociétés des chemins de fer d'Anvers à Rotterdam et de l'Est-Belge 
d'autre pari. pour autant quP, dans ce contrat, la vente des lignes de Hasselt 
à lUaestricht et Aix est convenue et en ce qui concerne la fixation à ~O mil 
lions de francs en titres de la rente belge 5 p. c. avec les coupons â partir du 
fer janvier f 897~ du prix à payer par l'État belge; 

Ill. Le contrat du iO avril -1897 enlre le Gouvernement prussien d'une 
part et la Société du chemin de fer d'Aix à Maeslricht, à Aix et à Maeslricht 
d'autre part, par lequel l'État prussien devient propriétaire de la ligne de 
Rirhlericb point de bifurcation-KohlschC'id-Kampchen, à raison d'un prix 
de Lf ~9.f 00 mark, aux conditions stipulées dans ce contrat? 

Il a été répondu affirmativement, à l'unanimité, à ces questions et après 
qu'il eût été constaté que l'invitation à assister à l'assemblée avait paru le 
2 mars dans le « Koniglich Preussischer Staals-Anzeiger u, n° ~2, à la même 
date dans le « Echo der Gegenwart ,,, ne HH, le 5 mars dans le u Algemeene 
Handelsblad n. n° 1i .465 et à la même date dans le " Dagblad van Maas 
lrichl », n° 49, l'assemblée a été levée. 

Lu, approuvé et signé : 
RrcnARD ERCUilis, 

J. LAMBERTS, 

L. BE1ssn1 

GATZEN, 

VAN DER MusEN DE SoMBRIFY, 

ARNOLD BoNHOUIUE, 

Louis Reoour, 
Hasx, 
J. CuPPEB, 
TH. NELLESSEN, 

SETDLITZ. 

GusTAV RESSELKAUL, 

Huco TALBOT, 

Sonnaa 

N° 8823 Rép. - Le soussigné Matzeralh, Rudolf Iguaz Clemens, notaire 
royal, nommé dans le district du Tribunal suprême du Royaume de Prusse, à 
Cologne, résidant à Aix, Conseiller de justice, certifie par le présent acte, en se 
référant à l'acte de confirmation des statuts de la Société du chemin de fer 
d'Aix à Maeslrichf, ayant son siège à Aix et à Maestricht, acte daté de Berlin, 
du trente janvier mil huit cent quarante-six, disposition additionnelle à l'ar 
ticle quarante-six des statuts susmentionnés, que dans l'assemblée générale 
extraordinaire de ce jour des actionnaires de la dite Société, la décision 
mentionnée dans le procès-verbal ci-dessus a été prise à l'unanimité en sa 
présence; que toutes les délibérations telles qu'elles sont rapportées ci-dessus 
ont eu lieu en sa présence et que le procès-verbal en a été lu; que les signa 
tures figurant plus haut ont été apposées en sa présence par les personnes 
citées ci-après dont il connaît personnellement le nom, l'état et le domicile : 
MM. i0 Richard Erckens, fabricant de drap, domicilié à Aix-Borcette, prési- 
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dent de l'assemblée générale; 1° Julius Lamberts, fabricant, domicilié à Aix; 
3° Ludwig Beissel, fabricant d'aiguilles, Conseiller de commerce, domicilié à 
Aix; 4• Heinrich Gafzcn, avocat, Conseiller de justice, domicilié à Aix; 5° Paul 
van der ~laesen, deSombrefT, rentier, domicilié à ,1aestrichl; 6· Louis Regout. 
fabricant, domicilié à Maeslricbt; 7• Joseph Haex, avocat, domicilié à !laes 
trlcht , 8° Arnold Bonhomme, commissionnaire-expéditeur, domicilié à ~laes 
tricht, !)• Johann Cüpper, fabricant de drap, Conseiller de commerce, domicilié 
à Aix-Borcette, i0° Théodor Nellessen, rentier, domicilié â Aix (les personnes 
nommées sous les chiffres i à tO inclusivement étant membres de la Direc 
lion de la société}, J 1 ° Johann Joseph Seydlitz, directeur de banque, 
domicilié à Maeslrichl; f 2• Guslav Ilesselkaul, fabricant <le drap, domicilié 
à Aix (ces deux dernières personnes a) ant rempli dans l'assemblée générale 
les fonctions de scrutateur); f3° Hugo Talbot, rentier, domicilié à Aix, 
nommé rapporteur et H• ~fortin Sommer, directeur spécial de la société, 
domicilié à Aix. 

Aix, le vingt-un avril mil huit cent quatre-vingt-dix-sept. 

R. MATZEAATH, notaire. 
Conseiller de justice, 

(Suit une copie des conventions ratiüées.) 

Le soussigné Matzerath, Hudolf-Ignez-Clemens, notaire royal nommé dans 
le district du tribunal suprême du royaume <le Prusse à Cologne, résidant à 
Aix, Conseiller de justice, certifie par le présent acte, que la copie ci-dessus 
concorde textuellement avec le procès-verbal original de l'assemblée générale 
extraordinaire des action na ires de la Société du chemin <le fer d'Aix à Maes 
tricht ayant bOD siège à Aix el à Maeblricht, laquelle a eu lieu à Aix, le 
vingt-un avril de l'année courante, avec l'attestation inscrite par lui à fa 
surte de ce procès-verbal el avec les actes annexés à celui-ci. 

Aix, le vingt-quatre avril mil huit cent quatre-vingt-dix-sept. 

R. Mnz1n.nu, notaire. 
Co,iuiller de justice, 
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DES CHEMINS DE FER DU NORD DE LA BELGIQUE. 

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale~ tenue à Bruxelles, 
le JO avril 1897. 

Sont présents : 

. . 

Lesquels se sont réunis en assemblée générale des actionnaires de la 
Société anonyme des chemins de fer du Nord de la Belgiqui>. 

La présidence de l'assemblée est conférée à 1\1. Baeyens. 
M. Victor Stoclet remplira les fonctions de secrétaire et MM. le baron 

d'Huart et Montefiore Levi celles de scrutateurs. 
Le président expose: 
Que la Société anonyme du Nord de la Belgique a obtenu la concession 

des lignes de chemin de fer de Louvain à Hérenthals, de Turnhout à 
Tilbourg, d'Anvers à Hasselt et d'Anvers à la frontière prussienne vers 
Gladbach. 

Par convention en date du 7 août 18601 l'exploitation de la ligne de 
Louvain à Hérent hais a été cédée à la Société des chemins de fer de l'Est 
belge. 

Par convention en date du 20 janvier (865, l'exploitation de la ligne de 
Turnhout à Tilbourg a été cédée à la Société des chemins de fer de l'Est 
belge. 

La concession des deux lignes prédites a été transférée à la Société anonyme 
mutuelle de chemins de fer en vertu de l'acte constitutif de celle-ci en date 
du?, janvier f 878. 

L'exploitation de la ligne d'Anvers à Hasselt a été cédée à la Société des 
chemins de fer d'Anvers à Rotterdam, par convention en date du 25 décem 
bre i862, approuvée par arrêté royal du 21 janvier f 865. 

Enfin, la concession de la ligne d'Anvers à la frontière prussienne vers 
Gladbach a été transférée à la Société des chemins de fer d'Anvers à Rotter 
dam, sous la date du fer juillet i87a et approuvée, quant à la partie belge de 
la ligne, par arrêté royal en date du i5 décembre f 87~. 

Les quatre lignes de chemins de fer ci-dessus énumérées ont été 
rétrocédées à l'État belge suivant conventions intervenues en date du 
f O février i 897, entre l'État belge d'une part, et l\BI. Montefiore Levi, Despret 
el Devolder. 

Ces derniers se sont engagés à procurer à l'État belge la ratification de 
ces rétrocessions et déjà elles ont été approuvées en assemblées générales 
des Sociétés de chemins <le fer d'Anvers à Rotlerdam et de l'Est belge et de 
la Société anonyme mutuelle de chemins de fer. 
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On demande la même approbation - pour autant que de besoin - à la 
Société anonyme des chemins de fer du Nord de la Belgique. 
(. Or ainsijqu'il vient d'être rappelé: 

Quant aux lignes de Louvain à Hérenthals et de Turnhout à Tilbourg, 
l'exploitation en a été cédée à la Société de l'Est belge, tandis que la conces 
sion en a été transférée à la Société anonyme mutuelle de chemins de fer; 

Quant à la ligne d'Anvers à Hasselt, dont la Société du Nord de la Beltt 
gique est restée concessionnaire, l'exploitation a été transférée à la Société 
d'Anvers à Rotterdam. 

Enfin, c'est à celte dernière société qu'a été régulièrement transférée la 
concession de la ligne d'Anvers à la frontière prussienne vers Gladbach. 

Dans ces conditions, M. le Président émet l'avis qu'il ne peut y avoir aucun 
inconvénient à!ce que l'assemblée constate que la Société des chemins <le fer 
du Nord de la Belgique n'a ou ne se réserve aucun droit sur les lignes pré 
dites et quant à leur exploitation el qu'elle confirme el ratifie, mais seule 
ment en tant que de besoin, les rétrocessions à l'État belge ci-dessus 
rappelées. 

Sur quoi l'assemblée constate d'abord que le capital enlier de la société, 
soit douze mille actions, s'y trouve régulièrement représenté, 

Et passant. au vole, elle déclare à l'unanimité des actionnaires présents et 
représentés, qui représentent eux-mêmes le capital social tout enlier, - que 
la Société des chemins de fer du Nord de la Belgique n'a, ni ne se réserve 
aucun droit sur les lignes de chemins de fer de Louvain à Hérenthals, de 
Turnhout à Tilhourg, d'Anvers à Hasselt el d'Anvers à la frontière prus 
sienne vers Gladbach, - mais que, pour autant que de besoin, elle confirme 
et ratifie unanimement, en ce qui concerne la Société des chemins de fer du 
Nord de la Belgique, la convention intervenue au sujet des dites lignes, ci 
dessus rappelée et portant la date du i O février l 897. 

Le Secrétaire, 
(s.) V. STocu.T. 

Le Président, 
(s.) F. BAEU:NS. 

Les Scrutateurs : 
(s.} ll011 A. o'HUAl\1'. 

(s.) G. MoNTEHORE LEv1. 

Pour copie conforme : 

le Président, 
E. Bu:nms. 
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C:O■P...t.Gl'UE 

DU <.:HEMIN DE FER LIÉGEOIS-LlMBOURGEOIS 
ET DES PROLO •. \GEMENTS. 

Suclété ano11yme établie à Llé&e, 

Procès-verbal de l'assemblée extraordinaire des actionnaires tenue devant 
!U° Ferdinand Détienne, notaire à Liége, le mardi six avril mil huit cent 
nonante-sept, à deux heures el un quart, à l'Hôtel d'Angleterre, rue des 
Dominicains, 2, à Liége. 

La séance est ouverte sous la présidence de .M. Henri Clochereux, avocat 
près la Cour d'appel de Liégé, président du conseil d'administration. 

M\1. Adolphe Franck el Eugène Oury, les deux plus forts actionnaires 
présents remplissent les fonctions de scrutateurs. 

M. Marcel Fraipont, membre du conseil d'administration, celles de 
secrétaire. 

La feuille de présence désignant le nombre el les prénoms, noms, qualités 
el demeures des actionnaires qui assistent à l'assemblée ainsi que le nombre 
des actions représentées par chacun d'eux, demeurera ci-annexée. 

Cette feuille constate la présence de onze actionnaires représentant deux 
mille neuf cent soixante-six actions et ayant droit à quarante-huit voix. 

Après l'appel nominal, M. le Président donne les explications suivantes: 
t O La présente assemblée générale extraordinaire a été régulièrement con 

voquée par avis insérés à cinq jours d'intervalle au moins el pour la pre 
mière fois vingt jours au moins avant celui de la réunion dans les journaux 
suivants : 

Le Moniteur belye) les quatorze el vingt mars dernier. 
La Gazette de Liége, les treize et vingt mars. 
Le Journal u La 1'/euse )), les quatorze et vingt mars. 
Le Journal de Bruxelles, les quatorze et vingt mars. 
La Gazelle de Bruxelles, les qualorze et vingt mars. 

2° Les convocations mentionnent l'ordre du jour conçu comme suit: 

<1 Communication el ratification de la convention de reprise des cenees 
,c sions du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois et des prolongements par 
<< l'État belge; 1, 

5° L'assemblée a été réunie une première fois le vendredi douze mars der 
nier, devant le notaire soussigné, mais ne s'est pas trouvée en nombre pour 
délibérer valablement. 

La présente assemblée peut, aux termes de l'article quarante-quatre des 
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statuts, délibérer valablement quel que soit le nombre d'actions représentées 
en se conformant aux prescriptions de l'article quarante-sept; 
(0 Les actionnaires présents ou représentés ont, pour être admis à l'assem 

blée, observé les preseriptiens de l'article quarante-deux des statuts de la 
société dressés le trois décembre mil huit cent soixante-deux devant 
Me Eyben, notaire à Liége. 

Ces explications étant reconnues exactes, M. le Président charge !e 
notaire soussigné de donner lecture de la convention qu'il s'agit d'approuver 
et qui est conçue comme suit: 

(Suit la reproduction de la convention du f 6 février {897.) 

Al. le Président propose à l'assemblée l'approbation de celte convention. 
Au scrutin secret, les ccmparants votant en conformité des articles qua- 

rante-quatre et quarante-sept des statuts, ont à l'unanimité ratifié et approuvé 
la convention, telle qu'elle est transcrite ci-dessus el sous la réserve d'appro 
bation par le Gouvernement ainsi qu'il est dit au paragraphe trois de l'article 
quarante-se pl. 

Sur la proposition de M. le Président. 
L'assemblée, au scrutin secret et à l'unanimité donne au conseil d'admi 

nistration pour autant que de besoin, avec faculté de les déléguer, les 
pouvoirs nécessaires pour l'exécution de celle convention, 
Elle autorise le conseil à proroger, le cas échéant, le délai fixé à l'article 

préliminaire de la convention endéans lequel la loi approuvant la dite con 
vention doit être publiée. 
M. Charles Stiels, commissaire du Gouvernement, demeurant à ~aeseyck, 

a as,isté â la séance et signera le procès-verbal. 
La aéance est levée. 
De tout quoi il a été dressé le présent procès-verbal. 
En présence de 1\UI. Victor Vandermercken el Henri Piloy, demeurant et 

domiciliés tous deux à Liégé. Témoins requis. 
Lecture faite, les membres de l'assemblée, M. Stiels, les témoins et Je 

notaire ont signé. 

(Suivent les signatures.) 

Enr"gistré à Liége, le dix avril mil huit cent nonante-sept, vol. 829, 
folio ?St v0 c• t, dix rôles sans renvoi gratis. 

le receveur intérimaire, 
( s.) DEoouca: . 

. 
. . * • " "" ♦

Pour expédition conforme : 
FERD. DETIENNE. 
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Verbaal der fweede huitengowone algemeene vergadering van anndeel 
houders der Maalschappij lot Exploitatie van Sraatsspoorwegen, gehouden 
te Amsterdam, in bel lokaal "Ecnsgczim.lheid •>, op .Maandag -12April -1897, 
des middags ten t! uur. 

De Voorzitter, Mr. H. P. G. Quark, openl cle vergadering, en brengt in 
herinnering dat in de op 29 .Maart Il. bijeengeroepen vergadering, het 
volgens artikel 27 der slatuten voor eenc wettige samenstelting vereischt 
aantal aandeelen niet vertegenwoordigd was, zoodat die vergadering lot 
heden is verdaagd. 
Thans zijn vertegenwoordigd 508 aandeelen, rechl gevende lot het nit 

brengen van 88 stermnen, en is de Vergatlering, overeenkomstig arlikel 28 
der statuten, lot hel nemen van ecn besluit omtrenl het bekend gemaakle 
onderwerp bevoegd. 
De Voorzitter noodigt de heeren C. André de la Porte en C. E. B. Uloth 

uit, ais sternopnemers le willcn werkzaam zijn en ais zoodanig tevens de 
nolulen mede te willen vaststellen en ondcrleckenen. Beide heeren nemen 
deze opdracht aan. 
Tot lo<'lichting van het te behandelen punt, zijnde eene overeenkomst 

hetreffende den spoorwcg Luik-Limburg, deelt de Voorzittcr thans mede, 
dat, na langdurige onderhandelingcn tussehen de Bclgischc Hegeering, de 
Luik-Limburgsche Spoorwegruaatschappij en de Maalschappij lot Exploitalie 
Yan Staatsspoorwegeni het gel ukt is ovcreeuslcm ming le vcrkrijgen orntrent 
cene Overeenkomst, waarbij de concessiën en de exploilatie van den Luik 
Lirnhurgschen spoorweg aan den Belgischen Staal worden onrgedragen. 

De Haad van Commissarissen is na een nauwkeurig onderzoek lot het 
eensteuunig besluil gekomcn dat de gocdkeuring dezer Overeenkomsl in 
het belang der .lUaalschappij i~ en derhalve uan de algcmeene wrgadering 
kan worden aanhevolen. 

Op de \Taag van den Voorziller of een der aanwezige aandeelhouders over 
deze zaak hel woord verlungt, gedt de hcer Ulolh met eenigc waardecrende 
woonlen zijnc instenuning met de onlworpcn ovcrecnkomst k kennen. 

Daar gcen der aanwezigcn ccnii hezwaar tegen het voorslel heeft, wordt 
zonder hoofdrlijke steunning het volgende besluit Henomen : 

« Goed le keurcn de Ovcrecnkomst betreffende den spoorweg Luik 
» Lirnburg, dd. i6 Februari 189ï, door den Directeur Gencraal namens de 
, Maatschappij ~ hehoudens bekrachliging door de Algemcenc Vergadering 
,> van Aandcelhouders - gcslulen met den Belgischcn Staal en met de Luik 
» Limburgsche spoorwcgmaatschappij. ,> 
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Na dankbetuiging aan de aanwezigen voor hunne opkomst, sluit de 
Voorziller hierop de vergadering. 

(gtt.) H. P. G. Qu.tcit, Voor!Zitler. 
» C, Al'\DI\É or. u Posre. 
» c. E. ll. ULO.TB. 

, J. Tu. GuuNcs, Seeretari». 

Voor eenslui<lend afscbrift : 

Dt Seeretaris der /flaatlchappij toi Exploitatie 
van Staals1poonvegen : 

GEBLING!, 

1'RADUCTION. 

Procès-verbal de la deuxième assemblée générale extraordinaire de, actlon 
noires de la Compagnie pour l'exploitation de chemins de fer de l'État, 
tenue à Amsterdam, au local <( Eensgezindheid », le lu11di 1.2 avril 1897, 
à midi. 

Le président, Mr H.-P.-G. Quack, ouvre la séance et rappelle qu'à l'assem 
blée convoquée pour le 29 mars dernier, le nombre d'actions déterminé par 
l'article i7 des statuts pour une constitution légale n'était pas représenté, et 
que celte assemblée a donc dû être remise à ce jour. 

A présent, ;:,08 actions sonl représentées; elles donnent droit à l'émission 
de 88 votes et, conformément à l'article ~8 des statuts, l'assemblée est com 
pétente pour prendre une décision au sujet de l'objet dont il a été donné 
connaissance. 

Le président invite MM. C. André de la Porte et C.-E.-B. Uloth, à vouloir 
bien remplir les fonctions de scrulatenrs et aussi, comme tels, à collaborer 
à la rédaction du procès-verbal et à contresigner celui-ci. Ces messieurs 
acceptent. 

A titre de renseignement sur la question à traiter, soit une convention con 
cernant le chemin de fer Liégeois-Limbourgeois, Je président fait connaitre 
maintenant, qu'après de longs pourparlers entre le Gouvernement belge, 
la Compagnie du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois et la Compagnie pour 
l'exploitation de chemins de fer <le l'État, on a réussi à se mettre d'accord au 
sujet d'une convention par laquelle les concessions et l'exploitation du che 
min de fer Liégeois-Limbourgeois, sont transférées à l'État belge. 

Après un minutieux examen, le collège des commissaires a décidé, à 
l'unanimité, que l'approbation de celle convention est avantageuse pour la 
Compagnie et peut donc être recommandée à l'assemblée générale. 

A la demande du président, si aucun des actionnaires présents ne désire 
prendre la parole au sujet de celle affaire, M. Illoth, eu quelques mols favo 
rables, fait connaître qu'il se rallie au projet de convention. 
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Aucun des actionnaires présents ne faisant opposition au projet, la décision 
suivante est prise sans vole nominal : 

« La Convention relative au chemin de fer Liégeois-Limbourgeois, con- 
• clue le f 6 février 1897 par le directeur général, au nom de la Compagnie, 
« - sous réserve de ratification par l'assemblée générale des actionnaires 
1( - avec l'État belge cl la Compagnie du chemin .de fer Liégeois-Limbour 
« ieois, est approuvée. n 

Après avoir remercié les actionnaires présents d'être venus à l'assemblée, 
le président clôt la séance. 

(,.) H.-P.-G. QvÂc~, président. 
C. ANDRÉ D& LA PoaTE, 
C.-E.-B. Utora, 
J.-F. G111.1Nc1., ,ecrétaire. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire de la Compagnie pour 
l'Exploitation de Chemin» de fer de l'État, 

G&aLING8, 


